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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

aa••a atrati,iquea 

ARRETE No 579-51jCab.du 13 août 1'951'. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
'. Ol'f'ICII!R DE LA LÉGION D'HONNEUR: . 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE AU TOGO P; 1;, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les· attrîbuti.on& 
et les pouVlOlrs du Comml,Ssalre de la Républ!que au T()gOj, 

Vu ie décret du '3 janvier 1946 portant réorganisation 
adml:nlStrative (lu territoire du TlOgo et création d'assembléee 
représentatIves; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation' 
et de publIcation des textes règlementalresau Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pJ:lom'l1lgué dans le territoire 
du Togo le décret no 51-885 du 2 juinet 1951 portant 
organ~sation du comma.ndement des bases stratégiques 
de l'Union 'française. 

ART. 2~ - Le présent arI'êté s'era enregistré, publié 
et communiqué partout Ott bes'Üin sera. 

Lomé, le 13 août 1951

Y. 0100. 

DECRET no 51-885 du2 iuillet 195.L 

Le président du oonseil des ministres': 

Vu 'Ia loi du 7 juillet l~OO,porfant organi'Satiott cRs 
troupes ooloniales; 

Vu la '.loi du 11 jutnet 1938 "sur l'~)fganisation de la
Na.tiOn en temp/). de guerre et I,e. règlement d'admlil1istratJQtt 
publique du2 mal 1939 pour l'appIidation aux tèrrltoireB 
d'outre-mer de la loi du Il julHet 19'38; . 

Vu le décret du' 19 mars 1946. portant organisation du 
. commandement des bases .stratégiques d"ou1:re·mer; 

Vu l,e, décret du 31 décembre 1~, portant créatIOn d'un 
commandement interarmées Cil· Afrique centrale; 

Vu ~e ·décret du 14 mal 1949. relatif à (a défense dU 
Groupe de temtOires trançaJs de l'océan IndIen; . 

Vu le. décret du 1er avril 1950. 'relatif à la. réorg;misa'tiOti 
de la défens.e national~; " 

http:attr�buti.on
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.. '.Vu le décret du 30 septembre 1950, relatif à l'organISation 
"de la, défense en surface du terrttoire métropolItain; '. 

. Vu I.e décret nkll 51-884 du 2 juillet 1951 sur l'organlsatlon
<le la défense du littoral; . 

.Le Omseil des Mmistres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.- En raison de leur position 
géographique, certains ensembles locaux d'infrastruc
ture dont la t:onservaHon ·et l'équipement sont indis
pen~ables, tant pour la manœUvre stratégique que 
pour l'entret~enet la mise en œuvre des forces de 
l'U!1~on, peuvent, en tout temps, ~être constitués en 

, base stratégique par décret pris en Conseil des Minis
ir:es.. 

. Le périmètre de la hase, ainsi que tes servitudes 
\eventueHement ~cessalres, sont précisés par arr,êté. 

ART. 2., - Un officier, général .ou supérieur de 
l'armée de terre, de mer ou de l'aïrest désigné par 
décret pour assurer, lorsque les circon:stan~es l'exigent, 
le oommandement interarmées de chaque base stra
1égique.J1 porle le titre de « Commandant. désigné. 
tdel~ base stratégique» . . 

ART. 3. - Le commandant désigné de la base 
str~.tég'lqueest chargé d'étudier et de' proposer toutes 
dJSpDsitions tendant à assurer l'organisation.' le fonc
tIonnement -et la défense de la base stratégique. 

II prend ,e oommandement effectif de ia base straté
gique à la mobilisation ou antérieurement, sur dééision 
.du Président du Conseil OU du Ministre délégué. ' 

ART. 4. Dans les limites éventuellement précisées 
pour chaque cas particulier par Le décret prévu à, Parti
de 1er Cl-deSSUS, le commandant désigné de la base 

, -stratégique est subordonné: 
a) Au. haut oommandement national et au Comman

dant en chef déSigné de la 1)one stratégiqlue pour les 
étu<ies à oondulre et l'emplol de la base à des fins 
d'ordre stratég.ique: 

b) Au commandant de la zone de défense .sur 'le 
territoire de laquelle est implantée la base (ou outr:e
.mer, s'Il n',est pas oonstitué de 1Jone de défense, au 
.oommandant supérieur des forces armées) pour les 
questions territoriales ,et de défense en surface de 
cette base. 

ART. 5. - Il reçoit ses instructions: 
Du Président du Oonseil (ou 'Ministre délégiUé), 

par l'Intermédiaire du haut oommandemelIlt nationa:l ou 
du commandànt.en chef désigné de la rone stratégique, 
pour les questions visées. au paragraphe a ci-dessus; 

Du oommandant de la zone de détiense intéressée 
ou du commandant supérieur des' forces armées, si 
outre-met:' il n'est pas oonstitué de zone de défense 
pour les questions V'lsées au paragtt"aphe' b ci-dessus. 

Le Ministre de la France d'Outre·Mer~ :s'il y a Heu, 
.et les secrétaIres d'Etat intéressés lui préclsent les 
modalités .de l'organisation et du tonctionnement tech;. 
.nique <le ta base au pl'ofit de chacune des trois armées. 

ART. 6. -a) Dans le cadre ,général de la aéfense 
en sutface, le commandant désigné de la basestraté
glque adr,esse au commandant de la zone de défense 
sur le territoire de laquelle est implantée la base (ou 
au oommandant supérieur des forces· armées, si outre
mer il n'est pas constitué de 1Jone de défense) ses 
propositions ooncernant l,es 't1orces et les moyens qu'il 
est nécessalr·e d'affecter 'en propre à la .base stratégi
que, amsl, que l,eursoonditions d'emplOI. 

ces pr,oposition~, rev:êtues des avis des différentes 
autorités hiérarchiques sont transmises, s'il y a lieu, 
au haut oommandem'ent national et, par l'intermédiaire 
du Ministr~ de la Franoe d'Outre-Mer, pour l'es bases 
,constttuées sur les territoires relevant de son Départe_ 
ment; , 

b) Le commandant de la base établit les plans 
répondant aux missions stratégiques de ceUe-cl. Le 
oommandant ,Cn chef dés~gné de la zone s1ratégiqiUe les 
transmet, pour appr:ohation, au haut commandement 
nahonal. . . ' . 

ART- 7. - Dans l'exercIce de ses attributi,ons, le 
oommandant· déstg;né de la base stratégiqiU.e est assisté, 
en tout temps, d'un "offider supérieur de -chacune des 
armées autr:es que 'la sienne ,et d'un « comité 'de coor:
dtnation de la hase stratégique ». , ' 

ART. 8. - Si la base stratégique oomprend une 
base navale, Le oommandant de cette dernière est 
adjOInt au commandant de la base stratégique, à moins 
qu'il n'ait été désigné comme commandant de celle-cl. 

Dans tous les cas, le commandant. de la ba:se navale 
'est subordonné au haut oommandement naval ·en ce 
qUI concerne le fonctionnement technique de la base 
navale et 90n rôloe dans la conduite des opérations 
maritimes. 

SI le oommandal1t d~ la' hase navale est l'adjoint 
du commandant de la base stratégique, il lui est subor~ 
donné pour la défense et le fonctionnement 'd',ensemble 
de celle-cl dans le cadre de la mission stratégique de la 
base. 

ART. 9; '- Si la hase, stratégique. oomprendune 
base aénenne, des dispositions analogues à celles 
définies à l'arncle 7 ci-dessus sont. prises à l'égard du 
commandant de cett,e base aérienne. 

ART. 10. - Le ({ Comité de coordination de la base 
stratégique}) se réunit à l'initiative du oommandant 
désigné' de la base, stratégique pour en étudier les 
problèmes d'organisation et . de f.onctÏ!onnement ma
ténels. . 

. La oomposition de ce Comité est précisée par arrêté 
Jtttermmistérielet compr:end en principe:. 

Le oommandant désigné de la base stratégique 
(président) ; 

Le iOU les r.eprésentants de la haute autorité dont 
dépend le territoire d'implaritation de la base stratégi. 
que; , 

L:es représentants du oommandant èl chef désigné 
de la züne stratégique et du commandant de la rone de

http:command�nt.en
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défense ( ou du commandant 'Supérieur des forces 
armées :SI, outre-mer, il n'est pas constitué de zone de 
défense) ; 

Les représentants des autorités militaires territoriales 
des trois armées; 
, Les officiers adjoints au commandant désigné de la 

base stratégique. ' 
L'avls du C'Omité de coordination de la base straté

giqueest requis avant l'approbation par le Président 
du Conseil' des plans d'ensemble d'aménagement et 
de défense de la base. 

ART. 1 L - Tant glue le commandant de la bage 
stratégique n'a pas pris effectivement le oomm1ande-
ment dans les conditions prévues à l'article 3 qi-dessus, 
les autorités respciflsaMes du territoire' sur lequel ,est 
implantée la base stratégique oonservent toutes leurs 
attnbutions de oommandeinent 'en matière de maintien 
de l'ordre local ,et de défens'e à l'égard de t'Ous les 
éléments oonstitutifs de la base stratégique prévus. 

ART: 12. - Les dépenses .occasionnées par l'aména~ 
gement, l'orgaiüsation 'ft ie fonctionnement matérids 
des éléments rrrilitair,es permanents de la base straté
gique sont, selon leur lJ1ature. supportées par les bud
gets' des armées et des territoires, chacun assurant la 
poursuite des réalisations correspondant à sa m1ission 
spécifique. ' 

ART. 13. Le présent décret n',est pas applicable 
aux ,territoires des Etats associés, pour lesquels seJ:IQnt 
établ1s des 'textes appf1opriés. 

ART. 14.' sont abrogées toutes prescriptions régle
mentaires oontrair-es au présent décret, qui sera publié 
au Joumalofftciel de la République française. 

ART. 15. - Le Ministre de l'Intérieurjle Ministre 
d'Etat chargé' des relattons avec tes Etats a:ssociés, 
le Ministre de la Défense .nationale, le Ministre de, la 
France d'Outre-Mer~ les. Secrétair:es d'Etat aux Forces 
armées (Ouerre, Marine et Air) ~ont chargés, Chacun en 
ce qUI le ooncerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Joamal offidet de la République 
française. 

FaIt à Paris, le 2 juillet 1951. 
Henn QUEUILLE, 

Pa: le préSident du oonself des minIstres, ministre 
del'mtérleur i, 

Le mimstre ete la défensenationale~ 
Jules MOCH. 

Le minlstre fl'Etat chargé des relations 
avec les Etats assocM~~ 

Jean LETOURNEAU. 
Le milUStre de la Frllllce d'outre-mer~ , 

François MITTERRAND. . 

Le secrétaire d'etat aux forces arm'ées (guerre), 
Max LEJEUNE. 

Le secrétaire d'Etat a.ux forces arm'ées (11tàJ"ine), 
, André-François MONTEIL.. ' , 

Le seèrétalre d'Etat aux forces armëes ralr)" 
André MAROSELU., 

Le secrétaire d'état à l'lntérieur~ 
Eugène THOMAS. 

Siaiul d•• r•••orti••s.l••neDland••• PUIIO. 

ARRETE No 592-51/Cab. du 18 août 
' 

1951.. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MitR, 


Ot'f'ICIER DE LA LOOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.!., 


VU le décret du 23 inars 1921' déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Comml<ssalre de la Répubhque au Togo;1 

Vu le décret du 3 janvrer 1946 portaîÎt réorganlJs'ation 
adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves; 

Vule décret du 16 avril 1924 sur }Iemode de promulgaf1on 
et de publIcation des textes règlementall'es au TogQ'; 

XRRETE : 

ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le territoire 
du Togo le décret no 51-883 du 9juiUet 1951 mettant 
fin ablX oonséquençes de l'état de guerre ,en ce qui 
ooncer,ne le statut' des ressortissants allemands ,en 
France. 

ART. 2. - Le présent arrêté seraenref$1istré, pubÙé 
et communiqué partout 9ù beSOlll sera.· 

Lomé, le 18 août 1951. 

Y. DIOO. 

DECRET no 51-883 du 9 luiltet 1951

RAPPORT 

Au oours de leur réunion de septembr:e 1950, à 
New-YorK, les trois Ministr,es des affaires étrangères 
de Franoe, des Etats~Utnis et de Grand~Bretagne ont 
été d'accord pour estimer que la prolongation formelle 
de l'état de guerre, sur le plan du droit interne des 
pays alliés, oonstituant un obstacle à la politique défi
me par les Gouvernements des trois puissances occu
pantes d t,endan' à intégrer la République fédérale 
allemande dans la communauté des peuples pacifiques 
de l'Euliope. . 

Un des élements néceSsaires à la mise en œuvre de 
cette p'ÛlitiQlLlie ,est, en :eff,et, que les r,essorti ssants alle
mands cesS'ent d'être oonsidérésen droit, dans les 
différents pays 'alliés comme des ressortissantSerule
mIS. 

Il a été, d'autre part, rec'Ûnnu que çompte tenu de 
la déclaration . de Beflin du 5 juin 1945 concernant 
la prIse de l'aut'Ûrité suprême à l'égard de l'Alle:' 
magne par lestfloispuissances alliées, acte par le<nUe1 
on dmt oonsidérer que l'état de 'guerre entre lesaUiés 
et l'Allemagne a priS fin' :sur le plan des rapports 
entre Etats} il est maintenant possible de régler d'éfi~ 
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nttivement l,e probLème d~ l'état' de guerre, qui ne 
subSIstait dès lors que sur le plan de droit inte~ne, en 
éhminant de la législattoDlnterne de chaquè pmssance 
aIhée les oonséquenoes de l'état de gu'erre. 

Les Oauvemements de la France, des Etats-Unis et ' 
du Royaume-Uni, ont" en oonséquence, déc;id~ que 
,chacune des trOts puissances occupantes, amSI que 
les différentes puissances alliées qui se~ai'ent ~.sir~uses 
de s'asslÜder à l'eur action, «prendraIent untlateral~
ment toutes dIspositions, nécessaires pour mettre fm 
à l'état deguerrè, dans la mesure Où il subsiste sur 
le plan de sa propre lég,liSlabon: ~'terne, 'et pour met
tre fIn à ses oonséquences». 
, L'es tnOIS Gouvernements ont précisé que la cessation 

de l'état de 'guerre seLon une teUeprocédure «n'af
fecte nuHement les obhgati'Ûns de l'Al1emagne et 
ne préjuge, ,en auoune façon, le règl,ement <:ie paix. 
EUe ne touche 'et n'affecte ,nullement l,es droIts et la 
sltuaUon 'jur;ÎdiqJUe des pUissances occupantes en Alle
magne, qiUisont f,ondés sur la défaite complète de 
l'Allemagne, la capitulahon 'Sans condition ,et la pNse 
de l'autorité suprême, "et non sur l'occupati'Ûn par un 
belhgérant d'un territoire ennemi en temps de guer
re ». 

Il oonvlCint de souligner, en outre, que ces mesures. 
dOIvent s'appliquer à tous Ies ressortissants allemands, 
sans ,exoeptiOn. ' , 

Le présent décret corr,espond à la déclSion de New
York de septembre derniier ·et a pour objet de lever, 
les restrIctions qui pourra'entenoorepeser en Franc~ 
'Sur les res&ortissanis aUemands, du fait que CeuX-Cl 
seraiient oonsidérés oomme sujets" ennemis. 

Afin d'éclaIrer le s'ens ,et la poriée de la procédure 
déCIdée à New-York, 11 oonvient de rappet.er qiue, du 
pOil1t .de vue ini'emational, l~ guerre, rapport .e?tre 
Etats, ne prend pas fIn néoessal~ement p~r un traIte de 
paIX. Un autre mode de cessatton de l'etat de g~erre 
sur le plan du droit international -résulte de la capitula
hon sans oondition de l'Allemagne et de l'acte du 5 
jUln 1945 'en vertu duquel [,es alliés ,ont assumé l'auto
rité supl'ême sur le territoir,e allemand, 'en vue. de 
réalts'er les obj'ectifs fondamentaux de l'occupahan 
et de réparer le nouveau statut politique de l'Alle
magne. 

Oependant, bIen que la guet:re ait pris fin sur I.e 
plan des relaho~~ internatio~ales] chaque Etat bell~
gérant n'a pas ttre de cette s.ltuatlon toutes les .conse
quences possiblles sur 1e plan mtern1e. Les ressortissants 
ahemands oontl4luentl 'en oonséquence, à jêtre considérés 
en d1101t, comme des ressortissants -ennemis dans diffé
ren1~ pays alliés iet 'Subissent ou peuvent subir, de ce 
fait, certames discrimmafi.oos. 

L,e probLème de l'état de guerre ne _subSÎiSte donc 
que pour autant que I~s p.ays alliés. in~é~~ssés r:'ont 
pas pris dans leur légtslation, les dlSposlhons neces
saIr,es pour oonstater la fin de l'état de guerre ,et 
pour dégager toutes l,es conséquences de d'roit interne 
des actes ilntèrnati'onaux de 1945. 

ces oonséquences peuvent cependant être tirées à 
tout moment et d'Ull,e manière unilatérale, sur les 
Etats intéres;és, de la sèule oompéte1nce desquels rdè
vent les mesures en question. 

, Te}lle" ISOnt Ires raiSiOns q;ui rendent nécessaire l'adop. 
bon d'un texte mettant 'fin à certaines oonséquenoes ju
ridiques de l'état de guerre da~s . la ~esur,e lOùeUes se 
ttaduliSent enoore, dans notre legtslahon ou dans nC?tre 
pratIq:ue administrative, par des textes dér.ogat01res 
au dnoit commun. 

Il Importe d'éviter toute confusion ,entre les disposi: 
üons q:ui funt l'objet du présent décret ,et celles qUi 
SIOnt contenues dans la 101 du 10 mai 1946 portant 
fuxatilOn de la date légal,e de cessation des hostilités. 
Il y a donc heu de délimiter te champ d'applicahon 
respectif des deux text,es. 

La l'Ût du 10 mai 1946 avait un objectif préc1s, 
flort 'exactement défini par son titre. Il s'agissait, 
en eft1et, oomme l'indique s'On article 1er, d'arn~ter l~ 
date à laquelle cesseraient de s'appliquer les diSPOSl
hons légales, de caractère civil, OU pénal,.~u, régle
mentaIres prévues pour la duree des. 'hosttl;I~e~.;. Ces 
textes imposaient, au pl'ofit de la ooU~ctl'Vlteou 
des particuliers, des dénogaHons à l'exerCIce decer
tams dnoits. Le retour à des oonditions normales eXi
geait donc q:u'il soit mis fln à des .m~sures qui ava~ent 
un caractère ,essentiellement provIsOIre et exceptIOn

. nel. ' 
ToutefolS, la' 1'01 du 10 mal 1946 n'a pas eu pour 

effet de mettre fin à toutes les, corrséquenoes de l'état 
de 'guerre dans not~e droit :Î!nterne. ElIe laissait de côté, 
notamment, lie statut juridique des re~sortiss~ts. aU7
mands en Franoe. 51 la lOI du 10 mal 1946 a mIS fIn 
aux mterdictions et restrictions de rapports avec l'enne
mI eUe n'a pas pour autant retiré,en droit, aux Alle
m~nds la q;uantité de ressortissants ;enn~mis. C'est p:our 
lever I,es restrictions de droit iOU de faIt qUi pouvaIent 
enoore peser !SUr les ressortissants allemands que l'arti
cle 1e;r du présent décret stipule qlUe lies l'essortissants 
allemands ne :seront plus réputés ennemis, à dater de 
sa publlcâbon. Celui-ci a donc pour obj'et ~'assimner 
l,es Allemands aux autres étrangers, en ce q'lll ooncerne 
1',ex,erclOe normal de tous les droits n'On visés par son 
arttCle 2. Ainsi dispara1ssent, pour l'avenir, des discrt~ 
minations devenues incompatibles avec l'état actuel 
des relatiOns franco-allremandes et par voie de oonsé
quence, Une lillcertitude quig:ênait, s,ensiblement l,es 
rapports avec Ies ressorhssants aUemands. 

L'élimination des oonséquences de l'état de guerre, 
en ce qUI ooncerne le statut des ressortissants aIle
mand'Sen France, nesauraitoependant,. bien en~endu, 
affecter les meSUres ooncernant les, bIens, dl10ltS .et 
mtéljêts allemands, qui ,'Ont été ou seront prises en 
France 'en apphcatlrOin .ou afin de permettre l'Iexéout~on 
d'acoords Internationaux, notamment dans le domatne 
des réparati:ons let des restituHons, ou porter atteinte 
aux drlOlts légitiinement acquis à cet égard. 

oes accords ont été, en eff,et, oonclus par les puis
sances occupantes dans l~exerclce des droi~s part!cul~ers 
qlu',eHes tùennent de la declaratl'Ûl1 de Herhnet n étalent 
nullement subordonnés à la sittiatron juridique des 
ressorttssanls allemands dans l,es différents, pays alliés. 

L'artIcle 2 du prés,ent décl1et n'a d'autre objet que 
de rappever, 'Sur oe point, la situation juridique exis
tante et de p~éventr ou de dissiper toute équivoque. 
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Des acoords ~nternationaùx, -et notamment l'acte final 
dè la oonférence de Paris sur les réparations, si-gué l,e 


.' 24 janvi,er 1946, ont fixé le sort des biens, droits et in

té1iêts allemands situés sur les territoires des pays

aUiés. 	 . 

L',entrée ,en v11gileur dru lfiouveau text,e ne saurait donc 
porter atteinte au régime' auquel l,es lois internes 
françaises, prises pour l',exécution ou' pour permet
tre 	l'lèxécuhon des acoords internationaux, ont soumis 
certams m,ens, dfloits et intér:êts allemands situés en 
France IOU sur l,es territoir,es ,sous juridiction française. 

Comme par le passé, l,es avoirs dont il s'agit de
moor'ent 'SoumIS aux mesures de séquestfie -et de liqui
dation édictées, en particulier-: . 

Par l'ordonnance du 5 octobre 1944 relative à la 
déclarat~onet à la· mise sous séq:uestre deS biens ap
partenaint à des lennemiS (1oarnat offiCiel du 7 octobre 
1944, p. 885); 

Par 	l'Jordonnance no 46-2620 dru 2 novembre 1945, 
l1elaltveaux marchés d oommandes passés par des 
pulissances ,ennemies, 1000ex-:ennemi,es ou pour leur 
compte (/oumd.t, 'lift/Ciel du 3 novembrè 1945, p~ 7182); 

par 	les artlcles 29 à 411 de la 101 no 47-520 du 21 
mars 1947 relatIve à dhnerses pl1opositions d'ordre 
financier (Journal officiet des 24 et 25 mars 1941, p . 

. 2767), ., 
à,inSl ql\le par les décrets et arrêtés pris pour l'exécu
bon de ces textes. 

Tel 'est l',objet du présent décret, que j'ai, l'honneur 
de soumettr.e à votre haute approbation. 

Le président du oonsell des ministr,es, 

Sur 	 le rapport du MinllStre des Aff.aireS étrangères, 
Vu la dé.eIartatiOn die Berlin en date du 5 juin .1945 con~ 

cernant ,la défaite deI'Allemag'ne et la prllS'e de l'autorité 
suprême par les Gouvlem'em<ents alliés; 

Vu Iles oonclusi<ll1S de la oonférenoe des troIS Ministres 
des Affaives étranigères. des GouVernem'enis de France, de 
Oratide-:Bretaglne et des Etats.Unts d'Amérique, tenue à 
New-York le 15 septembre 1950; . 

Le OonseiI des Mmtstr,es entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A dater de la publicati!On du 
présent décret,Ies l'essorti:ssantsallemands ne seront 
plus réputés ennemis. 

. ART. 2. - Le présent décvet ne porte pas attewte 
à la valldité des mesures qui IOnt été ou seront prises 
sur tes bI,eœl droits et inténêts alLemands, en appIica
non des acoords internationaux auxquels la France est 
parfle, IOU afin de permettre l"exécution desdits ac
oords. 

ART. 3. - Le Ministre des Affaires étrangères.:est 
chargé de ·l"e;xécutroD du présent déc:r:et, QiUl sera 
pubhê au loantal oltiCieI de la République française. 

Faü à Paris, I,e 9 juillet 1951. 

H'enn QUEUILLE. 

Par le Président du oonseil des ministres, ministre 
de l'antérieur: 

Le 	vice-président du conseil, 
Georges BIDAULT.. 

Le vice-président da consell, 
R. 	 PLEVEN. 
" 

Le vice-président da conseU, 
chargé du Conseil de l'Europe, 

Guy MOLLET. 

Le I1UI14Stte d'Etatcrtargê aes rdta"tfons 
avec teS' Etats associés, 

jean LETOURNEAU. 

Le garde des sce(Jllx, ministre de la ;ustice, 
. René MAYER. 

Le ministre des a/taires ttr(JJZ,gères; 
SCHUMAN.. 

Le minJ6tre a:e ta défense natiolUlte, 
Jules MOCH.. 

I.e 	ministre des f!nances et 'fles a/laires écoltOmlqaeS# 

Maurice PETSCHE. 

Le ministre da buaget, 
Edgar FAURE. 

Le ministre de l'édu.cation lUltionate, 
Pierre-Olivier LAPIE. 

Le 	 mittiStre des travq.ux publics,
a8fS transports et du tourisme, 

Antoine PINAY. 

LB 	ministre ae l'indastrie ~et du commerce#, 
Jean-Marie LOUVEL.' 

Le mit.1stre de l'agriculture, 
Pierrr PFÙMLIN. 

Le 	IfIinlStre ete ~ France "d'outr.e-tner, 
François MITTERR;ANO. 

LB 11tliilstre du tr.t:llPail e~ de la s'é(IJT~ soCiale, 
Paul BACON.. 

. Le ministre ae la t'eêOnstruction et de l'urbanisme. 
Eugène· CLAubJus-PETIT. 

Le minJstre -des anciens combattants 
et victimes ae la guerre, 
.' 	Louis jACQUINOT. 

Le miJtistre ae la santé publique et de la population, 
. Pier1'e SCHNElTER. 

Le ministre des postes, télégraph'eset téléphones, 
Charles BRUNE. 

Le min.zstre de la marilU! marchlJ/t.de~ 
Gaston DEFFERRE.' . 

Le 	rn:iIiistre del'informatton, 
Albert GAZIER. 

http:marchlJ/t.de
http:travq.ux


787 1er septembre. 1951 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

Traas_issions ct réceptio.s radioélcclriques 

:ARRETE No 580-51jCab. du 13 août 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFF!CIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. J., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et }es pouv;olrs du CommISSaire de la Rlépublique au Togo; 

Vu Ile décret du 3 janvier 1946 portant réorgianlSanon 
admlnlStrative du terrltoil1e d).! T.ogo et création d'assemblées 
représentatlv;es ; 
. VIU le décl'ft du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIon 
et de publlcanon des textes règlementalres au TlÜgo; 

Vu la loi n~ 49-758 du 9 JUIn 1949 établissànt des ~rvl~ 
tildes. danS l'intér:êt des transmissions r.ad~oélectrJques, pro
mulguée au Tlogo le 22 jum 1949; '., 

Vu la lOI n~ 49-759 du 9 jutn1949 établissant des $(!rvl
tudes et obligabon dans J'intérêt des réoepnons radioélectri
ques, promulguée au Togo le 22 jwn 1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont promulgués dans le 
Tieri"itoire du Togo: 

10 - le décret nq 51-94'0 du 17 juil1et 1951 portant 
règ'l'ement d'administratilÜ'fl publiq,ue pour l'appi.ica
tlon de la 101 ~ 49-758· ,du 9 juin 1949 établissant des 
servitudes dans l'intél1êt des transmissions radioélec-. 
t11!q,lUes. 

2ei ~ le décret no 51-941 du 17 juiUet 1'951 por
tant lièglement d'adm:irnistràtilÜn publique pour l'appli
catilÜn de la loi nPi 49-759 du <;) juin 1949 établissant 
des ~serV'1tudes .Iet obUgations dans l'intéflêt des xéoep
tiOns radioélectriques. '. 

" ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besOln sera. . . 

Lomé, le 13 août 1951. 
Y. 0100. 

DECRET Nd, 51·940 du. 17 ;aiUet 1951. 

Le président du oonse1l des mimstr,es, 

Sur. Ie rappOrt du minlStl'f deS post.es télégraphes et téJli. 
phones. du ministl1e de l'industrJJe et· Ciu commeroe et du 
minIStre de la reconstruction 1ft de l'urbanisme, 
. Vu la loi nq 49-758 du 9 jUin 1949 établissant,QIeIS !serV'l
tudes en vue de la propagation des ondes radioé~ectriqulf'is, 
et notamment son artIcle 6, aux termes duquel un «. règle
ment d'administration publique. 16 sur le rapport du mmtStre 
des postes. télégraphes et tél' es, du min1Sttïe de l'indlUS
trie et du commeroe 1ft du mlinis'tre de la reconstruction et de 
l'urbanisme. après av'lls du comité 'de coordination de l'Unlon 
fran~ise et dU comité 'lechnique de l'électricité d&!erinl1re; 
tq la limite slUpérieul'e de l'étendue des zônl($ de dégagement; 
2Q . les modalitéS suiV'ant LesqueUes 1e5' plans d'étabbssement 
des . servitilldes sont SQUllllS à ,enquête publiqu~ avaut appro-.
ba.tion » ; . ' 

VIU l'avis du comité de coordination des téléoommumcatlous 
de l'Union française en date du 28 juillet 1949;, 
. Vu l'avis du. comité technique de l'é1ect ricIté en date du 
28· octobl1e 1949; 

Le conseil d'Etat 'entendu. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La distance séparant la limite 
d'un centre rad10éJedrique de' toute nature d Ie péri
mètr·e des 2Jones de. servitudes ne. peut excéder: 

2.000 mètres dans le cas d'une rone seoondaire de 
dégagement; ) 

400 rnètr·eS dans l,ecas d'une 2JOne primaire ;entourant 
une .mstalfabon de sécurité aéronautique ou un centre 
radlJÜglOn.oométrique ;. ..' 

.200 mètres daflis le cas d'une2Jone primaire die déga
gement.1entourant un oentre autre que ceu~ précités. . 

ART. 2. - La largeur d'une 2Jone spéciale de déga
gement oomptée perpendimlaitiemetit à la' projection 
hoti2Jonta1e du trajet des ondes radioélectriques ne 
peut pas 'excéder 50 mètres d,e part et d'autre de cette 
projectlQn. . 

. Les oonstructJ;ons et obstades situés dàns une 2Jone 
spéclal,e de dégagement dOivent ISle tlioUV'er à 10 'mIètl1es 
au-dessous de la hgme droite joignant les aériens d'é
m~ssion -et de réception, sans cependant q;ue la limite 
supéneure imposée à lUne construction puisse :être ,in
féneure à 25 mètres. . 

ART. 3. L'enqu.ête publique, prévue par l'article 
4 de la l.ot n~ 49-758 du 9 juin 1949 s"efl1ectlUera ron
f,ormément aux dl:sposit~ons qui sont ,de droit commun 
appl1cables aux enquêt.es précédant les déc1aratilÜns 
d'utIlité publique. T:outefois, la mission· déV!olue par 
cee; dLspositilÜns soit à une oommissiün d',enquête, SQit 
à un oommissa1re enqllêteur est, dans tous l'€s 'cas 
oonfié à un oommissaireenqUlêteur.· ~ 

ART. 4. - Le mmistre des postes, télégraphes et 
télépbones, le mmistre de l'intérieur, le ministr,e de la 
défense nat~o:nal,e, Je mitliÎistre des travaux publics, 
des transports d du tourisme, le ministre de l'ÏJndus
tra·e'et du oommeroe, le rtûnistl'\e de la. Franœ. d'outre
mer ,et I·e mfnistre de, la reoonstructilÜn,et de l'urba
msme :sont chargés, cnacunen oe qui le ooncerne,de 
l'exécutilOn du présent décret, qui Sera publié au Jour
nal otltciel de la République française. . 

Fa)t à Paris, le 17 Jumet 1951. 
Henri QUEUILLE. 

Par }e· Président du oonseil des ministres, ministre 
de l'intérieur: . ' . 

Le ministre des postes, Ml.égrap~s el t,éléph'Ones"
Charles . BRUNE: '.' , . 

Le mimsue de ladéte/J.Se nat,tonale, 
. . . Jules MaCH. 

Le ministre des travaux publicS, des tl'aJtSports, 
et .du toW'isme~ 

Antoine PINAY. 

Le ministre de l'in.dilsirieet da commerce, 
Jean-Mane LOUVEL. 

le ministre dé la France d'out/e-mer, 
François. MITTERRÀND.. '. 

Le ministre de la reconstraètion et de l'urbmtlsme 
Eugène CLAUDiIÙS-PEUT. . 

Le .secrétaire d'Etàt â l'intérieur,. 
, Eugène Tl-loMAs. 
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/ DECRET No 51-94'1 du 17 ;lti~let 1951. 

'L~ Président du Conseil des Ministres, 

Sur le rapport du minLstre des postes. télégraphes et télé
phones et du niinÎJStre de l'industrre et du commerce, 

Vu la loi nq 49-759 du9 jUjn 1949 établissant dies sel"Vl
tudes ,et obIrgations dans l'intérêt tIes réceptions radioélectri
ques. et, notamment son article 18, aux' termes duq'lt1el 
« un regIement d'administratIonpubhque. pris .sur le rapport 
du ministre des postes, télégraphes et téléphones et dU 
minIStre de l'industrl,e et du commerce, .aprèS a:V'lS du comité 
de ooordinahondes téléoommuntcatlons de FUmon Française 
et du comité technIque die l'électricité d~rmlnle : 1P la plus 
grande diStance qU1, pour chaque catégorie, peut séparer le 
périmètre ~ ZOnes 'de protection et de garde radioélectrique 
et les limites des centl"Cs; ~ ~es modalités suivant lesquelles 
les plans d'établissement desscrVltudes sont soumis à renqllête 
publique avant approbation »,,' 

VU l'avis du comité de coordination des télécommumcatIOns 
de l'Union française en date du 26 juillet 1949; 

Vu l'avis du comité technique de l'élec1:ncité' en date du 
2 octobre 1949 ; 

Le conseÏ1 d'Etat 'entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La distance séparant les litni
tes d'un centJ:1e de réception radioélectrique et le péri
mètJ:1e des ~nesde servitudes ne peut excéder: . 

Dans l,e cas d'un centre de 3è catégorie: 50 mètres; 
Dans le cas d'un centr·e de 2e. catégorie: 1.500 mè

tr,:s; 
Dans le cas d'un centre de 1re catégorie: 1.000 

. nl,ètres pour la zone degJarde et 3.000 mètres pour· 
la rone de protectIon. . 

ART. 2. - L',enquêtepubIique prévue à l'article 4 
de la 101 n~ 49-759 du 9 juin 1949 s'·etflectuera confor
mément aux dispositions qui sont de droit oommun 
applicabll:es aux ,enq,uêtesprécédant les déc1aràtions 
d'uulité publiqlUe. lioutef.ois, la mission déVolue par 

,ces dlspositions soit à une commission d'enquête, 
sloità.un commissaire enq:uêteur est, dàns tous les 
casoonflée à un oommissaire enquêteur. . 

ART. 3. Le mInIstre des Postes, télégraphes et 
télépbol1les, le ministre de l'intéri,eur, le mini.stre de la 
défense nahonal'e, Ie ministre des travaux publics, 
des transports <et du tourisme, l'e. ministre de l'Ïindustrie 
et du oommerce ',et le mInistre de la Franoe d'outJ:1e
.mer sont chargés, chacunep ce qui le concerne, de 
l"exéCUhon . du présent déçl'et, qui sera publié au 
J,ounn,al otttciel de là République française, 

Fait à Paris, l'e 17 juillet 1951. 
·H·enri QUEUILLE. 

Par le Président du ooM'eil d'es ministres, ministre 
de l'Intérieur: . 
le miltistre des postes, télégraphes et tétéphJo1Z8s, 

Charles BRUNE. 
le ministre de la défense naJ!ionate, 

Jules MOCH. 
Le miltjstre des travaux publics~ deS transports 

et du t()lvisme. 
Antoine PINAY. 

Le ministre de l'industrte et dIt commerce,. 
Jean-Mane LOUVEL. 

le ministre de la Fiance d'outre.mer. 
François MITTERRAND. 

Le seCrétaire d'Etat à l'inHl'ieur. 
Eugène THOMAS. 

Port. et rades d. la ,.. O. M. 

ARRETE N~ 582-51jCab. da 16 (1()ût 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE .LA LÉOION D'HONNEUR., 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23inars 1921 déterminant les attrIbutions 
et les pouVlolrs du CommlSSau:"e de la RépublIque au Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorgwllsatIon 
admInIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIvJes; . , 

Vu le décret du 16 aVril 1924 sur le mode de promulglatton 
et de publIcatIon des textes règlementail1es au Togo; 

AI:{t(ETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le territoire 
du. Toogo le décret f1Q 51-1006 du 4 août 1951 portant 
lièglement d'administration publique fixant Ies con
ditIons d'accès des capitames de port du cadre général 
du personnel des ports et rades de la France d'outrer 
mer et des adjOInts techniqlUes principaux du cadre 
général des travaux publIc;;, des. mines ,et des techni
ques ,tndustri'eUes de la France d'lOutre-mer aux classes 
excephonneHes créées par le décret nO 49--508 du 14 
llvril 19419. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et cO:Œmuniqué partout où beSOIn sera. 

Lomé, le 16 août 1951. 

Y. DlOo. 

DECRET l1P. 51-1006 fJu, 4 août 1951. 

Le président du oonsell des ministres, 

Sur le rapport dù minlSire de la France d'outre-mer, du 
miniStl'e d'Etat. char~ des relations avec les Etats associés, 
du . ministre des f)naoccs et . des affaires' éoonomiqU'CS, du 
miniStre .du budg1etet du secrétaire d'Etat à la fonction pubh- . 
que et à la réfofIne adminiStrative, . 

Vu.la loi nq 46-2294 du 19 octobre 1946 portant statut 
générf}l des fonctionnaIres;, . . 

Vu le décret oP. 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règ'le~ 
ment d'adminiStration pubhque pour l'applIcation de la 101 
na 46-2294 du 19 octobre 194,6 aux fonctionnatres de cer- . 
tains c~r<:il ciVilis é:x!erÇélnt norÎnalement Ieur actl'irité .dans 
les territOIres relevant du m11llstère de la France d'outre-mer; 

Vu le décret du 18 juillet 1945 portant organISation géné
raie et sta1ut du personnel des ports et rades· relevant du 
miniStère de la France d'outre-mer; 

Vu le décret du 5 août 1910 portant réorganisatIon du' 
personnel des traVfaIUX publics et des mines de la France 
d'QUtre-mer et les décrets qUI l'ont modifIe ou oompIété,
notamment le décret du 15 jUlllet 1944; 

http:sloit�.un
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Vu le décret n~ 48-1108 du 10 juillet 1948 fixant le classe
ment mdiClaÎre des grades et emplois de l'Etat modifié et 
oomplété par I:e décret n~ 49.508 du 14 avril 1949; 

Le oOnseil d'Etat entendu. 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER. A compter du 1er janvier 
1948, les capitames de port du cadre 'général des offi
Clers des ports ,et rades relevant du ministère de l{l 
France d'lOutre-mer peuvent aV01r acoès à la classe 
exœphonnelle prévue par Les tableaux annexés au 
décret susvllSé du 10 juiUet 1948 par voie d'inscriptiün 
à un tableau d'avancement 1orsqiu'ils ünt accompli 
t11018 ans de services effectifs dünt, au minimum, deux 
ans 'outre-mer à la Classe la plus élevée de leur grade 
et dans la bmite de 6 p. 100 de l'effectif des ülfi
c1:ers du port. 

ART. 2. A. compter du 1~ janvier 1949, les 
adjümts techniq;ues princ1paux des travaux pubhcs, 
des mmes 'et des techniques industr1eUes au ministère 
de la France d'üutre~mer peuvent avoir accès à la 
classe ,excephonneUe iinsiitllée par le décret susvisé du 
14 avrIl 1949 par VOle d'inscriptIün à un tableau d'a
vancement lorsqJU'Hs ünt accomph tl10is années de 
servlces ,effectifs, dont, au minimum, deux· ans. üutre
mer à la classe la plus él'evée de leur grade ,et dans la 
hmfte de 10 p. 100 de l'effectif des adjlQlnts technique!'; 
prinCIpaux de tou'f1es classes d adjüints techniq;ues 
ordinaires. 

ART. 3. - Le mmlstre de la Fran)<1fi d'IOtLtlêeiimer, 
I,e mlfl1stre d'Etat, chargé des relatiüns avec les Etats 
associés, le nunistre des finances et des affaires écono
miqlues, l'e ministre du budget et le secrétaire d'Etai 
à ·Ia fonctiOn publique <et à la réforme administrative sont 
dlargés, chacun ten 'de qui le concerne, de P.exéeution du 
présent décret, qJUi sera publié au Journal officiel de 
la République française d inséré aU Bulletin àft'iciet 
du mmistère de la France d'outl1e-mer. 

fait à Paris, le 4 août 1951. 
Henri QUEUILLE. 

=>par le président du co1J.seil des ministres : 
l.emiJus.tre de la France d'ouire-mer, 

François MITTERRANO. 

Le ministre d'Etat 
chaJ"gé deS re/1JtioltS avec 1e$ Etats assoc/lS, 

Jean LETOURNEAU•. _ 

Le minIBt1'e aes fin.altCes .et des aNaires'économlqutlS;" 
Mauriœ PETSCHE. 

Le ministre du budgd, 
Edgar FAURE. 

Le Secrétaire dŒtat,à ta FranCe d~outre.mer,l 
Lucien CoFFIN. 

Le secrétaire d'Etat à ta fonction· publique 
et à ta réforme administrative, 

pierre MÉTAYER, 

Asaemblée Repris••lafiv. du Togo 

ARRETE Nq583-51/Cab. du 16 aOût 1951

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE.MER, 
OFFICIER ·DE LA LÉO\ON D'HONNEUR, ... 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les poUVlolrs du Commissaire de la République au 1l!)gIoj 

Vu le décret du 3 janV'i'er 1946 portant réorg.anIsation
admmlStrative du terrItoire du Togo et créati()n \:t'assemblées 
représootanViesj . 

Vu ~e décret du 16 avril 1924 sur le m'Ode de pr'Omulgiation 
et de publIcatIon des textes. règlementair,es au Togo; 

Vu le décret nO 46-2378 du 25 octobre 1946 portant créati'On 
d'une assemblée r,eprélSentatiV'e au Togo, pr'Omulgué a:u T'Ogo
le 1er OOViembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est prümuLgué dans le terri
tüire du TO:g1o ~e décret du 7 août 1951 reportant du 
1er au 3tO novembre 1951 la date d'ouverture de la 
session budgétail1e de l'assemblée repré9entative du 
Tüg,6. . 

ART. 2. - Le présent arl1êté sera enr,egistré, publié 
et communiqué partout où beSOlll sera. 

Lomé, l'e 16 août 1951. 
Y. 0100. 

DECRET dIl7 août 1951. 

Le ptésldent du oqnsell deS min.~str,es, 

Sur Ie rapport du minIStre de la France d'outre~mer, 
Vu te décret nI) 46-2378 du 25 octobre 1946portal).t 'création 

d'uu'e assemblée représentative au Togo, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. La 'sess~on budgétaire de J'as
semblée représentatiVe du Togo· s'ouvrira ;exception
nellement 'entre te 1er et le 30 nov,embl1e 1951. 

ART. 2. - Le mmistre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'applIcation du présent décret, qui sera 
publié au loumal officiel de la République française, 
au lournal ofHciel .du Togo et in$:él'é au Bulle/ln (Jffi. 
Clet du ministère de la France d"outre-mer. ,. 

Fait à . Paris, le 7 août 1951. 
Ijenn- QUEUILLE. 

Par le pr~s~dent du conseil des ministres : 
~ Le mmzstre de la France d'Outne-Mer, 

François. M~TTERRAND; 

1; • 

Carte du combattRaI 

ARRETE inbermiJjsi~riet'du 7 août 1951. . '.~ -.,: -:- .' . '. - . 

. Le minlstre des anciens combattants etV1c1:;lme~. die la 'guérre 
le mînlStre dubudgtet...e ministre .de'la défense nallonate,:lê 
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minlStre de la Frànce d'outre-mer le ministre d'Etat Chargé 
des relationS aV\eC [es Etats associéS et !e ministJ.ie des travaux 
publics. des trallllports et du tourisme, 
. Vu l'e décretf1lq 419-1613 du 23 décembre 1949 modifiant 
etcomIllét~nt le décl'et du 1er juiHet 1930 portant nt 
d'administration publique, en CxécutLon tle l'article 1 dit: la 
loi du 19 ldéoembre 1926 et fiXant Ies conditIons d'attrlbutlOtt 
de la carte du oombattant; 

Vu l'arrêté du 23 déœmbre 1949 fixant les oonditions d'attri
butiOn de la carte du combattant; 

Vu 1',8tV'ls de l'offIœ national des anciens oombattants et 
victimes de. la guerre ; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. ~ L'article 8 (3e alinéa) de l'ar
l1êté du 23 décembre 194'9 'est modifié oomme suit: 

({ Deux l'eprésentants de l'Assemblée lI1ationale, un 
représentant du Conseil de la République 'et un repré~ 
sentant de l'Assemblée de l'Union française peuvent 
participer aux travaux de cette oommission ». 

ART. 2. - l.;e présent arrêté sera publié au Jourlt41 
ofltCiel de la RépubliqlUe française. 1 

Fait à Paris, le 7 août 1951. 
Le rninJ.stre des anciens cOmbattants 


(Jt victim1;e.s de la gu,e,.,re~ 


LOUIS JACQUINOT. 
Le mittistr6 

cltargé etes relatlollS avèc les Etats assodéS~ 
. Jean LETOURNEAU. 

Bout le ministre de la dé~enrse lI1ational'e et par 
· délégation: 

Le dtreCtèur du cabinet, 
François COLLAVE~I. 

'A ministre du budget-
Edgar 'FAURE. 

BoUr l'e ministre des travaux pUblics, des transports 
et du tourisme et par délégation: 

Le directeur da cabinet" 
Henri YRlssou. 

· LB tnillistre de 'la F,ance d'outre-mer, 
François MITTERRAND. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE.MJ, 57Q..Sl/AP. du 13 aoftt 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OU.TRE-MER, 
Ol"FlCIER DE LA ŒmoN O'HONNEUJti _ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret· du 23 mars 1921 déterminant les attributionS 
et les pouVlOlrs du Commissaire de la Répupl1que au Togo; 

V:U Ie décret du 3 janVl>er 1946 portant réorgantsation
admlnlstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIV'Cs ; 

Vu l'arrêté nO! 526jCD. du 17 octobre 1944 règlementant
l'impôt personne! au Togo; 

VU la délibératIon nklI 55jCD du 19·OctObre 1950 de 
· l'Ass.èmblée ReprésentatIve du Togo portant modifkiation 
1l'assiette et fixation dies. tarifs de l'Impôt perSonnel ~ Sur la. 
population flottante pour 1951;· 

Vu l'arrêté nr.! 258-51jCD. du 18 avrll 1951 portant désI
gnation de la Commune-Mixte de Lomé pour l'établissement 
par VIOie de rôles nominatifS de l'impôt personne! et de la 
tax,e VicInale; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le recensement de la popula
tLon de la Commune-Mixte de l.;omé s·era effectué, 
sur les ordr,esde l'Administrateur-Maire sous le con
trôle du Chef du Service des Contributions Directes,. 
et en oollaboration avec les chefs de quartiers à dater 
du 16 août 1951 jusqu'au 16 novembre 1951. ' 

ART. 2. - Sont applicabks aux oontrevenants aux 
dispositï.ons du présent arrêté les peines de simple 
police prévues à l'artide 471, paragraphe 15 du 
oode pénal. 

ART. 3 . .,- Le Commandant du Cercle· de Lomé~ 
Adrninistrateur-Mai~e,et le Chef du Serv::ice des Con
tributÏJons Directes sont cHaIigés, chacun pour oe qUI 
le concerné, de P.exécuUon du présent arrêté. 

ABT. 4. -:- Vu l'urgenoe, le présent arrêté sera 
immédiatement applicablte par voie d'affich1age à la 
Mairie de Lomé et dans les bulleaux du Servioe des 
Contributions Directes ainsi que dans les bureaux de 
poste de Lomé. 

Lomé, le 13 août 1951. 
Y. 0100. 

ARRETE No. 591-51jCM. du 18 août 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COl.Uf]SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
. et les pOUV;Olrs du Commiss.aiJ.ie de la République au Togo; 

Vu le décI1et du 3janV!1er 1946 portant réorganISa1:lorl
administrative du territoire du Togo et créatlOl1 d'assemblées 
.neprésentatives; . 

Vu l'artide 337 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
régÎme financier des ooloni'es; . . 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 dé'llerminant le mode de 
constiiJution et le fonctionnement des Communes-Mixtes au. 
Togo et les textes qUl l'ont modifié ou complété;

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la Commune
Mixte de Lomé et .es textes qUI l'ont medifié ou complété;

Vu l'arrêté ntll 1075 du 29 déoembre 1950 portant approba
tiOn du budgfet primitif ete· la Commune-Mixte de _Lomé 
pour l'texerciœ 1951 ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. Sont annulées les recettes non 
recouvrables inscrites au Budget primitif de l'année 
1951 de la Commune-Mixte de Lomé au chapitre II 
article 7 et au chil\pitre IV - article 1 soit : . . 

Chap. II art.. 7. Centimes additionnels sur 
impôts bénéfices oommerciaux • . . . 8.250.000 frs. 

Chap. IV - art. 1. - Revenus des 
bÏ'ensoommunaux • • . • • ., 20.000 

ART. 2. -'- L'opération sera oonstatée par .une 
inscription en dépenses au chap. VI - art. Ji du 
budget addiHonnel 1951. , . . . 

Lomé, l'e 18 août 1951. 
Y. DI00. 

http:Commiss.aiJ.ie
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P. T. T., 

ARRETE No 576-51jPTT. du 13 août 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRAKCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA HÉPUBLIQU'E AU TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
'et '~es pouvoirs du' CommissaIre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
adml?lStr~tiV'e du territoire du Togo et ctéation d'assemblées 
represet!tatIVles; . 

Vu l'arr,êté nKl 92-49/PTT. du 31 janvier 1949, portant

.ouverture d'un bureau d!~' plein eX'erClœ à Anfoin; , , 


Vu, l'arrêté nOi 462-51(PTT. du 3 jumet 1951 portant la 

fixation de 1',enc;ugS>e des bureaux des PTT. du Territoire; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -L'artide 2 del'arrêté n10 92-49f 
,PTT. du 311 janvier 1949 portant ouverture 1 d'un 

bur,eau de plein exercice à Anfoin 'est remplacé par les 
dispositions sUlvant,es : 

Cet établissement participe aux opératLons suivantes: 
VO, M, T, Rb, Rvt, du régime intérieur, du régime 
franco et interoolonial et du régime .internaHonal ainSI 
qu'aux services de la Caisse d'Epargne et des Chèques 
Postaux. 

ART. 2.- Le maximum de l',encaisse fixée par 
l'arrêté 462-51jPTT.du 3 juillet 1951 à 25.000 francs 
est porté à 40.000 francs. 

ART. 3; Le Chief du Service des Postes -et Télé
œmmunicationsest cI]iargé de l'exécuHon du présent 
arrêté, qui sera lenr.eg1Îstré, publié et oommuniqué par
tout où besoin sera. 

Lomé, Ie 13 août 1951. 
Y. OIGO. 

ARRE!E N'Q 577-51jPTT. da 13 août 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
Oli'FIClER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 


COMMIS,S,A.IRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1 .• 


Vu te déèret du 2;3 mars 1921 déterminant les attributions 
<et les pouVlOlrS du CommissaIre de la RépublIque au T(jg'o: 

Vu le décret du 3 janV'ler 1946 portant roorganlsatlo;n
admmlStratiVie du terrltoive du Togo et création d'assemblées 
représentatrv!eS i ' • 

Vu l'arrêté ntcl 71 ter' du 30 novembve 1920 portant
ouverture, des b die poste aux opéra:bons postaLes têle
graphiqües et 'féf 'es, au serVi.ae des atfléfes d'àrgent 
et des envoiS oontl'e rsementi 
, Vu les .a.rrêtéJs nPfs 74 et419 'des 28 décembre 1920 et 5 
août 1932, OUVl'ant tou1Jeis les localjtés pourvues d'un bureau 
de, poste au service des"CQl1s postaux; 

Vu les dé,clSiIOtls nPs 349 et 149 des 10 sep'f.lembre 1935 et 
17 nOViembre 1936, ouvrant les bureaux de pos~ au service 
de la Caisse d'Epargne; , 

Vu l'arrêté no 155 du 23 mars 1941, ouvrant tous les 
bUI'eaux de poste du Territo1re au serV'ice des Chèques pos
taux de l' A.O.F.; " 

Vu l'arrêté 462-51(PT1'. du 3 juillet 1951, portant flxation 
de l'encaisse des bureaux des P.T.T. du ']lerritoire; , 

Vu l'arl'êté nid 799-50jPTT. portant oUVlerture d'une agence 
postal'e à Bafilo (Gerde de SOkodé); 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'agence postàle de Bafilo 
Gercle de Sokodé est transrormée en bureau de pl-ein 
exercice à oompter du ter octobre 195r., 

ART. 2: - Get étahlissement participe aux opéra
tions :suivantes: VO, M, T, Rb; Rvt, du régiime tÎnté
rieur, du régime,franoo et interoolonial et du régime 
international, ainsi qu'aux services de la CaÎ'sse d'Epar
gne et des Chèques f>,ostaux. 

ART. 3. - L'encaisse maximum du bureau de p1ein 
exercice de Bamo est fixée à40.ûOO francs. 

ART. 4. - [:eCh:ef du Service des Postes et Télé
oomm~nications ,est cbargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, puhlié· et oommpniqué par
tout où besoin sera. 

Lomé, le 13 août 1951. 
'Y. VIGo. 

ARRETE N'fj, 604-51jPTT. da 24 août 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER' DE LA LtmoN D'HONNEUR.,' , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE AU TOGO P. 1., 

Vu te décret du 23 'mars 1921 dérermÏil;l,ant les attributions 
et les pOUVlolrs du CommlSSalJ'le de la RéWbhque au Togo;, 

Vu le décret du 3 janvl1er 1946 portant rOOl'ganlSatlon
adminlStratiVie du territoire du Togo et création d'assemblées 
l'eprésentauVleS; , 

Vu le déCl'ei du 30 décembre 1912 sur le régime finanCl:er 
des colonies. l'ensemble des actes qUI l'ont modifié; , ~ 

Vu l'arl'êté niD' 541-50fPTT. du· 10 juillet 1950 rendant 
ex,écutoire la délibération nO 9-50 du 15 aV'rii ·1950 de 
l'Assemblée RJeprésentative Togolalse fixant la quote· part 
territoriale ~nant au Togo pour le s'ervice des coliJS 

, postaux; 
Vu l'arr,êté nq 355>-51(PTT. du 26 mal 1951 porta1!t 

modification ! des taxes principales et accessoIres aux colis 
postaux du régime de l'Union Française; 

Vu la l~re nQ 4067 Postel/3 OB. du 1er aoOt 1951 du 
Secrétaire d'Etat à la Franoe d'outl'e-mer; , 

Vu la. lettre nO VI AIf913fB. 614 du 6 (août '1951 du MinIstre 
des pos1!elS. Télégraphes et Téléphones; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ,- Les taxes afférentes aux oolis 
postaux du régime de l'Uni<ûn française odginaires du 
Tog.o sont fixées oonformément à l'annexe oP 1 ci
j1ointe. 

ART. 2. Les indemnités et taX!es acoessoires 
. exprimées en traJ'lCS métropolitains afférentes aux colis 
postaux du régimedJe l'UnÎlon française sont f.ixées 
oon'formém~nt au taMeau no 2 cl-annexé. 

,ART. 3'. ~ Le présent arrêté entrera 'en vigueur le 
l!Cr IÛctohr.e 1951. Il sera enregistré, communiqué et 
publi~ partout où besoin sera. ' 

Lomé, l,e 24 août 1951. 
Y. Dloo. 

http:serVi.ae
http:462-51jPTT.du


792 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU ,TOGO lei septembre 1951 . . . . 

ANNEXE N°l 
Tableau des taxes applicables aux colis postaux originaires du Togo, du régime de l'Union Française 

. 

Quote-part
Quote-part Quote-part Taxe à perce-transit etNom du pays Coupures Total 

voir au Tog~Togo en maritime en quote-partde de en francs méfran.cs'· métro- en francs' francs mé office destina "destination poids tropolitains ,tropolitains politains CFAtion en francs 
, métropolitains -

1 kg. 34 
 69 
 86
68 
 < 171
France 3, kg. 92
46 
 115 

5 rtg. 


92 
 2310 

115 
 145 


Wkg. 

116
58 
 289 


207 
 184
92 
 242 

15 kg. 


48'3
311
118 
 236 
 333
665 


420 '2,84,20 kg. 414
142 
 840 

( 

1 
 98 '92
1 kg. 34 
 69 
 195
Corse 
127 
 ' 265,
3 kg. 46 
 133 


5 kig. 

92 


155 
 ' 329
116
58 
 165 

10 kg. 
 293
92 
 296 

15 kg;. 


207 
 5921 

08 424 


20 kg. 

291
1181 
 847 


587 
 3172 
 551
142 
 1.101 
"- -

1 kg. 34 
 70 
 87 

31 k:g. 


69 
 173
Sarre 
46 
 115 


5 kg. 

92 
 92 
 23û 

116
58 
 115 
 145 

Wkg. 


289 

92 
 230
2117 
 265
529 


388 ' 
20 kg. , 

3416
15 kg.. 118 
 3:i1 775 

142' 414 
 1.016460 
 508 


-

1 kg. Al'gérle 92 
 98 


{Alger, ,Bone, Oran, 

34 
 195
69 


3 kg. 127
46 
 265 
 1313 

, Ph~llipvil1e) 


92 

5 kg. 58 
 155 
 116 
 165 


Wkg.. 

m 

293i 296 

15 kg. 


92 
 207 
 592 

424
4318 
 847
1181 
 291 


,5872:0 kg. 142 
 1.101 551
372 

.., -

115 

156 ' 


1 kg. 314 
 229
92 
 W3Algérie 
31 kig. 127 
 311 

5 kg. 


46 
 138
Autres b!lireaux 
"58 174 
 387 
 194 


10 kg. 

'55 

342 

" 15 kg. 


293 
 684
92 
 299 

409 965, 
 4831 


20 k:g. 

118 
 438
1 


622.587 
 514
142 
 1.243 
, ' 

1 


. 195
Tunisie 1 kg. 92 
 98. 
a) Tunis 

69
34 

127 
 133 


5 kg. 

31 kg. 46 
 92 
 265 


155 ' 165 

10 kg. 


116
58 
 329 

207 
 296 


15 kg. 

293 
 592
92 


424" 
20 kg. 

438 
 291
118 
 847 

372', 1.101i42 587 
 551 


" 1 
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, ANNEXE N° 1 .(suite) 

_. 
1 .. Quote-part 

Nom du pays Coupures 
Quote-part Quote-part· transit et Total 

Taxe à perce~ 

de de 
Togo en maritime en quote-part en fra nes mé

voir au Togo 
francs mé francs métro- en francs

destination poids office destin:l tropalitains, tropolitains politains tian en francs CFA 

métropolitains " - -
Tunisie 1 kg. 34 92 10J, 229 115 

hl autres bttreaux 3 kg. 46 127 138 311 156 
5 kg. 5ti 155 174 387 194 

.10 kg. 92 293 299 684 342 
15 kg.' 118 438 409 965 4813 
2{) ,kg. 142 SS7 514 1.243, 622 

-
Maroc: 1 kg. 34 58 34 126 63 

al Casablanca 3 kg. 46 75 46 167 84 
et' Tanger (par 5 kg. 58 92 58 208 lM 
échange direct \ 

10 kg. 92 167 92 351 176 
sans transit . 15 kg. 118 253 118 489 245 > 

France) 
!O kg. .142 334 142 6181 309 

- , 

Maroc: 1 kg. 34 58 68 160 80 

b) autres bureaux 3 kg. 46 75 92 213 107 

(par échange dI:recl 5 kg. 58 92 116 266 133 

Sans transit France) 10 kg. 92 167 184 443 222 
15kg. 118 253 236 607 304 
20 kg.' 142 334 284 760 300 

- -. 
Guadeloupe ! 1 kg. 34. 138 69 241 12'1 

et Martinique 3 kg. 46 184 92 322' 161 
5- kg. 58 230 116 404 '202 ~. 

10 kg. 92 414 2107 7131 ., 35'[ 
'1'18 

cc .

15 kg. 622 291 1.031 516 
~kg. 142 828 Y/2 1.342 671 

-
Guyane Française 1 kg. 34 150 69 253 127 

3 kg. 46 201 92 3:39 l7.0 
5 kg. 58 253 . 116 427 214 

10 kg. 92 454 207 7531 377 
15 kg. 118 685 291 1.094 547 
20 kg. 142 909 372 1.423' 712 

-
Madagascar 1 kg. 34 J61 69 264 132' 

et Dépendances 3 kg. 46 219 92 357 179 
5 kg. 58 276 116 4SO 225 

10 kg. 92 495 207 794 397 
15 kg. 118 

1 

·742 

1 
.291 1.15-1 576 

20 kg. 142 989 .3!72 1.503 , 752 
.

~..
: 
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ANNEXE N° 1 (suite) 

L 

Nom du pays 
de 

de5tinaticm 

La Rê1.miOn 

Cou,pures 
de 

poids 

1 kg. 
3 kg. 
5 kg. 

10 kg. 
15 kg. 
20 kg. 

Quote-part 
.' Togo en 

francs métro· 
poliÜ\ins 

34; 
' . 46 

58 
92 

118 .. 142 

Quote~part 

maritime en 
francs métro

politains 

173,
236,
299,
535,-' 
806,

1.070,

Quote-part 
transît et 
quote-part 

office destina
tion en fra~cs 
métropolitains 

69 
92 

116 
207 
291 
3172 

Total 
en francs mé
tropolitains 

-
276,
374,
473,~ 
834,

1.215,
1.584,

Taxe à perce
voir au Togo, 

en francs 
CFA 

13& 
187 
'137 
417 
608 
792 

Ets. Français 
d'Océanie ,'. 

'. Nouvelle 
Calédonie 

Nioùvell~ 
Hébrides ; . 

NVallis -et Futuna 

, 

cÔte française 
. '(les Somalis".. ';., 
,'\ 

. , 

. 
i . Cameroun 

, 

, .... 

. 

r 

, 

1 kg. 
3 kg. 
5 kg. 

Wkg. 
15 kg. 
20 kg. 

1 kg. 
3 kg. 
5 kg. 

10 kg. 
15 kg. 
20 kg. 

1 k'g~ 
31 kg. 
5 kg. 

10 kg, 
I5 kg. 
20 kg. 

1 kg. 
. 31 k!g. 
,5kg 
10 kg. 
15 kg. 
20 kg. 

-
,1 kg. 

3 kg. 
5 kg. 

10 kg. 
15 kg. 
20 kg. 

1 kg. 
.·.3 kg. 
,,5 kg. 
JO kg. 

. 15,kg. 
20 kg. 

-

1 

34 
46 
58 
92 

118 
142 

314. 
46 
58 
92 

118 
142 

34 
46 
58 
92 

118 
142 

34 
46 
58 
92 

118 
142 

314 
46 
58 
92 

'118 
142 

34 
46 
58 
92 

118 
142 

2JJ7,
288,
368,
656,
984,

1.311,

242,
339,
437,
776,

1.168,
1.553,

242,
339,--; 
437)"':" 
776,

1.168)
. .1.553,; 

242,
3·39,
437,
776,

1.168,
1.553,--'

127)
167,
207,
3174,
564,~" 

748,-'

-
17,4fl 
26,10, 
30,45 

: 65,25 
95,70 

130,50, 

-

-

l 

69 
92 

116 
ZJJ7 
291 
372 

' 69 
92 

116 
207 
291 
372 

61,40 
81,20 

101,83 
180,06 
257,04 
331,91 

-
139,55 
181.57 
223,66 
385,16 
542,60 
714,

.58,
80,5 

l04,
178,25 
253,50 
3Q7;75 

34,
46,":'" 

.. 58,
92,

118,
142,-,. 

-

-

3,10,
426,
542,
955,

1.393,-'
1.825,

' 345,
477,
611,

1.075,
1.577,-, 
2.067,

337,40 
466,20 
596,83 

1.048,06 
1.5431>4 
2.026,91 

415,55 
566,57 
718,66 

1.253,16 
1.828,60 
2.409,- , 

-
219~-
293,5 

369,
644,25 
935,50 

1.217)75 

85}40 
118,10 
146,45 

. 249,25: 
331,1>0 
414,50 

155 .. 
213 
271 
478, .., 

, 697. 
9i3 

-
17~l 
239 
306 
538 
789, 

1.034. 

169 
234 
299 
525 

.772 
. 1.014 

208 
284, 
360 
627 
915 

1.205 

110 
147 
185 
323 
468 
609 

43' '. 
60 
74 

125. 
166 
208 
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ANNEXE N" 1 (suite et fin) 

Quote-part 
Quote~part Quote-part Taxe à perce-transit et..Nom du pays coupures Total

Togo en m'antlme en voir au Togoquote-partde,'de' en fra ncs mé
francs métro- en francsfrancs métro- office destina-poids tropol itainsdestination 

politains CFApolitains- tion en fra DCS 

.. métropoli tains 
", 

~ 

. ' 

" 

" 43f kg. 34, 85,4034 : 17,40 

''Côte d'IVIOire 


A.O.F.: 
,60 ,31 kg. ',118,10 


'Dahomey, Haute 

46,-----'46 26,10 

74"5 kg. ;.,.' 58 146,4558,,,30,45 
", V't?lta et Niger 'ris9210 kg. 249,25· 

166 
65,25 9~,-

118 331,7015 kg. 118,95,7.0
,'. 20814220 kg. 142,- ' 414,50130,50 

:.. -
34, 52fkg. 34,-'- , 102,80 

1 
3~,SOA.O.F. : 

" 
" 10~ 3-, kg. , " 46 46, 139,85· 

Mauritanie Sénégal, 

1 

,47,85Ouinée" Françai~e, .. ,l•.. 

'" ~58 - 172,55' 
Soudan Frooçais. 

5 kg. 58,'56,55 
145 " 92 92,~ 288,40 
197,' 

10 kg. 104,40 
118 118, 392,60 

20 kg. 
15 kg'. 156,60 

247142 142, 492.,80 
.. 

94,10 ;, 

2108,80 

4834,341 kg:. 26,10A.E.F.: 
j.6446 46,~lL) übreville J kg. 126,803:4,80c 

Port.Gentil 58 8058,5 kg. ' 15-9,50 431,50 
13>2,'92 92', 78,30 262,3010 kg. 
177 

2Q kg.· 
U8 118,117,45 353,4515 kg'. 

:142 221142,156,60 440,60 
, , 

" '--
34 5234- .., ,102;801 kg. 34,80A.E.F.: 
46 
 ~: 
 7.046,31 kg. 47,85 139,85 

5 kg. 
-: b) Pointe Noire 

58,~ 87172,5558 56,55 
92 ",288,40' , 92, 14510 kg. 104,40 

" 

'  118, 197 

20 kg; 
118 156,60 392,6015 k~.: 

142,~ 247"- 142 208,80 492',80 

-' 
 " :::'; ..,', 


" -1" 
108,95, 164'3;2<1,95 " 341 kg. , 184,Indochine: 


a)Cholen, Haïphong, 
 1317)5 4316,35 " .2'19 
Saï~on Tourane 

3r kg. 4-6 253,
166,75,3122, 2745 kg. 58 546,75" 

3w,7510 kg. 92 575, 977,75: l' 489 
' .' 460,30 721 

20 kg'. 
863,15 kg. 118 1.441;30 ' 

605,70Ll50, 949142 1.897,70.... -
'186184,1 kg. 152,4534 3170,45"" 
240 

Indochine: 
31 kg! 180,8546 25J,~ 479,85, 

ouvertes au service des 
b) Autres localités 

296,5 kg. 2W,2558 ~22,- 590,25 
C.P. ,511'9210 kg. 354,25 L021,25575,

743863'  504,5015 kg. 118 1.485,50, , 
", " 

971 J.142 649,90 ' L941,901,150,20 kg.
1 -.NotD. ,: PQur toutes autrœ dœtmations se reIJSelguter -a la DIrection des P.T.T. de Lomé. : 
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ANNEXE NQ 11 

TABLEAU des indemnités et taxes accessOires expr.i
mées en francs métropolltdins afférentes aux colis 
postaux du régime de l'Union Française et du ré
'glme franoo-ooœe-algérien-tunisien-maroca1n. 

• 

1. -\ IttdlJmtiités maXtmt'l 'elt cas 'fk perte, de spo
'lioJion. ou d'avarie : 

1.150 francs paroolis jusqu'à . • . . l kg) 
1.725 francs par colis au-dessus de l jusqu'-à ,-3~g.. 
2.87.5 frs. par colis au~dessus de 3 jusqu'à l5 kg. 
4.600 frs. par oolis au-dessus de 5 jusqu'à. 10 kg. 
6~325 frs. par colIS aU-dessus (ie 10 jusqu'à 15 kg. 
8.050 frs. par colis au-dessus de 15 jusqu'à 20 kg. 

II. ,- Taxe d'enlèvement ou de di&tl~liutiolt à do
llfidle: 1. 

. ~ à Paris, Lyon; Marseille, Ajaccio, Bastia, Alger, 
Bône, Oran et Philippeville . . . . . • • 42 frs. 

- dans les autres localités de la France 
Continentale, de .la Corse et de l'Algérie. .' 29 frs. 

III. - Droit de remliallatr : 

(ce droit ne s'àpplique pas aux colis ex
. pédiés de la France Continentale à desti

nation de la Corse) • . . . . . . . . . 38 frs. 

IV. - Droit decoml1ÙSsion poUl' les 
etiUs, livrali/IJs Irancs.· de. droits • •.• 23 frs. 

V. - Dernotitle dia. de IIceplion: 

Mêmes droits que pour les avis de récep

tion du servi,ce postal international. 


VI. - Réclama#oltS et de11U1lUi;es de relt
. stlignements : . 

Mêmes taxes que les réclamations du ser

vice postal international. 


vu. - Drditjixé de l'emfJoUl'sement: 

Dans toutes les relations: '16 francs par coUs 
dont 23 francs à allouer au service destinataire ( en 

. C.F.A.: 11,50: en ClF.P : 4,)8). 

VIII. - DrQits addltionnels appucabtes aux l'em
'lio1l1'semenis dolttle montant· est à verser t1lt crédit 
d'un compte courant postal dans le pays rk des
tinatton: 

110 ) Droit fixe . • '. . 23 frs. 

2.0) En sus du droit· fixe, droit de ver
':sement à un oompte cOurant postal., . 

IX:. - Droit fixe des colis aVec déclaratiOlt 
dçvaleur . " .... , • , • . . . . .45. frs .. 

ARRETE Na 606-51jPTT . .du 24 août 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DÉ LA LÉOION D'HONNEUR, .. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO· P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 dé1ermÛlant les- atfributiOll& 
et les pouVOIrs du CommiSsaire de la RépublIque au TOgO;1 

Vu le décret ;du 3 janY'l>er 1946 portant réorgan1Sation: 
admitustrativ.e du1errttoire du Togo et création d'assetnblées: 
J:1eprésentattVleS ; 

Vu le . décret du 30 décembre 1912 sur l-e régime financler 
des oolonlfJ,l l'l6I1Semble dies actes qUI l'ont modifié; 

nQ. Vu l'arrêté 953-49jPTT.du 3déCembte 1949- portaa~ 
majoration des taxes de transport des colts postaux avion; 

Vu l'arrêté n~ 356-51/PTT. du 26-, m8.11951 portant
majoratron des taxes die transport des coliS postaux « aVIOn • 
au départ du Tpgtoà destination ete la France Continentale-
et de la Corse;. . 

Vu la lettre minIStérielle nO VI B. 313.030/B. 623 du S 
août 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les taxes à percevoit: pour le 
transport des colis postaux ({ avion » destinés à, la 
France, Contin,entale et à la Corse, ainsi que la 
répartition de ces taxes dans les relations réciproques 
entre d'une part .111, France: Oontinentale et la Corse et 
d'autre part le TQg1O, sont fixées· conformément au 
tableau. j'Oint au présent 3nêté. 

- ART. 2. - Les oolis postaux. a,vion avec va.leur 
déclarée sont admis pour un maximum de 250.()(l) 
francs CFA, à l'exclusion des oolis, à destination! des 
J.ocaHtés de la OOtise' desservies par· des courriers 
postaux pour lesquels le montant maximum' est réduit 
à 20.000 francs CFA. 

Le dl10it .d'assurance global à percevoir par 17.250 
francs CFA. ou fraction de' 17.250 francs CFA. est 
fixé à 40,25 fraDcs CFA. se: répartissant oomme suit: 

dliOit d'assurance territorial métr.opolitain: 5)75 frs~ 
métl1opolitains; \ 

dl10it d'assurance aérien : 57,50 frs. métropolitains;, 

droit d'assurance territorial du liogo: 8,62 frs" 
CFA. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui .entrera en vigueUr 1re 
ter .octobre 1951, sera :enregistré, publié etcorilm...... 
niqué partout iOÙ besoin sera. ' 

Lomé, le 24. août 195-1.. 

Y. Dioo. 

http:953-49jPTT.du
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T AB L·EA.V· 
fixant les taxes à appliquer, et les répartitions..> pOUl' le transport des ,.colis postaux avion dans les relations 
réciproques entre d'ùne part la France Continentale et la Corse et d'autre part le Togo. 

.. 
'. 

.Coupures 

de 

poids 

Part revenant 
aux services 

métro.potitains· 
et corses 

(en frs métropo
litains) 

Surtaxe. .' 
Quote-part 

aérienne Togo 
(enfrs métropo exprimée en frs 

. litains) C.F.A . 

Taxe totale 
exprimee en 

francs 
métropolitains 

Taxe à percevoir 
au départ du. 

Togo . 
(enfrs C.F.A.) 

. 

0,5 ," 
1 

'. 1,5 
2 
2,5 

'3 
3,5 
:( 

4,5 
5 
5,5 
6 

, 

6,5 
7 
7,5 
S 
8,5 
9 
9,5 

10 
.m,5 
lt 
11;5 . 
12 
12,5 
13 
13,5 
14 
14.5 
15 
15,5 
16 
16,5 
.17 

.. 17,5 
16 
18,5 
,i9 
19.5 
2Q 

, 

.. 

.. 

~ 

-

136 l 

13'6 
184 
184 
184 
184 
232 
23\2 
232 
232 
368 
368 
368 
368 
368 
3,6& 
368 
368 
368 
368 
472 
472 
472 
472 
472 
472 
472 
472 

. 472 

472 
568 
568.··· 
568 
568 
568 
568 
568 
568 
568 
568 

/. 

'. 

: 

270 
540 
810 

1.080 
1.350 
1.620 
1.890 
2.160 . 
2.430 
2.700 
2.970 
3.240 
3.510 
3.78Q 
4.U50 
4.320 
4.590 
4.860 
5.130 
5.400 
5.670 .. 
5:940. 
6.!!10 
6.480 
~.750 

7.,020 
7.290 
7.560 

·7.83'0 
8.100 
8·370 
8.640 

18.91-0 
9.180 
9.450 1· 

9.720 
9.9<}O 

1.0.260 
1.0.530 
10.80.0 

._. 

, 

. 

, 

17 
17 
23 
23 
23 
23 
29 
29 
29 
29 
46 
46 
46 
46 
46 
46 
46 
46 
46 
46 
59 
59 
59 
59 
59 
59 
59 
59 
59 
59 
71 
71 
71 
71 
71 
71 
71 
71 
71 
71 

.. 

/, 

'. 

440 , 
710 

1 . .040 
1.310 
1.500 
1.850 
2.180 
2.450 
2.720 
2.990 
3.430 
3.7.oG 
3'.970. 
4.240 
4.510 
4.700 

. 5.050 
5J3'20 . 

. 5.5'90' 
5.860 
td60' 
6.530 
6.800 
7.070 
7.340 
7.61.0 
7.880 . 
8.150 
8.42{) . 

8.690 
9 . .080,. '.' 
9.350 

.. 9.62Q 
9.890 

1Q;160 
1.0.430 
10.700 
1.0.970 
11.240 
11.510 

~ 

.. 

. i 

220 
355 
520 
655 
790 
925 

1.09() 
1:225' 
1.360 
1.495 
1.715 
1.850. 
1.985 
2.120 
2.255 
2.390 
2.525 
2.660 
2.795 
2.930 
3.130 
3:265 

. :1.4.00 

3.535 
3.670: 

,3,805 
·3.940· 

4.075 
4.210' 
4.345 
4.54<1'., 
4.675 
4.810 . 
4.945 

• 5.080 
5.215 
5.350 
50485 
5.620 
5.755 

.. 
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+ARRETE N~ 607-51}P.T.T. du 24 août 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA L,ÉOION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et l'es pouVloirs du Commlssall'e de la Répubhque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvter 1946 portant réorganisatIon 
adminIstrative du terrItoire du Togo et création d'ass·emblées 
représentatIvès ; 

Vu le tabIeau B. du régime extra-européen; 
Vu le tableau des tax:es applicables à partir du 1er juillet 

1951 aux télé~rammes originaIres du Togo acheminés par 
VIOi·e radioélectrique; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Dans les reIahons interna
tllOnàles la quote-part t·erminale du Togo est fixée à 

0,12 francs or. 


ART. 2~ - Dans ces miêmes relations la qiUote-part 
rad:hoélectrique de la station de Lomé est fixée,ta,nt 
à l'émission qu'à la réception à 10,10 francs or. 

ART. 3. - Le prés,ent arrêté sera enregistré, oommu
,tllqlué,et publié partout où besoin sera. ' 


Lomé, le 24 août 1951

Y. 0100. 

'ARR.ETE Nq 608-51jP.T.T. du 24 aoûf1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
, OFFICIER DE LA LÉGlO~ D'HONNEUR, 

COMIUISSAI,RE DE LA RÉPUBLlQYE AU TOGO p. J., 

VU l'e décret du 23 mars 1921 déterminant l,es attributionS 
et les pouVlolrs du.CommIssaire de la Répubhque au Togo; 

Vu le décret du 3 janw,er 1'946 parlant réorgan1sàtion 
admltiistrativle du territoire du Togo et création d'asS'emblées 
représ,entatl\>fes; 

Vu le décret' du 30 .décembre 1912 sur le régime finanCIer 
des oolonies. l"enlgembI,e des actes qUi l'ont modifié; 

Vu ie télégr.amme mmistéfltel nO 7oo01/Clr. postel 3C/AE/ 

F2 du 13 janVier 19~1; 


: ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - DepuIS le 16 janvier 1951, 1 e . 
coefficient à utiliser pour la conversion des taxes pos
tales, télégraphiques et téléphoniques exprimées en 
francs lor 'est uniformément fixé à 57,5: 

ART. 2. Sont abrogées toutes dispositions· con
traIres au présent arr;êté. 

ART. 3. - Le prés'ent' àrrêté sera enregistré oomtnu
ulquéet .publié partout ,où besoin sera. 

Lomé, le 24 août 1951. 

Y. DIOO. 

'AR.RETE Np. 578-51}SG. du 13 août 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉOlONtYHONNEUR, 

COMAnSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1.,. 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attrIbutionS 
et les pouvoirs du CommIssaire de la RépublIque au Togo;, 

Vu "e décret du 3 janVlrer 1946 portant roorgan!Satlon· 
admlnlStrativ<e du territoire. du Togo et créati,on d'assembléeS; 
représ,entatlVres; 

Vu le décret du 18 août 1922 réglèmentant la vente, la, 
oession 'ct la' détention des armes à feu et des munitions au· 
Togo. ensembIe le décret du 22 octobre 1929 le modifiant; 

Vu l,es arrêtés nfCJs 857/APA. du 30 octobre et 864/APA. 
du 4 flIoViembre 1948 modifiant l'arrêté n~ 604J/APA. du 25, 
aoftt 1947 autoriSant l'ûuvtertur,e de dépôts d'armes et' de' 
munitbons au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les Etablissements Jules De
ville et Cie. à Lomé sont autorisés à ouvrir à L,omé 
un dépôt de munitions de chasse ( cartouChes). 

La quantité maximum de cartouches autorisées dans 
ce dépôt ,est fixée à 2.000 (deux mille). 

ART. 2. - Chaqrue sortie de cartouches de l'el1tre~ 
pot vers cedepôt devra lêtre autorisée par le Gommis
saire de la République à qùi l'Agent des EtabIisse-' 
ments Jules Devine et Cie en fera la demande sous 
le tlmbre du Bureau du Secrétariat Général et de l'Ad
mInistration' Générale. 

ART. 3. - Les infractions aux dispositiOns du présent 
arrêté seront sanchonnées par les pénalités prévues à 
l'article 23 du décret du 18 août 1922. 

ART. 4. - Le présent al11êté sera enregistré, oommu
nIquéet publié partout où besoin sera. 

. . Lomé, le 13 août 195 h F 

Y. Droo" 

s •••• publique 

'ARRETE No. 581~51jD.S.P. dtJ, 14 août 1951. 

LÉ GOUVERNEUR. DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

. OFFICIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLI.QUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermmantIes attributions 

et les pouvoirs du Commtssalre de IIi République au Togo; 


. Vu le décret du 3 janvI'er 1946 portant roorganlsation 
admInistrative du territoire du Togo et création d'assemblées
représ,entatlvles; 

Vu le décret du 11 novembre 1949 sur la protection de ia 

Santé Puhlique aux Colonfes; . 


Vu l'arrêté n~ 634 du 23 octobre 1933 fixant 1es mesures 

d'ordre spécial. temporaire et défensit, destmées' à prévenir 

et à faire oesser les épidémres de typhus amaryl aU Togo; 


Vu l'arrêté niQ 526-51/DSP. du 27 juillet 1951 mettant 

sous J,e régime de pass,epott sant tai l'e ~es voyageurs en. 

provenanoe de la Gold-Coast; 
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Vu te me:ssagte téléphOné eh date du 13 août 1951,' du 
"Médecin chef de la SubdIvision Samtalre de Pahmé; 

Sur .la proposition du, DIrecteur de la Santé PublIque au 
,Togo; , 

ARRETE: 

ARTICLE PRE;MIER. Aucun nouveau cas de fi,èvre 
jaune ou suspect de la même maladie n'ayant été si
gnalé dans (a région de Kpandu depws le 18 juillet 
1951, les mesures sanitaires prescrites par l'arrêté no 
526-51/DSP du 27 juillet 1951 sont abrogées pour 
,Qompter du mardi 14 août 195L 

ART. 2~ - Le Directeur de la Santé PubliQiue au 
'lIogoet lé Commandant de Cercle de Klouto sont 
..chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 14 août' 1951. 
Y. 0100. 

N<l 59J.:511P. - Par arrêté du Commissaire de la 
Répubhque au Togo p.l.endatedu ; 

20 août 1951. - Les épreuves de l',examen, profes
'slJOnnel prévu à l'article 3 de l'arrêté ,n::li 989-49/p. du 
18 décembre 194,9 pour l'accès dans les cadres africains 
,du T,ogo des infirmiers, sont fixées en Annexe. 

Les épreuv,es auront heu il Lomé le 13 novembre 
1951. ' 

Les épreuves (orales et pratiqués) sont choisies par 
le Président de la Gommissi,on d'eXamen prévue, ci
:apr.ès. 

Les épreuves sont notées de 0 à 20. Enes sont 
, ':affectées des ooefficients fixés en annexe. 

La Commission chargée de, la surveillance et de la 
i(Jorrectton des épreuves se oompose çomme suit ,: 

Médecin .Ü<>mmanda:nt Chav~enû,.n 1M.M. Le Président 
Le PharmaCien-Commandant GibOln 
Le Médecin afric. ppal de 1re ~la:sse 

0000 Hospice Merriures 
Le Médecin afric. ppal de 3e, classe 

Wilson Robèrt 

!ANNEXE Concemant les examens profession/tel{; pou, 
l'infégntlion des infirm.iers auxiliaireS et jOUmaliefs 
dalt$ tes cadrestocaux africains. , 

Nature et noraires des éprellves 
Centre d'Examen: Hôpital de Lomé. 
Date et' 'nel/J'tfs : 13 novembre 1951 8 heures 

du matin. ' 

Epreuves pratiques 

,Bactériolûgie - Coefficient: 2 
petite chirurgi'e Coefficient : 4 
Pharmacie - Ooefficient : 2 

Epreuves orales 
Technique des S'oins courants aux ma

lades. Coefficient : 3 
Maténel médico-chirurgical. Coefficient :, 1 
AntIsepsie stérHisaüon ,et désinfec

tiûn. 
, NotIons élémentaires de 

et 'Laboratoire. 
10 mmutes, "environ, sel"Ont réserVées 

à chaque 'épreuve pratique et orale. 
, ces épreuves sont notées de '0 à 20. 

Pres•• 

DECISION No, 652 D/A.P. du. 21 août 1951. 

LE GOUVERNEUR ,DE LA FRANCE D!OUTR~-M~R, 
OFPICIER DE LA LÉGION D'HONNEU~. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQU'È A.uto~o P. 1., 

Vu le décret dù 23 mars 1921 déterm~ant lés attributi~ns ' 
et les pOUvOIrs du CommIssaire de ,la RépublIque au' Togo; 

,Vu le décret du 3 janvl'er1946 portant féorgl~nlSaflon 
adminIStrative du territoire du T'ogo et création d'assemblées 
représentatlvtes; " " 

Vu le décret du 27 ..oût 1939. reiatif ,au contrôlie de la 
pr,esse étrangère au Togo ct au Cameroun; 

". .

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Esf interdite la' circulation, la 
dlstribulion OU la mise .,en verite au Territoire du Togo 
de l'ouvra'ge de proVenance étrang,ère mtitulé « La 
discrimination raciale», de Mary y,eates, édité par
Ia Revue « Le Mouvement Syndical MondiaLl>, impri
mé par l'imprimeur Jacques Ll(mdon, Imprimerie ren
traIe cûmmerciale, 13 me Orange ,Batelière, Paris. 

ART. 2. - Il est procédé à la saisie administrative 
des ex,empla1res et' dès rep):'loduct~ons de "l'ouvrage 
Interdit. 

ART. 3. --- Vu l'urgence, la préirente décision sera 
Immédiatement applIcable par VOle d'affichage dans 
tous les bureaux des circçmscripfions administratives 
et des P.TT.du TerritOire. ," 

Lomé, 1e ' 21- ao1lt 1951. 
Y. D1Go~ 

aari 

ARRETE No 598-51jA.E. du 22 août 19~1. 

(LE GOUVERNEUR DE LA 'FRANCE D'OUTRE~MER, 
OFFICIER DE' LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE' LA' RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vil le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et "es pOUVlOlrs du CommIssaIre de la Républ1que a,u Togo; 

Vu, le décret du 3 jauvrer 1946 por!ant, réorganlsati~n 
administrative du terrrtOlre du Togo et creatIon d'assemblees 
représentatiVieS; " 

Vu la loi du 14 mars 1942 et les textes modIficatifs 
subséquents ; 
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Vu l'arrêté m 183~49(D, du 8 mars 1949 rendant exécutoire 
la délibératlon nQ 39-48(D. de - l'Assemblée aepr'ê>'entatiV'e 
du Togo et particulièrement son article 1; 

Vù l'tt\rrêté nlO 21~50(AE. du 14 janvier 1950 prohlban~à 
nouveau la sortie du 'giarf à destination ,c!lL T,erritQlPe BrI
tannique' vOisin. modifié par l'arrêté no~26-50(AE. du 28 
mars 195Q; ~, 

, .Yu l'arrêté, nQ 491-5OJAE. ~u, 30 juin, 1950, fixant le 
reglme d,e l'exportatIon du garr a destmatron du Territoire' 
Britannique wisin; ", , 
V~ ,l'arrêté n'tl, 19-50[AE. du 31 janvier 1951 modifiant 

l'arreté !)1Q 497-501AE. du 30 jUill 1950 flXant le régime de 
l'e?,pprtaoon du gfarl à destination du Territolfe Britanmque 
wIsln; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les paragraphes 1er et' 2e de 
Parttcle, premier de l'arr~té nO 497;.50/AE. du 30 juin 
l ~50 ,susv~sé sont abrogés ,et remplacés par l,es dispo-
SItions SUIvantes ,: , . 

10 - l'exportat1Qn ·est autorisée dans fa limite,d'J.tne 
charge ;tndIvidueUe en franChise de tous droits et taxes. 

,ART. 2. - Le paragraphe ~ .-de l'article pre~i-er
de l'arJ1êté no 497;.50/A~ du, 30, jUin 1950 susvisé 
,est modifié comme suit: 

fMl }.le.u de :3) 
lt,e: ~ 


Le reste sans changemen~. 


\ "ART. 3. - vu l'urgence, fJe présent arrêté sera ,im
médiatement applicable par voie d1affichage aux Mai
nes de Lomé. et d':Anécho ainsi que dans tous ks 

'bUreaux des Douanes du Territoire. -: 
Lomé, le 22 août 1951. 

Y. Dloo. 

No 612-51/E. Par 'arrêté dU Oommis$aire de la Ré
pubhqlUe 'au T<ogo p.l.en date du : 

25 août J951. - La CommtSslon des boUrses prévues 
.à ,l'article ',~fl, ,du décret nO 49-867 du 28 juin 1949 est 
oomposéeoolhineswt : " , ' 
~.: ':; - ::'n::n:':_~';· ' 

Le Chef dll Service de ,l'En~-eignement Président 
Le Chef d,u Bureau. des Finances ou son 

~eprésentant , 
TroiS représ,entants de l'Assemblée Re

présentatIve déSlgnés au oours de la session 
ordlnaire de mars 

Le Dlrecteur du Col1ège Moderne de 
Lomé ' 

Le Direé'feurde l'Eoole Professlpnnelle
de Sokodé ' , " Melltfir.,e$. 

~un, professeur du, '~Il:ègte Moderne de 
Lomé ., 

, Deux représentants des parents d'élèves 

déjà boursIers ' ' , ' 

,;'Un membre ,enseIgnant de PEnseigne

ment privé catholique ' 

: Un, membre ense~gnant de l'Enseigne

ment privé pmtestant 


" Cette, OommlSSIon entendra obligatoirement les 
DIrecteurS ou Chefs des Servioes locaux en èe, q:ui eon
cern~~ le renou~ll~inentdes boUrs'es d',enseignement 
superIeur des etudlants dont les études relèvent de
leur dI'sclpline. 

,Le présent arrêté abroge toutes dispositions oontrai
,res. 

- . 


ARRETE No 613-51/T.P. du 27 août Ij}5l~ 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MEH, 
OffICIER DE LA' LÉOlON D'HONNEU~,' , 

Co:~unSSAIRE DE LA R~PUBLTQUEAU TD,GO' P.I., " 

Vu Ie, décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
-et les p~volrs du Ootrim~aire de la Répubhque au TOgb;' 

Vu . fe 'decret du 3 janwer 1946 portant réorgan'tlat(on 
adm~n1StrailV'f du territoire du Togo et créatton d!assembl~ 
representatlVles; , ' 

~u. le decret du 16 juin 1935. rendant apphcab1e aU To~ 
le decret du 21 jUin 1934 portant règlementatton pour l'usa
ge des 'Vojes ouvertes à la cIrculation publique d'ans l'Atn.. 
que Occidentale Française. rectifié par celUI du 14 février 
1934; , 

Vu l'arr.êté uq 429 <iu 25 juillet 1938, fixant les .modalités 
d'a.pplication dans le Territoire dU Togo du déCret du 21
juin 1934; ,', ,,' , ' , ',' 

Sur la proposition du Directe:ur des Tra.vaux PubliCs et' 
des Transports j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER - La vitesse de tous véhicules 
sur la chaussée ,en oours de réfection de fa route Oold 
Coast: - Dahomey'est pmV'Ïsoirèment lfrnitée, à 30; 
kI)()metres par heuve. ' 

J:..'ar.,êté 406fT.P. dU 13 julU 1951 limitant à 1() 
kilomètrles heure la vitesse de passage sur les cltan;.
tIers de oette l'IQute reste ,en vigueur. ' 

ARJ'; '2. - Les infractions au présent arflêté s-eront 
'passibles des peines prévues par l'article 46 du, décret 
du 21 jumI934 rendu applicable, au TlOgopar celui 
du 16 juin 1935. ' " 

ART. 3.' - Le Directeur des Travaux Publics et les. 
Oommandants des Cercl,es de Lomé et, d'Anécho sont 
chargés, chacun en ce q:ut le ooncerne', de l'èxécution 
du présent arœté qui set:a ~nregistré, oommuniqué et 
'puhlté partout Qù besoin sera.' , " 

, ' 'lJomé; le il âoht' 1951. 
Y. Dloo. 

Garde. ..rele. 
.. 3 

RECTlF1CA TlFà l'arrêlé.,}\1Q 1'OO2-SoIBM. en date 
du 9 décembre 19Soportant J'épartition des effec
tifs des gradés et gardesCer~ies·,pour' comptér du 
'1". septembre '195'1.., .,., ,. 
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-~.. 

ADJUDANT-CHEF 

OU 

A'DJUDANT 

. C. LAMA-KARA 

Le reste 

B.R1GADII!R~CHEF 

1· ou 2· 

CLASSE 

1 

1 

• .'" ," • .. " 

sans changement. 

BRIGADIER 

1GARDESl' ou 2" TOTAL 
CLASSE 

. AU LIEU DE,: 

2 1613 

LIRE 

212 IS 

• • *. • • .'" 

~ODIFICATIF à l'ar!1D:té lfP, 503 tkI 8 septemfjre 19412 
portant réol'g,an;,~iolt 'da Corps des gardes c.ercles 
du Togo.. 

.'.. . .." .. .. . . . . .. . .. " " . 
ARTl<:LE 9."  Conditions d'Admission. 

. .. . .. " .. -. . ; 

.. " .. .. .. " . .. .. . . " 

·30 - AVOIr' lUne taine minimum die 1 m.'70 

Dre : . .• .. ". III 

~ - AVOIr une tail1;e minima de 1 m. 65 . 

" " . . .. " .. .. .. .. " .. .. .. .. " 

Le reste sans changemettlt. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES' DU POUVOIR CENTRAL 

. TOUR de lSefJNce iJlttre-nter des 'f!mCtiottJtdires civits 
appartenant. auX cadres régis pl1/' décret. 

Additif autour de service du 1er août 1951 : 

ADMINISTRATEURS 

.. .. . ..' ,- .. . " .. .. .. .. .. .. .. " 

. .. . .. .. . " . . .. . .. .. .. .. . .. .. .. .. .. 
Pour servir au ·Togo. 

M. MansuyOëàü). 
• .. " • • .. .. .. .. .. .. •• • .. • Il .. • .. • • .. 

Promotions 

Par décret ,en date du 7 août 1951, pds sur la pré
sentation du Oonseil supérieur de la magistrature: 

M. Laloum, préSident du' Tribunal de 3e classe de 
Lomé, ,est nommé président de :le. classe. à titre pero 
sonnel audit Tribunal. 

Par arrêté en date du 23 juillet 1951 : 
l - L'arrêté du 24 jum 1947 ·est rectifié comme 

smt; 

Administrotefl,rs ddjoïnts de 1re classe. 

Q. 3 '-' Add;tIO~S . oOmportant ;app~l~ . d'anèieimeté 
pour iservioes militaires. . 


c) pflomohons lliormal'es. 

M. Giard (uouis) (date de prise de rang dans le 

. grade: 1er janVl'er 1947; rappels miüt~ire$' attribués 
ou CQnservés: néant). . ' 

.. .. . .. . . '" .. .. .. .. .. .. .. . . 


Par arrêté ministériel en .date du : 
11 juiHet 1951. -MineUrI PaUl, Administrateur 

de la France d'()Utl'e~Mer, est placé en position de 
servIce détaché pendant un an,àoompter du 27 mai 
1951, pour iexiercer l,es f,onctions de chef du Bureau 
du pel1S1OlUlel au ToglO. 

. L,es émoluments de M. MiUeIiri sont à la charge du 
bUdglet Local du 'f,ogo. ;. . 

La retenue de 60{0 et la oontribution complémen. 
taIre auxqueHes sont astreints respectivement M. 
MiHeliri'et-J:ecOOdget.du TlQgo·pour.leservice .d'~ 
pensltOtts, sel10nt v-ersées confurmémfent à la règle

-mentai;lOn en vigueur. 

http:MiHeliri'et-J:ecOOdget.du
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Par arl1êté 'du 7 août 1951 : 
M:Sllvy (Jean), administrateur de fa France d"lOutre

. mer, 'cst placé, pendant me pér10de maximum d'e cinq 
al1!S, à oomp'ter du 15 féVrier 1951, dans la position de 
service détaché aupt;ès de la présidence du oonseil, 
pour occuper le poste de chal"gé de mission au setré
tanat ;général permanent de la déf.ense nationale. 

Des émoulements de M. Silvy sont imputables au 
budget de la présidenoe du oonseil (secrétariat général 
permanent de la défense nat1ona1e). 

Par arrêtés interministériels, les' 'tIondionnaires de 
l'ens'elignement <LU cadre'métropolitain ci-dessous dési
gl1~~ ont été mis. ou maintenus à la disposmon du 
Mmlstre de la. France d'lOutre-mer, pendant les pério
des indiquées, pour continuer leurs services dans les 
territoires précisés. . 

pendant leur détach!ement,tIiS continueront de figul'er 
daniS leur cadre d'odgine et conserveront leurs droits à 
l'avancement et à la retraite, à oonditions q,u'ils s'ac
quittent régulièrement de leurs versements de retenues 
pour pensiOns civiles oonfiormément aux dispositions 
légal,es réglémentaires. 

NOM 

-,------~------'----------I

Fonction ou département 
d'origine 

I.- .-~--------

Territoire 
d'Outre-Mer 

--

Période de 
Détachement 

EnSetgnelJUl!nt printdire. 

'Arl-Ité dg, 19 février 1951 
-

M. Fournier victor, A.E.F. du 16/3/1947. Insp. G....énéral de l'Enseigne-I,
ment et -Ghef du Bureau des au 15/3/1952 
E1Ud a 

____--:-_-:c---,-:___--,--____-=I_ l nt1S d'Outre-Mer.- 1 

'A,Tltés du 27 lévrie' 1951 

Mme Voldoire née· Dussapt Puy-de-Dôme - Togo du 24/5/1948 
·aU 23/5/1953 

M. Voldoire Marius, P:u.y-de-Dôme NUe Calédonie du 20/2/1948 
au 241/5/1948 

Togo du 25/5/1948 
aU 30/9/1952 

'Arrêtés dp, 7' mars 1951 

M.M.• *- '. 

MorIn Charles, orne Togo .du 1/11/1949 
aU 31/10/1954 
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ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
de l'A. O. F. 

Tableau, d'avaneemenl 

Par· arl1êtés du Gouverneur g1énéraJ de la Frànce 
d'lOutre-mer, Haut Gommissaire de la République én 
A.O.F. par Intérim, du.: 

2 Août 	1951f):I. . . . 

Sont mscrits au tableaU d'avancement pour l'an
née 1951, l'es agents du cadre commum supérieur des 
.ServlOes adiministratifs, financiers et comptables de 
l'Afrtque occidentalle, dont les noms suivent: 

, 	 ' 

Au titre de l'année 1951 
Plour le grade de commis principal hors classe 

avant 4 ans: 
(A~ It!ir janvier 1951): 

MM.. '.' 
, Sitti Joël Zounda; · ., . ., . . . . 

Promotion. 

31 julliet 1951. Sont promus dans le cadre des 
Trésorer~es de·1'Afrique occidentale frança1s~ et çon
serve!:!t les rappels pour services militaires indiqués
cl-aplies : 

Au titre de l'année 1951 
.. " . . . . ., 

Au grade, de oomm'i,g. de 1re classe: 
MM. 	 . . • . .'. ....• 

PIopulo 	Alfred, du 1et' juillet 1951; 
1· . . 	., ., ., .. ., . . . . . ., . ., . . . . ., 

2' août 	1951. .'. " .. . . . . . . . .. 
I.;es agents du cadve commun supérieur des Services 

admln,lstratifs, financ~erset oomptables de l'Afrique 
Qccidental'e française, dont les· nQmS suivent, Siont 
promus, tant au pomt de we de la solde ," que de 
l'ancl,enneté, pour compter des dates cÏ-d'essous in

. dIquées et conservent dans leurs nouveaux 'gtades 
les rappeb;; de servlèes militaires ci-après : 

Au titre de l'année 1951 
PIo'llr le grade de oommils' principal hors classe 

avant 4 ans: 
(Au 1er janvier 1951) : 

MM.. t . a • • . • • ., ., • .. . ., .,'. . 
Sitb JOël Zounda,3e tour choix, à défaut de can

dIdat à l'ancienneté' (R.S.M.: 5 mois 29 jours); . . . 	. ., . . . . . . . ." . .• • .. 	 >tif 

Réintégration 

2 août 1951. Sont réintégrés dans leur cadre (fori
gune les ag·ents' du cadr,e commun supérieur des Post,es 
et Téléoommuw'cations, précédemment ,en oongé hors 
cadre au Togo, dont l,es noms suivent: 

M.M. 	 Tetegan Christopbe, Gontrôl,eur de 4e classe 
(poste) ; . ' 

A'gbess1 Locco O., Contrô}eur de 4e cfass~ 
(poste ); 
Brassier Paul, Gontrôleur de 4e classe (poste); 
Ahlanor Emmanuel, Contrôleur' de 4~ classe 
(RadIO). 

oes agents r,eQolvent les affectations suivantes: 
M.M. 	 Tetegan Christophe (Niger); 

A!gbessl Locco G. (Dahomey); 
Br~ssler Paul. ( Dahomey) ; 
Ahlanor Emmanuel (Guinée). 

Le pré~s~nt arl1êté aura effet pour compter de la 
date de mise, ,en l'iOute des intéressés sur leur nOUVleau 
poste d'affectation. 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Tableau d'.vancement 

Par arrêté n(l 571-51/P. du: 

13 août 1951. - 5st insêrit au tableau d'aVance


ment du personnel des cadres locaux supérieurs du 
Togo, pour le deuxième semestlie 1951: • 
P.our te grade de géomètte adfoint de 1re classe. 

(au choix) 
Bruce 	 E. Georges, goomètf\e adjolnt de 26 classe. 

Par arrêté no 572-51/P. du: 
13 août 1951. -. Sont inscrits au table.au d'avan

cement du persnnnei africain des cadres locaux du 
Togo, plOur le deuxième semestre 1951 : 

COMMIS D'ADMIN1STRAT10N 

Pour le grade' de commis d'fi.dm. Ppal. de 1re drisse. 
(au Choix) 

Atayi Jonathan, Cçuassi K. Joseph, 
Adjevi Sylvain, Pindra Félix, 
Noutchet M. Laurent, Pindra Fr.<3!nçois, 
Hundt John Otto, Gœh Akué Clément, 
Gnassounou Richard, 

commi,gprincipaux de 2e classe. 
2ePOlir 	 le grade de commis d'adm. Ppal. de cl;(J;Sse 

(au choix) 

HukportieK. Louis, Davi Adol'phe, 

Houœsou Jean-Marie, Dawson Jules, 

Loko Albert, . Adouvi Charles, 

Gbedey K. Théophile, Tossoukpe Albert. 

Aboki Walter, 


commis principaux de 3e classe. 


http:table.au
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Pour le grade de commisd'adm. Ppal. de 3e clalSse 

• (au choix) 
Meatchf S. Albada, Kouevi Kouassi, 


commis ordinaires de 1re classe. 


Pour le grade de commis d'adm. ord, de 1re classe 

(au choix) 
Ajavon Adolphe, oommis :ordinaire de 2e classe. 

pour le grade de60mmis d'Iadm. adjl. hors classe 

(au choix) 
. Attirkossie David, commis adjoint de 1re classe. 

Pour le grade ide commis d'"adm. adil. de 1re cl{ljSse 

(au choix) 
. Ahouandjmou An1Joine,· Bohn Joseph, 


Ahiakpor A. Ignace, d'AlmeIda Antoine, 

. commis adjoints de 2e classe. 


Pour le grade de commisd'adm. adil. de 2e classe 
(au choix) 


MaLazmre Paul, Atouhoun Basile, 

commis adjoints de 3e classe. 


3ePour le grade de commis d'adm. adjt. de claoSse 
(au choix) . 

Dj;ahlin N .. Pierre, Bruce K. Jérémie, 
A'pely Blaise, .. Kekeh-Sogod~ Ernes4 
A:petho A. Raymond,. . RJodjovi Félix, 
Kao Kézié Augustin, Aziabou D. Laurent, 

Afoh A. Martin, 
oommis adj'oints de 4e classe. 

4ePour le grooe de commis d'(I!i:rri. adjl. de cl{ljSse 
(au choix) 

Hagbonon F. Augustin, Hounhouenou Z. André, . 
Bahun-Wi!lSûn Wilfried, Abbey LéontiJJ::JJe, 
Anthony C. JacqUes, . Sossah P,aul, 

commis adjoInts de 5e classe. 

5ePour le' gradJe de cômmisd'adm. adjl. de classe 
(au choi,x) 


Torko K. Emmanuel, Terevil Raphaël, 

commis adjoInts de 6e classe. 


PLANTONS 

Pour le grade (k plantoR principal de 1re cla$se 
(au choix) 

BosslouJ. Ana1Jole, planton principal de 2e cLasse,' 

POLICE ET SURETÉ . 

Pour le grMe d'as:siskml de police Ppal. de 3e classe 
(au choi'x) 

. Bruce K.Cuthbert, ComIan C. Goorges, 
assistants ordinaires .de 1re cla!sse. 

Pour le gradJe id'assiskml de police QI'd. detre classe 
(au choix) 

Davi T. Norbert, a~g;istant ordinaire de2è classe 

Pour le gnadJe d'assistant de police adjt. Jl.ors classe 
(au choix) 

Arranou Maximin, ass!Ïstant adjoint 'de 1re classe 
Pour le gradë d'assistant de police adjl. de 5e classe 

AiSsogbavi HODIOrat, (au cboix) 
'Joshua Elie, (à l'ancienneté) 

assistants adjoints de 6.e cLasse. 

Pour le gra.cJ:e d'adjudant de police 
(au choix) 


. OHanlo Emmanuel, brigadier-chef de police' 


Pour le grade de brigadier-chef de police 
(au choix) 


Gnagblodjo Joseph, Zougou MJœsi, \ 

Adjevo Michel, 


brigadiers de police. 

P.our le grad'l1 de brigadier de police 

(au choix) 
Agboflan David, Egbatao E!SOO Emile, 
Kponou Sylvain, 

agents de police de 1re classe. 
Pour le gradJed'agent de police de 1re clas,se 

(au choix) 
Lawson M. François, Hoffer M. Maurice, 
Ammou F. Emmanuel, 

agents de poliœde 2e classe. 
2ePour le grade d'agent de police de classe 

(au choix) 

Kolani Ali Gourma, EdOl1 Sassou Henri, 

NondohEtienne, HosSüu K. Louis, 

Katia Losso Simon, Hodanou Beooît, 

Boni Randolphe, Yosso Michel, 

Tagan K. Robert, Kegbalo Jean, 

Akote Ko1Jomba, 


agents de police de 3e cLasse. 

Pour le grac!<e d'age,nt de police de3e dCMse 

(au choix) 

Gbati Napo, Ably Taléké, 


agents' de police de 4f classe. 


SERVICE MÉTÉOR.OLOGIQUE 

Pour le grade d'aide-méléorologtJJt~ adj/. de 3e cl{1J8se 
(au choix) 

Mensah Ayivi Clément, aide-météo adjoint de 4e cl. 
Pour le gradlf! d'aide-méléorrologisle (ldjt, de4e cla.sse 

(au choix) 
Maboudou Bernard, 
de SOUza Cosme, (C\Onserve 2 ans 2 ~ois R. S. M.): 

aides-météo adjoints de 5e classe . 
Pour le grade d'aide-méléorokJgiste adjt, de 5e cla;;se 

(au choix) 
Ameganvi Emma, N'S:ougan Gabriel, 
Segbor Géphas, 

aides-mJétéo adjoints de 6e class.e. 
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SaRVICB DE L'ENSEIGNBMENT 

POUl' legz\ade d'institùtèur adjoint hors classe 
, (au choix) ", . 

Ayivi Abraham, Akakpo Théophile,' 
instituteurs adjoints de 1re classe. 

P~uj· le gràde d'inslltuteur adjoint de 3e classe 

. (au choix) 


Af.oulou Maxime, instituteur adjoint de 4e classe 


Pour le grade d'instituteur adjoint a.e 5e clOiSse 
(au choix) , 

Odjo K. AntoÎ:ne, Laclé Pierre, 
Kolagbe Jean, Amouzougan A. Jean, 
Landjekpa Michel, 

instituteurs adjoints de 6e classe. 

POUl', le grade de moniteur principal de 3e claSI;e 
'(au choix) 

LaW80n Benoît, Randolphe AdéUne, 
Law:soQ. Grégoi~t 

moniteurs ordinaires de 1re classe, 

Pour le grade de moniteur ol'dinàire de 1re classe 
(au choix) 

Qu.enum Joseph, moniteur t(jrdinaire.de 2e classe 

POUl' le grade de moniteur adjoint de 3e classe 
(au choix:) 

Ahiou,i6ugall AbaJa, moniteùr adjoint de' 4e classe 

4ePour le grade de moni~ur, adjoint de clas,se 
,(au Choix) 

Dobon Flélix, moniteur adj!Oint de5e classe 

Pour le grade de moniteur ad-ioint de 5e classe 
(au choix) 

EwovQn Théophile, ' Lawson T. Jules, 
K'pegla Jonathan, . Adadjo Binder, 
Missohoun A. Antoine, Abevi D. Michel, 
Afantchao Simon, Sodji 'Rebecca, 

moniteurs adjoints de 6e classe.. 

TRANSMISSIONS 

a) P. T..1'. 

2ePour le grade de commis. ordinaire de classe 
(au Choix) 

Bocçovi Jean, commis adjiointhol's classe 
3ePour le grade de co~nis adjoint ae classe 

(au choiX) 
'Gbedey Emmanuel, ~ 'Lawsoil Pascal, 

commis adjoints de4e classe. ., 
Pour le grade de commis adjoint de5e classe 

(au choix) 
Ekue-Akpa ,Ezéchiel, Houedakor Mathias, 
Nuglozeh Jean, Ramanou Adolphe, 
Koehœr Théodore, ' d'Almeida Prisca, 

commis adjoints de 6e classé. 

Pour le grade' de facteur principal de 1re cZ,C1;$se 
(au choix) 

Hounkp'aU John, Kinmak'ÙlIVictûr, 
facteur~ principaux de 2c classe. 

Pour le grade de facteur princ~pal de' 2e Cla88e 
(au choix) 

Bioùraima Samuel, facteur principal de 3e claase 
Pour le grade de f:acteur principal de 3e classe 

(au choix) 
Adegnika François, Ahonoll dit Bolmnon, ' 

facteurs ordinaires de 1re classe. 

Pour le grade de facteur ol'din:aire 'de 1re claise 
(an choix) 

Tetevii Marc, Amouzon Barthélémy, 
Ali Lantam, 

facteurs 'lordinaires de 2e classe. 

Pour le gradf! de facteur àdjoin[ de 2". classe;' 
(au choix) 

Padenou CélesUn, facteur adj~int de3e dasse ' 

Pour legraiÛ de facteur adjoint' de3e clm;sel 
(au choix) 


Hotter' André, faèteur adjoint de 4e classe 


Pour le grade de fflcteur adjoint de lie èlasse 
(à Pancienneté) 

Aziaba F. Joseph, facteur adjoint de 5~ classe 
Pour le grade de" faCteur adjoint de 5e classe 

(all choix) . 
Amegniu<lu Benoît, 'Lawson Body Pierre" 
Edorh Clément André, 

facteUrs adjoints de 6e classe. 

b) Radio 

Pour le grade de commis radio adjoint de 4e cl':Jsse, 
(au choix) 

Galokpo Bernard, commis adj~i<llt de 5e classe ( cpn
<serve 2 ans RSM.) , 

SERVICE DES DOUANES 

a) Commis 

Pour le grade' de commis ordinaire de 1re classe 
(au ,choix) ", 

2e" Kudadi~ Tèvi Gabriel, commis ordinaire de cl. 

Pour le grade de commis adjJint de Ire classe 
(au choix) 

eKpadenou A. Gabriel, commis adjoint de 2 classe 

Pour le grade de commis adjoint de 4e classe 
(au choix) 

Dupuy Louis' Denis, commis adjoint de 5e classe 
h) Brigades 

Pour le grade 'de pré-poséde3e Classe 
Atayi M. Godfroy, 'pl~ép!Ûsé de 4e classe 
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SERVICE DE L'AGRICULTURE 

Pour le grade de moniteur d'agricul. Ppal. de 2e cl. 
(au choix) 

-Me,ssan Klutsé Joseph, moniteur principal d~3e cl. 

1rePour le grade de moniteur d'agricul. ,ordo de cl. 
(au choix) 

2eDogbe Gottlieb, moniteur IOrdinaire de classe 

4e'Pour le grade 'de moniteur d'agricul. ordo de cl. 
(au choix) 

1er(report tableau semestre 1951) 
Geraldo Moutaïnou, Atouhoun Célestin, 
Bedu Kouma Vinoont, Semedo Winfried, 

mouiteuIiS adjoints de 1r~ classe. 
1re'P,OUI· le grade de moniteur d'agricul. adjt. de cl. 

(au choix) 
Aladji K. Cléophas, moniteur, adjoÎlnt de 2e claSiSe 

2ePQlu: le grade de moniteur d'agricul. adit. de cl. 
(au choix) 


Nicoue K. Albert, Geraldo A. Raïmy, 

InoniteuIiS adjoints de 3e classe. 


SERVICE DES EAUX ET FORÊTS 


Pour le grodlf! de brigadier de 1re classe 

des :elaUX et forêts 


, (au choix) 
Smith A. Léopold, brigadier de 2e classe (conservè 

2 moilS 27 jours RSM.) 
2ePour le gra~e 'de brigadier de classe 

de,s œux et forêts 
(au choix) 

1 Hundjo Aboki', Guœsou Jean-Marie. 
S:agbo Bernard, Nouatin Pascal, 

gardes-forestiers de 1r e classe. 

SER'/ICE DE ,L'ÉLEVAGE 

2ePOUT le grade 'd'infirmier-u.étérino.ire de classe 
(au choix) 

3eRinkliff Jean-Baptiste, infirmier-vétérinaire de 
classe 

POUl' le grade d'infirmier-v.é.térinaire de 3e classe ' 
(au choix) 

4èGnassouuou Pierre, infirmier-v.é!térinaire de cl. 

SERVICE DE' SANTÉ ET D'HYGIÈNE \ 

!Pour le grade d'agentsanitair.e Ppal. de C. E. 1er: 'écho 
i (report tableau 1er semestre 1951) 

Kangni Lucien, Ekue-Akpa FoU Blaise, 
~egniga!D Urbain, 

1re, agents sanitaires principaux de classe. 

Pour le grade d~agent s,anitaire dé 2e classe 
(au choix) 

Atayi Louis, Nyavor Paul, 
Nyàvor Pius~ Kagni K. Bernard, 
Kuevidjen Pierre, 

agents sanitaires de 3~ classe. 

Pour le grCfJ{je d'infirmier én chef de 2e classe 

(au choix) 


Schneider William, Tigoe Joseph,_ 

Amouzou Maurice, ' Bandeira Simon, 


infirmiers en chef de 3e classe. 


Pour le grdile d'infirmier en chef de 3e classe ; 
(au choix) 

(report tableau 2e :semestre 1951) 
Lacle Jean, Panou Robert, 
Abbey Firmin, Afanou Louis, 
Gbeto Félix" Klutse Paul, 
Pio Nassirou Albert, Agbodjan Prince Etienne, 

(report tableau 1er semestre 1951) 

Agbele]{ipoe Lucas, Nyavor Régina, , 

An3ln~ Christophe, Gl'oh Koffi Daniel, 

Edorh A. Emmanuel, Mensah Godfried, 


MaSSIOugbodji Bernard, 


2e
(report tableau semestre 1951} 

Miensü Ambroise, Lawson Josiah, 

d'Almeida Benoît, Wood AllJna, 

Kpodar Emile, 


.infirmier,s prlncipaux de 1re classe. 


2ePour le grd(le 'd'infirmier pdnci,pal de cla,sse 
(au choix) 

3eAli Alassani, infirmier principal de classe 
,Pour.le grade d'infirmier pr.incifJal de 3e classe 

(à l'ancienneté) 
(Toute ancienneté épuisée) 

Lawson Eliab, Mensah Benjamin, 
infirmiers de 1re classe. 

Pour le grade 'd'infirmier de 2e classe 

(au choix) 


Liebl Jean, infirmier de 36 classe 


Pour le gri/111le'd'inlirmier de 3e cz,asoSe 

(au choix) 


Adabla A. Alphonse, OUo Agbà.v'Ûr Hm, 

FoUy Adolphe) Aduayi A. Alexandre, 


infirrnier.s de 4e classe. 


4ePour le grade d'infirmier de classe 
(au choix) 


Lawlson Hellu Jean, HOUSSOUIIlOU Daniel, 

infirmiers de 5e cla')se. 


5ePour le grade d'infirmier de classe 
(au- choix) 


Ahodikpe CatMrine, Dravie L. Michel, 

infirmiers de 6e clas.se. 


POUl' le flrade' d'agent d'hygiène de2e clas.se 
(au choix} 


Perlas Françoi's, agent d'hygièJle de 3e classe , 
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Pour le grade d'agent d'hygiène -de 4e classe 
(au choix) 

5eKoudouwoVlO Michel, agent d'hygiène de classe 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

Pour le gmde de calqueur de 1re c[,ass·e 
(au choix) 

S.oule Amaüou, Gbegnedji Guillaume, 
calqueur;s de 2e classe. 

4ePour le grade de calqueur de classe 
(au choix)" 


Todo Louis, calque ur de 5c classe 


Pour le grade de chef d'équipe de 1re classe 
(au choix) 


Condo Ouro Garo, chef d'équipe de 2e classe 


Pour le gmdë de maître-oU/Hier Ppal. de '3e classe 
(au choix) 

Sant'Anna Ouabi, Agbagla Bernard, 
maîtres ouvriers de 1re ciasse. 

Pour le gradJe de maUr(3-oulJrier de 1re classe 
(au choix) 

2cMaàthey Pierre, maître ouvrier de classe 

Pour le graœe d'oUlJrier de 1re classe 
(au choix) 

Amouzouvi Justin, Tek-o Ayikoé, 
Kpadenou A. Robert, Amegble Ayao, 
Alapini Daniel, ' Ayivi Nicodème, 
Gomado Laurent, Akoussa l'ioVQ Albert, 

Guih A. Hubert, 
ouvriers de 2e classe. 

2ePour le grade 'd'ouvrier de classe 
(au choix) 


Schmith Georges, Otto S.Joseph, 

YebU Djamongué, Jo11nl8On Augùstin, 


ouvriers de 3e classe. 


3e
Pour le grade d'ouurier de classe 
(àu choix) .' 


Coco Hercules, Awanou Nawanou, 

AdollSOU Bernardin, Amegan Médard, 

Zidol DosSIOu Linus, Togne François, 

Lawooll TéyirJoseph, Ses sou Jean, ' 


4e
ouvriers de classe. 

Pour le gmdre d'oulJrier de, 4e classe 

(au choix) 


Domingo Bourajma, Dossou Joseph, 

ouvriers de 5e classe. 


5ePour le grade 'd'ouvrier de classe 
(au choix): 

Dahouenon Martin, ouvrier de6e classe (con~erve 
2 ans 11 mois 22 jours RSM.)· 

CH:t;:MINS DE FER ET WHARF 

Pour le gl'lade- de chef.de station Ppal. de 1re class~ 

(au choix) 
La$sey 'Benjamin, Kükodoko Christian, 

chefs de station principaux de 2e, classe. 

2ePour le grade de chef de station P pal. de cl~s~ 

(au choix) 
3eDedry Vineent, chef de station principal de cl. 

3ePour le grade de chef de station Ppal. de cla38~ 

(au choix) 

Yamajako Simon, Ketevi Evariste, 


chefs de station de 1re classe. 


. Pour le grade de sous-c,hef de station bars cla,sse. 

(au choix) 
1reBarboza Pierre, sOUis-chef de stati'9n de classe 

Pour le grade. de sous-c~f, de station de 1re cZass~ 

(au choix). 

) Aghey Antoine, Oeloo Primus, 

Achille Alexandre, 


2e
sous-chefs de station de classe. 

Pour le grade d'agent technique adjt. 1101'8 cl~~e 

(au choix) 
1reKuadjovi Christophe, agent technique de clas

se (conserve 1 an 6 mois RSM.) 

2ePour le grade d'écrivain principal de classe 
(au choix) 

Senouvo Alphonse; écrivain de 1re classe \ . 

Pour le grade d'écrivain de 1re classe. 

(au cboix) 


DescoU$ Pierre, Ag'ossavÎ! Thomas, ' 

Adourooruou Berti'n,. d'Almeida Joachim, 

Ekoué. Benoît, :&ouév1 Paul, 

Agbovor Grégüire, (à l'ancienneté) 


écrivains de 2e classe. 


Pour le grade 'd',écriViain de 2e classe 

(au choiX) 


HetsouGodwln,. Adjiguon M. Paulin, 

Locoh K. Sylvestœ, 


!écrivains de 3e classe. 


2e
POIlI' le grade de facteur principal de classe 
(au choix) 


Gafan François, Mawussi Antoine, 

Assogba Valère, (à l'ancienn,eté) 


facteurs' de classe.
1re 

1rePour le grade de fiacteur de classe 
(au choix) 


Akoussah Mathias, Codjovi Jona·s, 

facteurs de 2" classë. 
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Pour le grade de facteur de -2e classe 
(au choix) 


Bruce Claver, Woamede Clément, 

Olympio Jules, Morin Alphonse, 

Men'Sah Richfl-rd, .T·ohl1son J. Joseph 

Lawson C'reorges, FoUy Philippe, ' 

Lmvson Robert, Merusah Gérard, 

Sanvée Victor, K:odjo Hermann, 

Amouzou Andné, Agossou Félix, 


fact-curs de 3e classe. 

Pour le grade de receveur Ppal. de 2° classe 
(au choix) 

1reComlan PanUri, receveur de classe. 

POUl' le grade de chef de tmÎn Pf1O:l. hors cla::;se 
, (au choix) 

Yovo Jean, chef de train principal de 1re clas.se 
Pour le grade de chef de train ppal. de 2e cklsse 

(au choix) 
Ibrahim N. Louis, Ayena Sévériin, 

(à l'ancienneté)
Êpaminodas Hippolyte, ' 

'chefs de train de 1re classe. 

Pour le grade de r:h'e/ d~équipe Ppal. hors dasse 
(au choix) 


Plinn K. Râphaél, Akpity Ernest, 

chefs d'équipe principaux de Ve classe. 


26Pour le grade de chef d'équipe Ppal. de classe 
- (au choix) 


Eklou Raphaël, KaUpe Alphonse, 

;Wogbloe Thomas, Akouesson S. Alexis, 


, (à l'ancienneté) 

Gato François, Dogbe Augustin, 

Lacknah Yékpayé, 


chefs d'équipe dè 1re . classe. 


1re
Pour le gradle de chef d'~quipe de classe, 
. .(au- choix) " 


Hocco Pièrrè, ., Kagni Koué Vitus' 

(à l'ancienneté) 


SOS<S!ou K. Médard, 

2e
chefs d'ré(!uipe de classe. 

Pour le' gmde de chef d'/jquipe de 2e clas:se 
(au choix) 

Tekpo Manassé, chef d'équiPe de' 3e classe 

Pour le gl'ade de pointeur Ppal. dey 1re classe 
Cati choix) 

2eAmagli Andréas, pointeur principal de classe 

Pour le gradlë de pointeur de 1re classe 
(au choix) 

2eKouaovi' Gabriel, pointeur de classe 

Pour le grade de pointeur de2e classe 
(au choix) 


Toglo Salomlon, potnteur de 3e classe 


Pour le grade de meCflnicie.ll principq.l lIOn; classe 
(au choix) 

Sossou Boniface, mécanicien principal de lr,~ cl. 

pour ie-grade de mécan.icien principal de2e classe 

(au choix) (à l'ancienneté) 
Azaledji Antonio, Adjevi' Srougbo, 

mécaniciens de 1re classe . 

Pour le gmdê "de mécanicien de 1reclasse 
(à l'ancienneté) 

2eAbanl Dabani, mécanicien de classe 

Prmr le .gr-ade dé maUre-ouvrier Ppal. de 2e clas8l: 
(au choix) 

Aziadap'Ou JacoQ, Mensah Christophe, 
maîtres ouvIiers principaux de 3e classe. 

Pour le grade d'ouvrier principal hors classe 
(au choix) 


Sedoalo Tèvi, Afanchao Bentho, 

Adade Thé.ophile, Hogla Christian, 

Kampo Poro, 


ouvriers principaux de 1re classe. 


Pour le grade d'ouvrier.principal de 2e classe 
(au choix) 

Law:SQn Raphaël, Sanvi Amouzou, 
AgbodJan Blai'Stl, Lokossa .t\lœkpo, ' 
Aziadapou Gabriel, Gbede Zama; 
AttiogbeLaté, Dogbe Doé, 
Kooj~ Eklou, Combe Amah Gérard, 
Folivi Tèko, AmouzouvÎ' K. mokpio, 

(à l'anci~nneté) 


Amakoe Gérard, Kounke Henri, 

Mensah AugusUn, l\tIathe Louis, 

da SHveira Joseph, 


ouvritlrs de 1re classe. 


'POZU' le gl'ad..e d'ouvrier de Ve classe 
(au choix) 

Midjrato Agboka, Toglo Jaoob, 
Agbeve Christian, Alowoanou Martin, 
Clmlan D. Zanklassou, Akakpo Edoh, 
Etouh Hubert, ..Mehouemé K. Joseph, 
Mensah D. Clément~ 

ouvriers de 2e classe. 

POUl' le grode d'ouvrier de 2e classe 
(au choix) 


Koüami Koffi, Tekciu Jérôme, 

Meusah AtUogbé, K ouassiF,élix, 

Tchaklidji A., Alphonse, 


'Ouvriers de claSise.
3e 

3ePour le grude d'ouvrier de classe 
(an cboix) 


Wolf Romain, Ndanou Peter, 

Lawson Dj. Boniface, Assogba Rigobert, 


ouvriens de 4e classe. 


PromoUoa. 

Par 'an:êté no 599-51jP. du: 
23 août 1951. Est promu, pour qomprer du 1er 

juillet 1951, dans le personnel des cadres)ocaux su
périeurs du Togo : 
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Au grade de géomètre adjoint de 1re elasse 

Bruce E. Georges, géomètre adjoint de 2e classe 


. Pllr .arrêté nO 600-51jP. du: 
23 août 1951. Sont promus, pour compter du 

1er juillet 1951, dallis le personnel africain des ca
dres locaux du· Togo : 

Co~nns D'ADl\'IlNIS'fRATJON 

Au grade de\commisd'adm. Ppal. de ire cla;;se 
Atayi Jonathan, Couassi K. Joseph, 
Adjevi Sylvain, .. Pindra Félix, 
Nûutchet M. Laurent, Pindra François, 
H undt John Otto, Goeh Akué Clément, 
Gnassounou Richard, 

commis principaux dé 2e classe. 

Au gr.ade de commis d'adm. Ppal. de2e classe 
IIukportie K. Louis, Gbedey K. Théophile, 

Houessou .Jean-Marie, Aboky Walter. 

Davi Adolphe, Adouvi Charles; 

Dawson JuleS, Tossoukpe Albert, 

Loko Albert, 


commis . principaux de 3e classe. 

Au grade dJe. commis d'adm. Ppal. de Se classe 
Kouevi Kouassi, Meatchi: S. Albada, 

commis ordinaires de 1re classe. 
Au grade· de commis d'adm. ord, de 1,: classe 
Aja,ron Adolphe; oommis'ardinairede .·2<iclasse. 

Au grade (je commis d'adm. adjoint hors classe 
1re. Attikossie . David, commis adjl()int de classe. 

Au gr.ade œe· commis d'ailm. adjt. de tre çlasse 

Ahouandji'llou Antoine, Ahiakpor A. Ignace, 

Bohn J,o:seph, d'Almeida Antoine; 


commis adjoints de 2e classe. 

Au grade de commis d'adm. adjt. de' 2e cla$se 

Malazoué Paul, Atouhoun Basile, 


commis adjoints de 3e c1ass<e, 

Au grade de commis. d'u,dm.. adjt. de Se classe 

Djahlin N. Plerre~ Ke1reh-Sogodzo Ernest, 

Apety Blaise, Kodjovi Félix, 

Apelho A. Raymond, AziabouD. Laurent, 

Kao Kézié Augustin, Afoh A. Martin, 

Bruce K. Jérémie, 


commis adjoints de 4e classe. 


4e
illlgrade de commis d'adm. adjt. de classe 
Hagbonon F. Augustin, Hounhouenou Z. André, 

Bahun-Wilson Wilfried, Abbey Léontine, 

Anthony. C. Jacques, . Sossah Paul, 


commis adjoints de 5e classe. 

5e
Au grade de commis d~adm. adjt. de classe , 

Torko K. Emmanuel, Tetevi RapluÎël, 
commis adjoints de 6é classe. 

PLANTONS 

Au grade de planton principal de pe cl~e 
. Boss6ü J .. Anafole~ planfon principal de 2e classe. 

.POLICE ET SURETÉ 

A.ugràde d'assistant de' police· Ppal. de 3e classe 

Bruce K. Cuthbert, Comlan C. Georges,' 


.assistants ordinaires de 1re classe. 


Azzgrade d'assistant d.e police ordo de 1re classe. 1 

Havi Norbert,· wssistant ordinaire de 2e classe 

Au grade d'assistant de police adjt. hors classe i 

•Atianou Maximin, assislaIitadjoint de 1re classe· 

AU gr.ade d'assistant de police ,adjl, de 5e classe. 


Assogbavi Honorat, Joshua Elie, 

assistants adjoints de '6e classe. 


Au grade d'adjudant de police 

Ollanlo Emmwnuel,' brigadier-chef de 'Police 

Au grade de brigadier-chel de police 
Gnagblodjo Joseph, Adjevo Michel, 

Zougou Mossi, 


brigadiers de police. 


Au grade de brigadier de police 
Egbatao Esso .Emile, AgboîlanDavid, 

K.ponou Sylvain, 


agents de. police de 1re classe. 


Au grade d'agent de poliCé dé 1re •classe 

Lawoon M. François, Ananou P.. Emmanuel, 
Hoffer M. Maurice, 

agents de police de .2e classe. 

2eAu grade d'agent de police de classe 

Kola.ni Ali Gourma, Edoh Sassou Hend, 
Nondoh Etienne, Hossou. K. Lil~ui.lS, . 
Katia Losso Simon, Hodanou Benoît, 
BOni: Roo<Î'olphe, . Yosso Michel,· . 
Tagan K. Robert, Kegb:llo . Jean, 
Akote Kotomba, 

agents de police de 3e classe. 

Au grade d'ag-ent de police de3e classe 

Gbafi Napo, Ably Taléké, 
a~nts de police de 4e classe. 

SERVICE lŒTÉOROLOGIQUE 

Au grade d'aide-météorologiste adit. de 3e cla'$sl,! 
MelJJsah Ayivi Clément, aide-météo adj:oillt de !te cl. 

Au grade d'aide-météorologiste adjt, de4e ckrsse . 

Maboudou· Bernard, 
de Souza Cosme, (conserve 2 ans.2 miQis RSM~), 
. .aides-météo adjoints de 5e classe. 

Au grade d'aide-météorollogiste adjt. de5e clfl!!se 

Ameganvi·Emma, Segbor Cé,phas, 
N'Sougan Gabriel, . . 

aides-météo adjoints de 6e classe; 
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SERVICE Dg L'BNSEIGNEMENT 

Au grade d'instituteur adjo.int 110rs classe 
. Ayivi Abraham, Akakpo TheophHe, 

instituteurs adjoi!lts de l r cla~se.t> 

Au grade d'in~titulleur adjoint de 3e cla~se 
4eAroutou Maxime, institul1eur adjoint dé classe 

Au grade d'instituteur adjoint de 5e classe 
Odjo K.Antoine, Laclé Pierre, ' 
Kolagbe Jean, Amouzougan A. Jean; 
Landjekpo Michel, 
'instituteurs adjoints de 6e classe. 

Au grade de moniteur principal de 3e classe 
Lawson Benoît, Randol'phe Adélinè, 
Lawson Grégoire, , 

moniteurs ordinaires de 1re classe. 

Au, grade de lnoniteur ~rdimil'e de 1re classe 
QueoUIn Joseph, moniteur ordinaire de 2e cla:sse 

Au glV1de de mokiteur adjoint· d~3e~;:classe 
-Amouzougan, AbaIo, niioniteur adjoint de4e ~lasse· 

4eAu gNIde de 'moniteur adjoint de classe 
Dobou Félix, moniteur adjjoÎnt de 5e classe 


5e
Au grade de moniteur adjoint de classe 
Ewovon Théophile, Lawson T. 'JUlei,:' , ., 
Kpegla Jonathan, Adadjo Bin'der, 
'Missohoun A. Antoine, .. AbeviD. Michel, 
Afantchao Simon, . SOdji Rebecca, 

moniteurs adjoints de 6e classe. 

TRANSMISSIONS 

aJ P.T.T. 

Au grade de commis ordinaire de !!e classe 

Boccovi' ' Jeàn;· oo11l1Î1Îsadjloint hors classe 


Au grade de commis .adjoint de3e classe 
Gbedey Emmanuel, Lawson Pascal, 


coJ:n:ll1ÎlS adjQirits de 4e classe. 


5e
Au grade de commis adjoint de classe 
Ekue-Akpa Ezécliiel, Houedakor Mathias, 
Nllglozeh . Jean, Ramanou Adolphe,
Koehœr Théodore, d'Almeida Prisca, 

commis adjoints de 6e classé. 

Au grade de facteur principal de 1re classe 

Hounk;pati' John, Kinmakon Victor 
, 

facteurs principaux de.. 
. 

2e classe. 

Au grade de ·Iacteur principal de 2e classe 
Bouraima Samuel, facteur principal de 310 clas'i8 

Au grade de facteur ordinai~ de 1~e classe 
'l'etevi Marc, Amouzou Barthélémy, 

:AU Lantam, 


lacteursordinaires de 26 . dàsse. 


Au grade de fadeur adjoint de 2e classe 

Padenou Célestin, facteur adjoint de 3e classe 


Au grade de tacteur adjoint de 3~ . classe 
Hoffer André, facteur adjoint de 4e clal1se . 

Au gNIde de tacteur adjoint de' 4e clarsse 
Aiiaba F. Joseph, facteur adjoint de 5e classe 

Au grade de tacte.ur adjoint de 5e classe 
Amegninou Benoît, Edorh Clément' André, 
Lawson Body Pren~, 

factem:s adJoints de 6e classe. 

b} Radio 
Au grade de commis radio adjoint de 4e 'clU:Jjse 
Galokpo Bernard, commis adjlÛint d~ 5e classe. (con

serve 2 ans RSM.) . ..' 

SERVICE DES· DOUANES 

al Commis 

Au. grade de OQmmis ordinaire de 1ra classe : 


Kudadje Tèvi·· G~.riel, commis ordinrure de 2e. cl. 

Au gradé·:de 'commis adjoint de 1re classe' 

Kpaderiou A; Gabriel, commi:s adjoint de2e Classe 

Au grade de commis àdjàint: de4e classe 
Dupuy Louis Dertis, commis adjoint de Se classe 

b) Brigades. 

Au grade. de préposé de3e ·· cli:J,sse 
Atayi M. Godfroy, préposé de 4e classe 

\ 
SERVICE DE L'AGRICULTURE 

Au grade de moniteur d'agricul. Ppal de 2e cz,!Jsse 
'Messan Klutsé· Joseph, moniteur principal de 3e , cl. 

Ail grade d~ moniteur d'agricul. ordo de l rll classe 
Dogbe Gottlieb, lllioniteur. 'Ordinaire de 2e classe 

,Au gradé de moniteur d'agricul. adjl. de 1re classe, 
Aladjir K. Cléopha'Si.',moniteur adjoint de 2e .classe 

Au grade de moniteur d'agricul. adjl. 4e 2e classe 
-- Geraldo A. Rairily, Nicoue K. Albert, 

moniteurs, adjoints de 3e classe. 

SERVIéE DES EAUX ET FORÊTS 

:Au grade de brigadier de 1re classe deS c.a.ux et forêts 
Smith A~ Léopold, brigadier de !!e classe (conserve 

2 mois 27 jours RSM.), 
Au grade de brigadier de 2e classe des eaux et torêtJ; 
.'Hundjo AbOkj;, Guessou Jean-Marie, 

Sagbo ·Bernard, Noltatin Pascal, 

gardes-forestiers de 1re classe. 


SERVICE DE L'ÉLEVAGE 

Au grade· d'infirmier-vétérinaire de 2e classe 
Rinküff Jean-Baptiste, infirmier-vétérinaire. de ·13_ 

classe 

Au grade d'infirmier-vétérinaire de 3e classe 
Gnassounou Pierre, ·infirmier-vétérinaire de 4e cl. 
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SERVICE DE SANTÉ ET D'HYGIÈNE 

Au grade d'agent sanitaire de 2e clàsse' ' 
Atayi LoUÎlS, Nyavor Paul, 
Nyavor Pius, Kagni K. Bernard, 
Kuevidjen Pierre, 

agents sanitaires de 3e classe. 

Au grade d'infirmier en chef de 2e classe 
" Schneider William, " Tigoe Joseph, 

Amouzou Mauriœ, Bandeira Simon, 
hûirmiers en cnef de 3e ,classe. 

Au grade d'infirmier principal de 2e claJJse 
Ali Alassani, infirmier principal de 3e classe 

Au grade d'infirmier principal de 3e classe 
(Toute ancienneté épuisée) 

Lawson Eliab, 'Mensah Benjamin, , 
infirmiers de 1re classè. 

Au grade d'infirmier de 2e classe 
Liebl Jean, infirmier de 3e classe 

Au grade d'infirmier de 3e clw;se 
Adabla A. Alphon~e, . Otto Agbavor Hor, 
FoUy Adolphe, ' Aduayi A. Alexandre, 

infirmiers de 4e classe. 
Au grade d'infirmier' de 4e classe 

Lawrson HeUu Jean, Houssouuou Daniel, 
infirmiers de 5e classe. ' 

Au grade d'infirmier' de. 5e classe 
Ahodikpe Cathériue, Dravie L. Michel, 

infirmiers de 6e classe. 
2eAu grade d'agent d'hygiène de class.e 

Perlas François, agent d'hygièlle de Se classe 

Au grade d'agent d'hygiène de 4e classe 
Koudouwovo Michel, agent d'hygiène' de ,5e classe 

SERVICE' DES TRAVAUX 	 PUBLICS 

1reAu grade de ca.lqueur de classe 
Soule Amadou, Gbegnedji Guillaume, 

calqueurs de 2e cla,s,se-. 

Au grode de oalqueur de 4e classe 
Todo Louis, calqueut:' de 5e classe 

Au grade de chef d'équipe de 1re classe 
Condo Ouro Gafo, chef d'équipe de 2e classe' 

Au grade de maUre-ouvr:ier Ppal., de ,3e claSse 
Sant'Anna Ouabi, AgbaglaBernard, 

maîtres ouvriers de 1re classe. , 
Au grade de maUre-ouvrier de 1re classe 

Maathey Pierre, maitre ouvrier de 2e classe 

Au gradé d'ouvrier de 1re classe 
Amouzouvi Justin, Àmegble Ayao" 
Kpadenou A. Robert, Ayirvi Nicodème, 
Alapiui Daniel,. AkouSsa Yovo Albert, 
Gomado Laurent, Guih A. Hubert, 
TeliiO Ayikoé, 
',ouvriers de 2e c1asse. 

Au grade d'ouvrier de 2e clas,se' 

Schmith Georges, Otto S. Joseph, 

Yebli! Djamongué, Johnson Augustin, 


ouvriers de 3e classe~ 


Au grade d'ouvrIer. de 3e classe 

Coco Hercules, Awanou Nawanou, 

Adonsou Bernardin, Amegan Médard, 

Zidol DosSIOu. Linus, Togbe François, 


< Lawson Téyi Joseph, SesSIOu Jean, 

ouvriers de 4e cla.slse. 


Au gmde d'ouvrier de 4e classe 

Domingo Bouraïma, Dossou Joseph, 


ouvriers de 5e classe. 


Au grade d'ollU1'Îer de 5e drisse ' 
Dahouenou Martin, (ouvrier de 6e clàsse (conserve 

2 ans 11 mois 22 jours RSM.) 

CHEMINS DE FER ET WHARF 

Au grade de chef .de station Ppal. de 1re class~ 


Lassey Benjamin, IKokodpko Christian,! 

chefs de station principaux de 2e classe. 


Au gmde dê. chef de station Ppal. de 2e cla!8se ' 
Dedry Vincent, chef de station principal de 3l! .cl. 

Au grade dë, chef de station Ppal. de3e classe 
Y;amajako Simon, Ketevi' Evariste, 


chefs de station de 1re classe. 


Au grade de sous-chef de station !l,ors classe, 
Barboza Pierre, sous~chef de staJion de 1re classe 

Au grade de sous-chef de station de 1re classe 
Aghey AntoÏJrre, Ocloo Primus, 

Achille Alexandre, .. t 


sous-chefs de station de' 2e classe. 


Au grade d'ag'ent technique adjoint hors clâsse 
Kuadjovi Christophe,à~nt technique de 1re 'clas

se (cons!erve 1 an 6 'mois RSM.) , 

Au grade d'écriva.in principal de 2e cla,sse' 
Seuouvo Alphonse, écrivain de 1re classe 

Au grade 'd'écrivain de lre classe 

DesCOlliS Pierre, d'Almeida Joachim, 

Adoukûnûu Bertin, Kouévi PapI, 

Elmué Benoît, Agbo"ûr Grégoire, 

Agassavi Thomas, 


écrivains de 2e classe. 


Au grade d'écrivain d~ 2e classe 
Hehsou Godwin, Adjignon -M.P~ulin, 
Loooh K. Sylvestre, . , 

iécrivains de 3e classe. 

Au grade de facteur principal ~e 2e classe 

Gafan François, Assogba Valère, 

l\fawussi' Antoine, 


facteurs de 1re Cla~Se. 


i 
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Au gmde de facteur de 1 re classe \ 
AlroUISsah Mathias, Godjovi: .Jonas,.' 


facteurs de 2e classe. 


Au grade die facteur de 2e . classe 

Bruœ Claver, . Woamede Clément, 

Olympio Jules, Morin Alphonse, 

Mensah Richard, Johnson Jœeph, 

Lawson Georges, FoUy Phili'ppe, 

Lawoon Robert, Mensah Gérard, 

Sanvée Vict~)l', Kodjo Hermann, 

Amouzou André, Agossou F~lix, 


facte~rs de '3e classe. 

2e~u gmde œe receve.ur principal de classe 
1reOomlan Paulin, rereveur de classe. 

Au grade de chef de tmin principal hors classe 
Yovo Jèart, chef de train principal de 1re classe 

:Au grlidedfJ chef de train Ppal. de 2e classe 
Ibraliini N. Louis, Fpaminodas Hippolyte, 
Ayena Sé.verin, 

chef's de train de 1re classe. 

Au gradeœechef d'équipe principal hors classe 
., Plinn K. Raphaël, Ak'pity Ernest, 

chefs d'équipe principaux de 1re classe. 

~u grade de chef d'équipe Ppal. de 2e classe 
Eklou Raphaël, Gato François, 

,;Wogbloe Thgmas, Lacknah Yékpayé, 
Kalipe Alphonse, Dogbe Augustin,. 
.Ak1()uesson Alexis,' 

chefs d'é.quipe de 1re classe. 

Au gnade de chef d'équipe de 1re. classe 

Bocco Piene, SOSSIOU K. Médard, 

Kagni Koué Vitus, 


chef,s d'équipe de 2e classe. 


Au gIiUde de chef d'équipe de 2e classe 

Tekpo ManaSSlé, chef d'équipe de 3e classe' 


'Au grade de pointeur principal de 1re classe 
Amagli Andréas, pointeur principal de 2e classe 

Au grade de pointeur de 1re classe 

Kouaovi Gabriel, pointeur .Je 2e classe 


Au grade de pointeur de 2e classe 

Toglo Salomon, 'pointeur de 3e classe 


Au gI'tldedê mécanz'cien principal hors classe 
Sœsou. Bonifaœ, mécanicien principal de 1re cL 

Au grade 'Œe mécanicien princip(11 de 2e classe 
AzaIedji Antonio, Adjevi Srougbo,· 

mkaniciens de.1re classe. 

Au grade d'if méoanicien de Ire cla~se 


Ahani Dabani, mécanicien de 2e classe 


2eAu grade dé maUre-ouvrier Ppal. de classe 
Aziadapou Jacob, Mensah ChrÎlStophe, 


maîtres ouvriers principaux de 3e classe. 


Au grade d'ouvr~er principal. hors classe 
Sedoalo Tèvi, Afauchao Benthp, 

Adade Théoplii!1e, Bogla Chdstiàn, 

Kampo Poro, 


ouvriers principaux de 1re classe. 

Au grade d'ouuriêr principal de 2e classe 

LawlSon Raphaël, . Dogbe Doé, 

Agbodjan Blaise, Combe AmahGérard, 

Aziadapou Gabriel, Amouzouvi K. GlokpjO, 

Attiogbe Laté, Amakœ Gérard, 


. Kodjo Emu, Mensah Augustin, 

F,olivi Tèko, Kounke Henri, 

SanviJ Amouzou, Mathe Loui:S, 

Lokossa Akakpo, da Silveira Joseph, 

Gbede Zama, 


1re
ouvriers de classe. 


1re
.liu grade d'ouvrier de classe 
'" 	 Midjrato Agboka, Toglo Jacob, 

Agbeve Christian, . Alowoarrou Martin, 
Oomlan D. Zanklassou, Akakpo Edoh, 
Etouh Hubert, Mehouemé K. Joseph; 
Mensah D. Clément, 

ouvriers de 2e classe. 

2eA.u grade 'd'ouvrier de classe 
Kouami Koffi, Tekou Jérôme, 

Mensah Amogbé, K.ouassi Félix, 

Tchaklidji A. AI,phonse, 


o\lvriers de 3e classe. 

Au gnade d'ouurier de 3e classe 

Wolf Romai,n, Ndanou Peter, 

r.,·awson Bonif.ace, Assogba Rigobert, 


ouvriers de 4e classe. 

P....g•• aUJe .cb.l~a. .uptrl.uf'a 

Par déclslOn no 657 D/P. du: 
23 août 1951. - Sont prononcés pour compter. 

du 1er juillet 1951, les passages aux écheLons supé
rIeurS de salaires suivants, dans le personnel auxiliaire 
afncam des cercles, services et bur.eaux du 'ferrifoire 
du Togo: 

ADMINISTRATION OÉNÉRALE 

:A. l'édte~OIt 6 de l'éclklle3 
Agbodo loUIS, commIS expéditionnaire 

:A. l'écltel.oft 12 de l'écltelle 1 

Lawson Sylvestre, ~i<J.e..dactylographe 


ÂORICULTURE (S.C.O.T.) 

:A. l'éc/tJetott 7 de l'échelle 2 


,Bocoo Alphonse, N'soukpo Grégoire,'. 

Contrôleurs des produits. 
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A l'échelon 3 de l'édile/te 1 

Dossavi . Alph'Onse, contrôleur des produits 


SÀNTÉ PUBLIQuE 

A l'échelon 11 de l'échelle 1 


Vaktn Coulihaly, 'garde d'hygiène 


A l'échelon 10 de l'échelle 1 

Loko Damel, Oomml'S expéditi'Onnaire 

Ba'O Benoît, infirmier 


A l'échelon 9 de l'édktle 1 
Kpakpabia A. joseph, infirmier 

Nominations 

Par arrêté no 573-51/AP. du: 
13 août 1951. M. Tourot Georges, Administra- . 

teur . de la Franoe d'Outre-Mer, est· n'Ommé Ad'tnhûs
trat'eur-Maire de la Oommune-Mixte de Palimé. 

Vu l'urgence, le prés'entarrêté sera r,endJu immé
dlatementapplicabl'e par Vloie d'afficha'ge à la Mairie 

. de Lomé, dans tous les bureaux des circonscnptions' 
admInistratives 'et des I?T.T. du Territoire. 

Par arrêté no 574-51/AP. du: 

13 août .1951. - M. Lavallée Charles, Admini.s


'tf'ateur de la France d'Outre-Mer,est n'Ommé Adminis

trateur-Maire de la Oommune-Mixte d'Atakpamé. 


VU l'urgenoe, te présent arl1êté sera rendu immédiate

ment apphoabie par VIOÎ'e d'affich'age à la Mairle de 

Lomé, dans tous les bureaux des circonscriptions admi

mstrafJves 'et des p.T.T. du 'Territoire. 


. Par arrêté no 575-51/AP. du: : 
13 août 1951. M. sacripant,I R'Obert, Administra

teur de la France d'Outre-Mer, est nommé Adminis
trateur-Maire de la Oommune-Mixte de Sokodé. 

VU l'urgence, 1e présent arrêté sera rendu immédia
tement àpphcabJe par' VIOle d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans tous les bureaux des circonscriptions 
admintstratives et des P.T.T. du Territ'Oire. 

--_ .......... _----. 

Par déc~s:iJon no 637· D/P. du: 
14 août 1951. -'- M. petit Jean ClaUde, Ingénieur 

Adjomt de 3e classe Stagiaire des Services de l'Agri
culture Outre-Mer, Chef de la Ciroonscripti'On Agri
ool'ed'Atakpamé,est nommé Directeur de la Ferme
Eoole de Sotouboua 'en remplacement de M. Massot 
qIlll reçoit une nouyeHe affeciatioo. 

M. Massot Jacques, Ingémeur Adjoint de .3~ classe 
. StagIaire 	des Services de l'Agriculture Outre-Mer, en 
serVIce à SotoubOua, est nommé Chef de la Circons
crlpti'On AgrÎoole d'Atakpamé. 

M. KniIl Marcel, Oondudeur en Çhef des Travaux 

Agricoles >et For<estiers du Togo, Chef de la Circ ons

crlpHon Agrioole du N'Ord à Sokodé, aSsurera pro
VlOOirementen même temps que ses foncti'Ons actueUes, 
celles de' M. Massot qUI devra rejoindre Atakpamé 
dès réceptIon de la présente décision. 

Par arrêté no 5S&51/P. du: 
17 août 1951. - Est admŒ, pour compter du 1er 

septembre 1951, dans le cadre local dies infirmiers 
et Infirmières du liogo, en qualité de stagiaire, l'él:ève 

· Infirmier Mi:ssode Hubert, titulaire du Brevet d'Apti
tude à l'emplo~ d'infirmi,er de l'A.M.I. du Togo en 
r,emplacement de l'infirmier. de 3"1 classe Akovi Pierre, 
placé en posIti'On de disponibilité d'un an. 

L'lnfirmi~r Missodé Hubert lest· miS à la dispositI'On 
du MédeCIn Chef de la Subdivi,sion Sanitaire de 
Palimé. 

Par décUSlOn no 644 D/P du: 
17 août 1951. M. Lawson Pascal, commIS adjQ,int 

de 4e clas8'e du cadre local des Transmissions,"en 
LS<erVlce à Lomé 'est n'Ommé pIOur compter du 1er septem. 
b're 1951; Gérant du Bureau des 'P.T.T. de Sokodé,en 
remplacement de M. Agbessl Locoo Gilbert, Contrô~ 
leur de ~ classe des Postes et TélééOmmunications 
de l'AOF,affecté. au Dahomey. 

Par décision ifiO ~45 D/P. du; 
17 août 1951. - Madame Auduc Yvette, employée 

des P.T.T. en iliS!ponibilité, titulaire dç la 1re et 2e 
partie du Brevet supérieur,.est engagée en qualité de 
oomptable auxhlia:ire pour servir à la trésorerie du 
Togo ,et percevra à partiT' du j'Our de sa prise de 
serviœ .un iSialaire mensuel de vingt-cinq mille francs 
(25.000 fns.) . 

Par déciBion illO 6,4:8 D/P. du: 
18 août 1951. - M. M'OnelarJean, chef de .bureau 

1re·de classe d'administration générale d'Outre-Mer, 
aJSSurera, pour compter du 20 a'Oût 1951 et cumula
tivement avec ses fonctions actuelles, celles de. chef 
du bureau du Personnel pendant la durée de l'ab
.sence de M. Millelin Paul, adminIstrateur de la 
.France d'Outre-Mer,.titulaire d~une autorisation d'ab
,senee.: 

Par déci:sion no 653 D/P. du : 
21 a'Oût 1951. - M. Dufour André, ingénjeur sta

· giaire des serVices' de l'Agriculture Outre-Mer,prè
mier adjoint à la direction du service de l'Agricul
tute 'à Lomé est nommé cumulatirvement avec sa 
fonction actuelle chef de la circ{msCriptifOn agricole 
du Sud, y compris le secteur pa,lmeraie,. et directeur 
de la ferme-école de Gligli; en remplacement de M. 
Maître ingénieur stagiaire démiSsionnaire. 

M., Dufour conserve sa résidence à Lomé. .. 
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Par.. arrêté no 601-51/TP. du: 
23 août 1951. M. Mongeville CLaude, surv:eillant . 

contractuel de la Voie qui a subi avec succès l'exa
men d'accès.au grade de piqueur de la Voie, .est 
admis dans le cadre secondaire des, chemins d~ fer 
du Tog.o audit grade, .échelle 4, échelon 1 plour comp
ter du 1er mai' 1951. 

En' application de l'article 3, dernier alinéa de 
l'arrêté nO 544 du 2 .octobre 1933, M. Mongeville est 
dispensé de stage. 

Par arrêté nO ~09-51/P. du: , 

25 août 1951.. - M. Coulomb, payeur de 3e classe 


des trésoreries de l'A.O.F., est désigné en qualité de 

trésorier-payeur intérimaire de la trésorerie du Togp 

en remplacement de M. Pennaforte appelé à d'au
tres fonctions. . ' 


La date de prise de serviœ de l'intéressé est fixée 

au ~er septembre 1951. 


Par arrêté nO 610-51/P. du: 

25 août 1951. - M. Coulomb,payeur de 3e 'classe 

des tnéooreries de l'A.O.F., est désigné en qualité de 

receveur-municipal intérimaire de la Commune-Mixte 

de Lomé en remplaœment de .M~ Pennaforle. 


La date de prise de ;service de l'intéressé est fixée 

au 1er septembre 1951. 


Par décision nO 667 D/Cab. du: 
27 août 1951. - Mademoiselle Kueviakœ Berthe 

est engagée en qualité de linglère à l'hôtel du Gou
vernement pour CiOlUpter du 16; août 1951, en rem
placement de Mademoiselle Amehian Clémentine, dé
missionnaire. 

Elle aura droit en cette qualité à un salaire men
suel de quatre mille tr.ois œnt cinquante ( 4.'350) fres. 

Affeotations 

. Par décision nO 634 D/P.du : 

13 août 1951. - M.Casanova Serge, chef surveH


lant contractuel de retour de oongé et arrivé à Lomé 

·par l'avion du 9 août 1951, est mis à la dispœitilon 

du directeur des travaux publics et des transports. 


Par décision nO 638 D/P. du: 
1~ aoû,t 1951. - M. Atayi Godfl1OY, prép;osé des 

Douanes de 4e claSlSe, eri service à Nyt>Qé,-Zoukpé. 
est noIll'lllé chef du pos,te des Douanes de Dapangp; 
en remplacement de M, Ankou Barn:ib::ts, qui reçoit 

,une nouvelle affectation. 

.Les préposés et gardes-frontières dont .les .noms 

sID'Vent, oont affectés à la brigade des Douanès de 

Lollllt:" : 


:--..~.. 

3eM.M:. Ankou Ba~nabas, pr.épose de classe, en 
service à Dapango 

Lokossou Vidégla, garde~frpntière de 4e classe, 
enserviCê à Nytoé-Zoukpé 

5eLawson P,a~l, garde-fr,ontière de classe, 
en serviœ à Nytoé-Zoukpé 

5eAkakpo Jean,garde-frontière de classe, en 
service à NyfJoé-Zoukpé 

5eBongo Tamona, garde-fr\Ontière de classe, 
en service à Nytoé-Zoukpé 

6èCreppy Walter, g:i!.rde-fr.ontière de classe, 
en :Service à Nytoé..Zoukpé 

Dovol1jOu Fatondé, garde-:fl1Ontière stagiaire, en 
service à Nytoé-Zonkpé. 

Par déciston nO 640 D/P. du: 
16. août 1951. - M. SoolOga Michel, suryeillan~ 
avant 18 mois du cadre local supérieur des, travaux 
publics du Togo, en service 'à PaUmé, est affecté à 
AnJécho, en remplaœment de M. DossouJean, chef 
surveillant 'princip.al après 2 àns, parti en oongé. 

Par décision n O 650 D IP. du : 
20 août 1951. - M. Lru;ny René, agent contractuel 

d'Agriculture, de retour de congé. et arrivé à Llomé 
par l'avion :négulier d'Air-Franœ le 16 août 1951 est 
nommé adjpitnt au chef de cirqoruscription' agricole 
du Sud DirecœUlr de la Ferme Ecole de Glid}i, 
avec :résidence à Glid}i. 

Par décision nO 656 D/P. du: 

4e
22 août 1951. - L'infirmier de clas.se,Ayawo 

Addabla Alphonse, en service à la Subdivision ,sani
taire de Trevié, est affecté à Lomé et ruts à la dispo
sition du médecin chef de la Subdiv:i:sion .sanitaire 
de Lomé. / 

L'infirnüer de 6e classe . Hemedz.o Koffi Enos, en 
service à la polycIlnique de Lomé, est affecté à la 
SubdivlsÎDnsanitaire de T'SIévié, en remplacement de 
l'infirmier Ayawo Addabla Alphonse. 

Par décision nO 658 D/P. du: 
23 .a.oût 1951. - M. Bour Alfred, ouvrier d'art prin-· 

cip.3l des travaux publics, est mis à la disposition 
du chef de la Subdivision des travaux publics du' 
Sud pour servir au Oercle de Klout!o. . 

La résidence de M. Bour est fixée à Palimé. 
L'article 1er de la décision 812jT.P. du 12 décem

bre 1949 est alllnulé. 

P,ar décision nO 663 D/P. du : 
3e25 août 1951. - Le moniteur ordinaire de 

classe d'Agriculture Cocouvl Michel, en service à 
Atak!pamé, ebt affecté dans l~ Cercle de Mango pour 
~rvir' à la vulgarisation agricole. 

http:princip.al
http:d'acc�s.au
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Réquisition de pana,a 

Par déCÏ!sion 660 D/P. du: 
23 août 1951. - Une néquisiUon de p.assage, en 

2e classe, dé Lomé à MarseiUe, est accordée sur le 
paquebot « Canada» attendu à Lomé verS le 30 
août 1951, à Messreurs Gloannec Camille etPierrel 
Alain, élèves administrateurs' de la France d'Outre
Mer. 

Par arrêté no 611-51/P. du: 
25 aüût 1951. - Est accep~, pour compter du 15 

septembre 1951, la démission de son emploi offerte 
par M. Djaguidi Yao Mango, garde frontière de 5e 

classe du eadre local du Togo. 

A,ent Ille police 

Pai" arrêté nO 584-51/P. du: 
16 août 1951. - Un rappeld'ancienneoo de 2 ans, 

3 moils, 7 jours, pour services militaires est, attribuJé, 
dans son émploi; actuel à M. Agbigbi Ctomlan Joseph, 
agent de police de 2e classe, en service à Lomé. 

Par arrêté nO 591i-51jBM. du: 
20 août 1951. - Sont oogagés pour Qompter du 

15 août 1lJ51 dans le Corps des gardes cercles du 
Territoire comme gardes de 2e classe et affectés le 
dit jour au Dépôt des gardes de Lomé, les ex-tirail- 
leurs' dont les noms suivent : 

Nou:ssica Okoukorou Chebo Akolome 
EzÏDl Sylvain Sema Onèrè 
Gnassingbe Wouyao Pe1retiJ Kora 
Sinandja Kolani Boussoùla Akama 
Kangni Ayité J'ùseph Zozo Michel 

DIVERS 

AV.Bee 

Par arrêté nO 587-51/F. du : 
17 août 1951. Une avance de vingt mille .francs 

(20.000 fr8) est mise à la disposition de M. Pierre 
Jean, instituteur de 6e classe du cadre supérieur de 
l'enseignement du Togo, chargé du cinébibliobus de 
la direction de l'enseignement par décision nO 540/DE 
du 12 juillet 1951, en vue d'assurer le p.aiement des 
menues dépenses qui s'imp:osent en courS de l''Ol.J.te, 
telles que les petites réparations, achat d'huile et 
d'essence, etc... 

M. Pierre Jean devra justif.ier d3!i:ts les formes ré
glementaires l'avance mise à sa disposition. 

L'avance airosi accordée est imputable au chapitre 
18 - Article 1 - Paragraphe 2 du Budget Local 
du 'Togo - Ex~rcice 1951. 

Par arrêté nO 594-51jF.du: 
20 août 1~51. - Une avance de cinquante -mille 

francs (50.000 frs) est· mise à la disposition de M. 
Menard René Pierre, Administrdteur de la France 

d'Outre-Mier, Commandant du Cercle de Lomé en 
vue d'assurer le paiement des menues dépenses dans 
l'organisation de fêtes sportives dont il est chargé. 

M. Menard devra justifier dans les formes régle
nientaires l'.àvance mise à sa disposition. 

L'avanceaÎlnsiaccordée est imputable au Chapi
tre 22 Article 7 ,- du Budget Local du Togo 
Exercice 1951. 

Com.andement indigène 

Par décilSion nO 642 DIAP. du: 
17 août. 1951. - M. Oureya Pascal, ëst agree en 

qualité de secrétaire du chef de canton d'Agoulou, 
pour compter du 1el' août 1951 en remplacement 
du no:mmé Salifou Ahmidou, licencié. . 

Par décision nO 643 DjAP. d.u: 
17 août 1951. - M. Alassani Issa, est agree en 

qualité de ISiecrétai.re du chef de canton de Bafilo, 
1erpour compter du août 1951 en remplacement. 

'du nommé Mahmadou GoUIl1i:, licencié. 

Examen 

Par déc.iJSion nO 649 DjP. du: 
20 août 1951. - M. Barategui, surveillant' con

tractuel des travaux 'publics, en service à Sokodié,est 
autorisé à subir les épreuves de l'examen prévu à 
l'article 4 de l'arrêté nO 318/P du 15 juin 1945, en 
vue de sa nomilnation éventuelle à l'emploi de 8ur
veiHant stagiaire du cadre supérieur des travaux 
publics du Togo. 

Expulsioas 

Par arrêté no 085-51jAP. du: 
16 août !1951. - Quatre-vingt-dix individus, ori

ginaires de Gold-Ctoast, sujets britanniques, entrés 
clandestinement au .Territoire du Togo SjOUS tutelle, 
française, et ISaIIlS pièce d:identité, sont expulsés hors 
du Territoire du Togo S!Ous tutelle française. . 

Par arrêté nO 586-51jAP. du: 
17 août 1951. Trente neuf individus, originai

res de Gold-Goast, sujets britanniques, entrés clan
destinement an Tërritoire du Togo sous tutelle fran
çaise, et sans pièce d'identité, sont expulsés hors du 
Territoire du Togo sous tutelle franÇaise. 

Huissier 

Par arrêté no .615-51jAP. du: 
27 août 1951. - L'agent auxiliaire Afandoffi!oQ 

Sognonvi: en service à la Justice de Paix d'Atakpamé, 
est nommé aux fonctions d'huissier auprès de la dite 

http:ISiecr�tai.re
http:594-51jF.du
http:l''Ol.J.te
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Justice de Paix, en remplacement de I:Assistant de ·1 20L'acoossion au statut civil de droit commun; 
police Sognigbe David appel~ à d'autres' fonettons. 30 Les projets en cours d'examen relatifs à la négle

mentation de la dot africaine et à l'âge de la majorité 
dans les territoires d'outre-mer; 

JnterdiefioR de séjour .40 L'applicabilité· des statuts coutumiJers hors des 
lieux où Hs régissent effectivement des. groupements

Par arrêté nO 614-51/SG du: de populàUOll. 
~------_ ..- 27 aoftt 1951. - Le tSiéjour· dans les Cercles de, 

Mango, Lama-Kara, S'Ükodé, Alakp;amé, EJîouto, Ané Prison 
cho, à l'exception du Cercle de LlOme, est inteI1dit 

Par décision nO 655 D/SG du ~pendant une durée de cinq ans pour compter du 16 
octobre 1951, date d'~xpiratilûn de sa peine de pris!On, 22 aoftt 1951. - Est abrogée la décision Ill" 188/ 
au nommé Amouziou Daniel, détenu à la prison de , APA du 7 mai 1944. 
Tsév~ (cercle de Lomé), âgé de 31 ans environ, né à M. Tison 'Raymond, chef de po<;te de Gendarmc
Noépé', subdi.v!sion de Ts:évié, fils de Ampu7)oU et de rDe de Bassari,' est nommé surveillant-chef <:le la 
Adoko, demeurant à Lomé (F. D. 11.223/32.222), con prison de Bassari (Cercle de Sokodé). 
damné pour vol, complicité de vol et recel à un an 
de 'prison et cinq ans d'interdiction de séjour par Produits pharmaceutiques 
jugement en date du 14 février 1951 du Tribunal 
Correctionnel de Lomé. Par arrêté nO 597-51jSG du: 


22 aoftt 1951. M.· Akou NiCiolllS, demeurant à

Le ~,jour dans le Territoire du. Tog,o placé s'Üus Adéta (Cerclie de Klouto) estauflorisé, dans les

la tutelle de la France est :Ïinterdit· pendant une durœ conditions fiXJéespar le décret du 4 llliaÎ 1928 régIe. 
die cinq ans pour compter du 9 novembre 1951, date mentant l'exercice de La pharmacie au Togo et l'ard'expi'l"ation de sa peine de prilSlOn, au niommé Adande rêté no 650 du 15 novembre .1928, à teni:r il Dayes
Sovi, détenu à la prison de Tsévié (Cercle de Lomé), Ndigbé (Cercle de Klouto) un dépôt de produits
âgé de 18 ans environ, né. à Porto-Novo (Dahomey), officinaux, de drogues simples Ill.on ~oxiques et de
fils de Adandré .et de Dansivi, demeurant à Porto-NOVlO spécialités ne renfermant pas· de médicaments soumÏiS
de passage à Lomé, (F. D. 11.131/33.222, condamné aux :prescriptions de l'article 17 du décret du 4 mai-5

1928 réglementant le commerce, 'la détention el l'em
pour vol à un an de prison et ciIlq ans d'interdictt.on pIoi des substances vénéneuses. . 
de 3éjour par jugement en date du 10 novembre 1950 Gérant du. dépôt: M. Amenyagl0 Michel. 
du Tribunal CorrectjonIlJeI de Lomé. 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté Riquis mon de pasuge
seront sanctionnées conformément aux prescriptions 
de l'article 45 du Code Pénal. Par décision nO 641 D/AP. du : 

16 aoftt 1951. - Une réquisition de passage par 
Mi..ion mer de France à Lomé en entrepont sera établie 

en faveur du Illommé Gaba Raphaël, indigent origi
Par arrêté ministériel en date du 11 juillet 1951, naire de Lomé (Togo).

M. Gouet (Yvon), jurisconsulte du ministère de la La dépense sera imputable au Budget local du 
France d'Outre-Mer, est placé en position de mission T'ogo.. 1 

en Afrique Occidentale française, en Afrique Equa
toriale françaiJse,au Togo et au Camer:oUill, pour une Rôln 
durée maximum de deux mois, à' compter du 30 
floût 1951, en· vue de pr.ooéder à l'examen de diverses Par àrrêté nO 589-51jCD du: 
questiOIliS juridiques relatives à : . . 17 aoftt 1951. - Est approuvé et rendu exécutûire 

la L'exœmsÎQn et. la réorganisation de l'état dvil le rôle supplémentatre Exercice 1950 ci-après s'éle
autre-mer; vant à la somme de: tl'oÎs cent cinquante francs. 

Ne DU MONTANT 
. AGENCE NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 

RÔLE DU RÔLE 1 

Lomé-Tréso~ Ilmpôt cédulaire (retenue· à la s()urce) ," ·1 350 
1 

350 

Par arrêté na 590~51/CD du:
La date de milSe en recouvrement de ce rôle est 

18 août 1951. - Sontappl~{)uvés etrendus.exécufixée au 31 mai 1951. 
toires des rôles· Exercice 1951 cÎ.,après. s'élevant à 
la Isommede: treize millions trois cent trente cinq 
mille deux cent ,trente sept francs. ' 

57 
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MONTANTN' DES TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES DES RÔLESRÔLES' 

1,----,-,1------. ---------------,..---,.------  ------1-------11 


--~~~~---I·--~~~-----II 

EX;ERCICE 1951 
J 148 Lomé-C.M. Impôt foncier sur immeubles bâtis. 5.765,

Centimes additionnels. 290,. 
Taxe d'ordures 3.773,
Patentes . • . 607.201,
Centimes additionnels 30.361,
Licences • 233.000,
Centimes additionnels 11.655, _--=-=89=-=2~.0=-=4=.c5,,-'_ 892.045,

149 Subd. Lomé Impôt personnel C. S, 3.710,
Taxe vicinale 2.450, 6.160,

150 Patentes 5.800,
151 
152 
153 

Taxe sur les armes ·perfectionnC;es. 
Taxe sur les armes non perfectio~nées 
Taxe' sur les bicyclettes 

1.400,
2.250.

,15.960, 31.570,

154 Tsévié Impôt personnel H. C. 8.200,
Taxe vicinale. 5.000, 13.200,

155 ImpÔt personnel C. S. . 4.240,
Taxe vicinale • 2.800, 7.040,

156 Patentes 198.100,
157 I.;icences . • . . 34.500,
158 Taxe sur les armes perfectionnées . 1.500,
159 
160 

Taxe. sur les armes non perfectionnée~ '. 
Taxe sur I~s bicyclettes . 

1.650,
74.760, 330.750,

161 Anécho Patentes 89.151,
162 Licences ., 12.750,
163 Impôt sur la population flottante 900,

Taxe vicinale. . . • 1.240,~ 2.140,
164 Taxe sur les armes perfectionnées. • 8.000,
165 Taxe sur les aImes non perfectionnées 3.250.
166 Taxe sur les bicyclettes • 25.020, 140.311,
t67 Klouto Impôt' personnel H. C. . 16.400,

Taxe vicinale . 10.000, 26.400,
168 ImpÔt personnel C. S. .. 1.0.600,

Taxe vicinale. . 7.000, 17.600,..:.... 
169 ImpÔt personnel C. O. ~.440,-

170 
Taxe vicinale. •. 

.Impôt personnel C. O. 

25.280', --_..._
1.600,-

Taxevicinale. 1.200,..,.. 2.800,
171 Impôt sur la population Dottante . 2.025,

Taxe vicitlale 2.790, .' 4.815,
172 Patentes . 379.600,
173 Licences . 123.000,
17;4 Taxe sur les ~rmes perfectionnées. 8.100,
175 Taxe sur I~s armes non perfectionnées 39.500,
176 Taxe sur les bicyclettes 24.900, 680.:435,~ 
177 Atakpamé Impôt personnel H. C. 9.840,

Taxe vicinale . . 6.000, 15.840,
178 Impôt personnel C. S. 12.720,

Taxe vicinale •.. . 8.400, 21.120,
179 Impôt personnel C. 0 67.225,-= 

Taxe vicinale • . • 61.040, 128.295,

à reporter 2.075.1 f f,
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1No DES 

RÔLES 

------~

180 

181 

182 
183 
184 
185 
186 
187 

AGENCES 

_----------I

Atakpamé 

Sokodé 

NATURE DES CONTRIBUTIONS DES RÔLES TOTAL 
MONTANT 

--------------------------------------------.I-------------·I---------~'-·--Il 
report • 

Impôt personnel C. O. 
Taxe vicinale . 
Impôt sur la population flottante 
Taxe vicinale. . < 

Patentes. 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Taxe suries bicyclettes . 
Impôt personnel H. C. 

480,
480,

1.125,
1.550,

820,

9,60.

2.675, 
155.550,
189.000,
11.000,
13.600,
21.240,

2.075.111, 

559.280,

188 
Taxe vicinale 
1 m pÔt pe~sonnel C. S. 

500,
2.650,

1.320,

189 
Taxe vicinale 
1mpôt sur la population flottante . 

1.750,
675,-

4.400,

Taxe vicinale 930.~ 1.605,
190 Impôt fonder sur immeubles bâtis . 51.372,
191 I~pôt foncie~ sur immeubles non bâtis 3.015,
192 Patentes . • 164.284,
193 Licences 6.000,
194 Taxe su r les armes perfectionnées 7.200,
195 Taxe sur les armes non perfectiônnées • 8.650,-
196 
197 Bassari 

Taxe sui' les bicyclettes 
Imp6t personnel H. C. 1.640,

22.920,-;: 270.766,

198 
Taxe vicinale 
Impôt sur la population flottante 

1.000,
1.350,

2.640,

T / .• 1axe VIClna e . . . . . ; . 1.860, 3.210,
199 Patentes 84.150,
200 
201 

Licences • • 
T 1 f . ,\ 

axe sur es armes per ectlonnees 
1.000,

800,
202 Taxe sur les armes non perfectionnées 56.900.
203 
204 

205 
206 
207 
208 
209 
210 

Lama~Kara 

Mango 

Taxe sur les bicyclettes . • 
Impôt sur la population flottante 
Taxe vicinale . . 
Pate;ptes.. .< 
Licences .. 
Taxe sur les a rmes perfectionnées .. 
Taxe sur les armes non perfectionnées • 
Taxe sur lesbièyclettes . . 
1 m pôt personnel C· O. 

450,-
620, .-_._

68.535,

21.780,

1.070,
129.'50,
38.000,
6.200.
4.000,
13.~60,-

·170.480,

192.280,-:

211 
< 

Taxe vicinale 
Imp6t sur la population flottante 

91.315.
1.350,-...c 

159.850,

Taxe vicinale 1.860, 3.210,
212 Patentes . 33.050,
·213 Licences 22.500,
214 Taxe sur les armes perfectionnées 4.900,
215 Taxe sur les armes non perfectionnées 1.100,
216 
217 Dapango 

Taxe sur lês bicyclettes . 
Impôt person~el C. S.. 
Taxe vicinale . 

à reporter 

3;710,
2.450,

11.820,

6.160,

236.430,

3.504.347, 
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Nu DES 
AGENCES 

RÔLES 

218 Dapango 

219 

220 
221 
222 
223 
224 

Trésof-Lomé 

Anécho 

Tsévié 

Atakpamé 


Palimé 


Sokodé 

Bassari 
Mango 

Atakpamé 

Lama-Kara 

Ma'ngo 

Dapango 

Trésor-Lomé 

Anécho 

Trésor... Lomé 

MONTANT 
NATURE DES CONTRIBUTIONS 

DES RÔLES 

Report 
Impôt personnel C. O. 47.850,
Taxe vicinale. 54.230,
Impôt sur la population flottante. 450,
Taxe vicinale 620,

,-,---......:::.~-I 

Patentes 

Licences . 

Taxe sur les armes perfectionnées ',' 

Taxe sur les armes non perfectionnées 

Taxe sur les bicyclettes. . 


Total de l'exercice 1951. . 
Impôt sur le rèvenu 

Rôles N' 20 Impôt retenue à la source 
, - 21 Impôt reténue à la source 

22 Impôts cédulaires • '. 96.382,-
ImpÔt général 207.629,

23 Impôts cédulaires 1,357.200,
Impôt général 1.663.535,

24 Impôt retenue à la source 
25 Impôts cédulaires . 5.352,

Impôt général , 5.410,
26 Impôt retenue à la source 
27 Impôt retenue à la source 
28 Impôt retenue à la source 
29 Impôts cédulaires 5.828,

Impôt général 8.131,
30 Impôts cédulaires 4384,-

ImpÔt général. 15.04'0, 
31 Impôts cédulaires , 
32 Impôts cédulaires 10.150.

Impôt général 4.200,
33 Impôts cédulaires 100.616,

Impôt général 2.846,
34 Impôts cédulaires 2.105,

Impôt général. 7.180,
, 35 Impôts cédulaires 1.865,

Impôt général 990,
36 Impôts cédulaires 3.321,, 

Impôt général 14.780,
37 Impôts cédulaires 233.400,: 

Impôt général . . . 40.800,
38 Impôts cédulaires. . 
39 Impôts cédulaires . 6.400,

Impôt général 39.250,
40 Impôts cédulaires 144.092,

Impôt général 41.366,
41 Impôts cédulaires 77.440,

Impôt général • 15.220,
- 42 Impôts cédulaires 
- 43 Impôts eédulaires . 

3.504.347/

102,.080,
1 

1.070,
41.850,

5.500,
3.800,
7:700, i, 

4.080, 172.240,

3.676.587,

119.367,
318.364,

304.011,

3.020.735,
12.019,

10.762,
1.520,
75~,-

816,

19.424,....,. 
1.22~,-

14.350,

103.462,

9.285,

2.855,

18.101 

274.200,'-:' 
90.000,

45.650,

185.458,

92.660,
, -4.196.400,

803.280,
Report du total des anciennes contributions et taxes 

assimilées • ,. 
Report du total de l'impôt sur le revenu • 

Total général 

9.658.650,

3,.676.587,'-:' 
9.658.650,

13.335.237,
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L:a date de mise en recouvrement de ces rôles est 
fixée au 20 août 1951. 

S. 1. P. 

Par arrêtJé na 595-51jAE du: 

20 aofÙ 1951. - Le Slecrétai're trésorier de la SIP 
de Mango, M. Gui'llguina Amadou est licencié de son 
emploi. à compter du 24 j:uillet 1951; 

M. Anthony Jacques Cornelh.i,s, agent spéc!al du 
Cercle de Mango, est no:rnnm Secrétaire-trésorier de 
ladite SIP en remplacement de M. Guinguina Ama
dou. Cette nomination 'prendra effet au 24 juillet 
1951. 

Pour compter du jour de sa pr1se en charge de la 
caisse, M. Anthony 'percevra une indemnité forfai
taire mensuelle de 3.000 francs en sus de ses émo
luments. . 

Par décis10n tI.? 651 DjAE du; 

20 août 1951. ~ M. Giard L'Ûuis, Adm~nistrateur 
adjoint de la France d'Outre-Mer, 4e échel'Ûn, chef 
du bureau des affaires éoonomiques et du plan est 
nommé. Administrateur du Fonds Ooillmun des SlP, 
en remplacement. de' M. Moreau Jean, Administrateur 
de la Franœ Outre-Mer, 2e échelon, titulaire d'un 
congé ,admiinÎlStratif. 

M. Giard est chargé, cumulativement avec les fonc
tions p:riécitées', du contrôle financier des Q~pératives 
QOnformiément aux dispositiiOŒS de l'article 23 de la 
loÏ! du 10 septembre 1947. 

Terr.in 

Par arrêté na 602-f)ljAP. du: 

23 août 1951. - ElSt autori,sée la locaUon pour ,une 
durée de quatre-vingt-dix-'neufannées 'par le sieur 
Affo Amavi, prüpriéta-ire à Ganavé (Cercle' d'Aùécho) 
à )a Compagnie du Bénin, Sooiété. AnjOnyme dont le 
siège social est à Paris, 12 rue Sainte Apolline, d'un _ 
terrain rural non bâti, d'une superficie de2 ha. 20 
ares, sit~ à Ganavé (Cercle d'Anécbo). 

Ce contrat de baH ne pourra c-ommencer à courir 
que le seizième jour après que le terrain .aura été 
lmmatriculé au Livre Foncier du Territoire au Togo 
au nom de M. Aff.o Amavi. 

Timbre 

Par arrêté nO 603-51jE'llr du: 

24 août .1951. - La- Société Anonyme «Société 
Africaine et d'Entrepr'1ses Générales» est dispensée 
de l'apposition maté,r.ielle du timbre à l'extraordinaire 
sur 3.000 .actioI1S de 1.000f. chacune créée par ,déci.:. 
.sion de l'Assemblée Générale Constitutive du 4 juil

let 1951, et autorisée à remplacer cette appositi'Ûn 
par la mention imprimée suivante: 

Abonnement au timbre et dispense d'apposition 
matérielle,arrêté na 603-51jE'llr. du 24a-ofrt 1951. 

Trésorerie du T••• 

. Par décision na 662 DjP. du: 

25 août 1951. - M. Verdier, chef du service des 
Finances, procédera en qualité de' délégué de M. le 
Gouverneur de la France d'Outre-Mer, Commissaire 
de la République au Togo, à la vérificatiJon de caisse 
et des écritures de la Trés,orerie du Togo et à la re
miSie de service à la date du 31 août 1951 au soir de 
M. PennaforlJe, trésorier-p.ayeur du Tog.o, à M. Cou
l'Ûmb, trésorier-payeur intérimaire. 

Un pr'Ûœs-verbal de ces .. 'Opérations sera établi en 
sextuple expédition. 

PARTIE NON OFFICIEL LE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Par décret en date du 6 août 1951, le nombre 
maximum des places mises aux deux concours A 
et Bd'adm:iJSsion à l'école nationale de la France 
d'Outre-Mer en 1951 est fixé comme suit: 

Conoours A. C'Oncüur8 B. 
Section ,administrative 22 8 
Section magistrature 10 4 
Sect~on inspection du travail 3 1 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au Livre Foncier du Territoire 

Tout•• personn.s int....s.é•• sont admises à former op_ 
p.altl.n a Ullr p .. ésente s Immat..lculatlons, è. mains du 
Con....v.t.ur soussigné, dans 1. délai d. t .. ois mois, à 

. compt... de "affichage du p .. ésent avIs, qui' aura lieu Inces
. aamMenten j'auditOire dut ..lbunal civil de Lom'. . 

Suivant :réquisition, na 2.113, dépo~ée le 7aoOl 
1951, monsieur Mathéwo Doukpa iué à Bè (Cercle 
de Lomé) vers 1895 profession de menuisier, demeu
rant et domicilié à P,alimé, majeur non interdit jouis
sant de ses droits civils selon son statutpers!Onnel 
indigène et optant p'Ûur la législation française, de
mande l'immatriculation au Livre fonder du Terri
toire du Togo, d'un immeuble urbain bâti, oonsÎJstant 
èn un terrain ayant la f'Ûrme d'un quadrilatère ,irré
gulier complanté de caféieI'lS èt d''Ûrangers, d'une oon
temmœ totale de 23 a. 10 cas. s.itué à ,PaUmé (roube 
W~ Tovlé,) Cercle de Klouto et borné au nord par 
Agbalo,.ausJld par la route de Lomé-Palimé, jà 
l'ouest par un passage de 3 mètres; et à l'est par 
Mièhel Magnon et Aziamadou. . 

/ 
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Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits iOU 
charges :réels, actqels 'DU éventuels. , 

Suivant réquisition, nO 2.114, déposée le 7 aJoût 
1951, monsienr A:ndré Amegadjè né à Dévégo (Ba
guida) vens 1910, profession d'employé de oommerce 
à la. Ci~ F.A.O.,d·emeurant et domicilié à Lomé, co
propriétaire, majeur' non interdit, j'ouissant de ses 
droits civils selon son statut persitmnel indigène et 
optant pour la légi'slati'On française, agissant en Sion 
nom personnel qu'au nom des membres de la collec
tivité familiale Amegadje Klutse, savoir : 

10 ) Messa Amegadje . 
20) Messavi Amegadje, 
30 ) Alaglo Amegadje 
40 ) Ti'sso Amegadje 
50) Doste Amegadje 

et 60 } Kossi Klutsé Amegadje, demande l'immatri
culation au Livre :foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble . rural non bâti,' consistant en un terrain 
ayant la forme d'ùn polygone irrégulier c'omplanté 
de cocotiers en pleine' pJ:1OduCtÏjOn, d'nne contenance 
totale de 71 a. 6,2 cas. situé à Baguida, Cercle de Lo
mé, connu sous le n'Om de Dévégo et borné au nord 
par André Amegadjé et Afenouvon; au sud par Ra
phaël et SewO\'or, i. à l'est par Adjivon et à l',ouest 
par Raphaël et Mikafouamé. 

Il déclare que . ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits nu 
charges réels, actuels ou éventuelS. 

Suivant réquisition, no 2.1:15, déposée le 7 août 
1951, monsieur Raphaël Kossi Kuakumensah, pro
f>€::S'sion d'employé de commerce à la U. A. C., demeu- . 
rant et domicilié à Bè, majeur non interdit jouissant 
de oos droits civils sdon son statut perS;Onnel ind'igè.;. 
ne et optant pour la législati"Jn françaiJse, demand'e 
l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble rural non bâti, oonsistant en 
un terr.aÎ'll en forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenauce totale de 36 a. 46 cas. situé à Bè
Tokoin, Cercle de Lomé connu sous le nom d'Akodes
sewa-Kpota et borné au nord par Alowovo Dzadza; 
au sud par Agbetonyékl,l Kpünyo, à l'est par Kémé 
Apénou et à l'ouest par chef Joseph Aklassiou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient èt 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. . . 

Suivant réquisition, no 2.116, déposée le 14 août 
1951, monsieur Ignaèe Gally, profession depnoprié
taire, demeurant et domicilié à LoIl1é, mandataire 
du sieur Mathew Komla Essieu, employé de corn,. 
merce à la société commerciale du KjOuilon Niari 
à Pointe-Noire, majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon sIOn statut pers:onnel Î:!1digèrie et 
optant pour la LégiJslatiJonfrançai'Sle, demande l'imma
triculation au LiVre foncier du Terr.itoire dü T;ügû, 
d'un immeuble urbaÎin non bâti, consistant en un 
terrain en forme d'un q1,Uldrilatère irrégulier, d'une 

contenance totale de 6. a. 90 cas. situé à Alll'outivé, 
Cercle de Lomé, conillU sous le nom de Tokoin et 
borné aUillord par une rue projetée, au sud par J!Ohll. 
Ativon Hounleté; à l'est par KlOshie et à l'ouest par. 
une rue projetée. 

Il déc~are que ledit immeuble appartient au sieur 
Mathew Komla Essien et n'est, à sa connaissance, 
grevé d'aucuns dl'oits ou charges réels, actuels ou 
éventuels. . 

. Suivant TJéquisition, nO 2.117, déposée le 17 août 
1951, monsieur William Unger, profession de culti
vateur, demeurant 'et domicilié à N uadja, majeur 
non interdit jouissant de ses dl"üits' civils selon 
son . statut personnel indigène et iOptant pour la 
législation française, demande l'immatriculaUon àu 
Livre fonciei' du Territoire du '[,og,o, d'un immeuble 
urbain bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un polygone irrégulier, d'une oontenance totale de 
7 a. 20 cas.si1ué à NuadJa, Cercle d'Atakpamé ,~t 
borné au nord. par une rue nlOn dén1ommée, au sud 

.par Dogbé Dayo, à l'est par une autre rue >l1lOn dé
nommée et à l'ouest par Dotsé EgaL , 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient el 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant requisiHon, nO 2.118, déposée le 17 août 
1951, monsieur Emmanuel K. Doe né. à Kpelé-Govlé 
(Cercle de Klouto) vers 1916, professi:on de oommer
çant et cultirvateur, demeurant et domicilié à Kpélé
Govié, majeur non interdit jouiss'ant de ses dI\oits ci:. 
vils selon son statut pêrsonnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricu
lation au Livre foncier du Territoire du T;ügo, d'un 
immeuble rural non bâti, consistant en nu terrain 
en forme d'un polygone irœgulier complanté de ca
caoyers et caféiers, d'une contenance botale dû. 1 ha. 
49 ,a: 78 cas. situé à Kpélé Govié, CercIe de Klou1io, 
connu \'Sous le nom de Thdomé et borné au nord par 
Emmanuel K. Doe, à l'e'st· par Toglo HavitSié, au sud 
et à l'ouest par Toglo Hàvitsé. . 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.119, déposée le 17 aoùt 
1951, monsieur Charles Doh né à Amlamé(Akpos
so-Sud) âgé de 33 ans, profession d'acheteur des 
produits, demeurant et domiCilié à Amlarné, Cerde 
d'Atakpamé majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon SIOn statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'imrha
b'iculation au Livre fOl1(:ier du Territoire. du Togo, 
d'un immeuble rural uon bâti, consistant en un ter
rain en forme d'un polygoneirréguliercamplanté 
de cacaoyers et de caféiers en pleine production, 
d'une contenance totale de 4 ha. 99 ares, situé, à Am
lamré(Akposso-Sud, Cercle d'Alakpamé) connu sous 
le nom d'Oloubé et borné au nord par Charles Doh 
et Afoèsé Edo, au sud par Charles Doh, à l"ouest 
pàr EIoudou et à l'est par Avi Agbéet Elùudiau. 
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Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
. n'est, à sa connaissanœ, grevé d'auculliS droits 'Ou 
chàrges réels, actuels ou éventuels. 

,Suivant réquisition, no 2.120, déposée le. 23 août 
1951, monsieur Koffi Chrisrophe né à Dayes-DjlO
gbegan vers 1.90i professiün de cultil'ateur-planteur, 
demeurant et domicilié' à Badou-Messanvioopé, ma
jeur n'On interdit jouissant de ses droits civils selon 
ISOn statut personnel indigène et .optant Plour la légis
lati'On fr.ançaise, demande l'immatriculation au Livre 
foncier du Territoire du Toogo, 'd'un immeuble rural 
n'On bâti, consistant en un terrain ayant la f'Orme 
d'un polyg'One irrégulier entièrement oomplanté de 
caca'Oyers en plein rapport, d'une contenance totale 
de3 ha. 14 a. 05 cas. situé à Bad'Ou-Messanvioopé, 
Cercle d'Atakpamé, connu sous ·le nom de Messan
vicopé et borné au nord par Amewuh'O Doh et 
Awoumé, à l'est .·par Boh et Eklou, au sud par Sam,: 
et EklQu et à. l'ouest par Daboni et Sam. . .. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits. 'Ou 
charges réels, actuels ou éventuels. . . 

Stù'Vant réquisition, nO 2.121,déposée le 23· août, 
1951, monsieur Christophe Koffi né à Dayes 'Djo
gbégan vers 1901, profession de cultivateur-planteur, 
demeurant et domieilié à Badou-Messanvioopé, Cer
cle d'Atakpamé, majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon son statut persolJ.nel indigène et 
Qptant pour la législation françaJse, demande l'imma
triculation au Livre foncier du Territoire du TlÛgo, 
d'un immeuble rural non bâti, c:msistant en un ter
rain ayant la forme d'un rectangle irrégulier com
planté de cacaoyers en plein rapp'Ort, d'uné conre
nance totale de 1 ha. 78 a. 75 calS. situé à Badou-:Mes
sanvicopé, Cercle d'Atakpamé connu SlOUS le Iljom dt 
Messanvioopé et boméau I\iord par Koamits.è et Iven
ce l{'pegba, au sud par Anihodj.i, à l'est par GodjlO 
Degboe et à l'ouest par Joseph TjOublou.. .' 

Il déclare que' ledit immeuble lui appartient et 
n'est, àsa connaissance, grevé d'aucuns dr.oits .ou 
charges Iiéels,actuels DU éventuels. 

Sui'Vant réquisition, nO 2.122, déposée le 23 aoftt 
1951, M. Messanvi Petro Eyessu né à Attigba vers 
1896 profession de éultivateur-plarrteur, demeurant et 
domicilié à Badqu-Djidji, Cercle d'Atakpamé, majeur 
Illon ~nterdit joui:ssant de ses dnoits civilrs. seIpn sOn 
statut personnel indigène et optant plQur la .législatiion 
française, demande l'immatriculati'On au Livre f.oncier 
dn Territoire du T'Ogo, d'un immeuble rural bâti 
consistant en un terrain ayant la forme d'un poly~ 
g.one irrégulier complanté de cacaoyers et pjortant 
;un bâtiment couvert de tôles ondulées d'une conte
nance totale de 29 ha. 50 a.OO cas. situé à Badou,
Djidji, Cercle. d'Atakpamé, connu s'Ous le n'Om de 
Djidji et borné au 'fiord, à l'est et à l'oueslpar Awou
rué Jacob,et au sud par Petro Djik'Q, Anihodji 
Georges Eglié et Ko:uamir Klakou. ' 

Il déclare que. ledit. immeuble lui appartient et 
n'est; à s'a connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels,actueb où éventuel~ 

Suivant réquisiti'On, nO 2.123, déposée ,le 23 août 
1951, Monsieur AmehoUbo Awoumé, né. à Attigba 
(Dayes) . vers 1894, profession decuItivateur-plan
teur, demeurant et domicilié à Badou-Messanvioopé, 
Cercle d'Atakpamé, majeur non interdit joul1ssant de 
ses dr'Oits civils selon Son statut pefS!Onnel indigène 
et optant POŒ la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble n'IraI non bâti, consistant en lm ter
rain ayant la f.orme d'un polygone irrégulier entière
ment complanté de cacaoyers en plein rapport, d'une 
contenanœ totale de 13 ha. 50 a. 00 cas. situé à 
Bad{)u-Messanvicopé, Cercle d'Atakpamé, connu s'ous 
îSIOU'> 1e nom de Messanvicopé et borné au nord par 
Noviokou, au sud par .{\gbeklo, à l'est par Petro 
Messanvi et à l'ouest par Codjo Degboé, , Georges 
Eglf., Ivenœ Kpegba, A'gbekoet Joseph Toub1r:lU. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de la Propriéf,é foncière P.i., 
F. de GUIse. 

Avis de bornage 

Teute. personn•• intére••ées .ent invitées à y a ••ial... 
ou à s'y faire représenter par un maRdatalre nanti d'u"" 
pouvoir régulier. 

Le samedi, le~ décembre 1951, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage oontradicfioire d'un immeuble si
tué à PaUmé, Cercle de Klouto, oonsistant en un ter
rain· urbain bâti en forme de quadrilatère· régulier 
d'une contenance de5 a. 48 cas., connu ·sous le nom: 
de Agbffis.iadenou et borné au nord par Andréas 
Gozo, à l'est par Sounbu, au sud par un p~sage en 
projet et à l'ouest par Somtsrit, dont l'immatricula
tiona été demandée 'par le sieur Agbémaplé Agbo
djav'Ou, culti,'Vateur à Lanvié Huimé, suivant réquisi
tion du 2 avril 1951, !fi0 2.065. " 

Le mardi, 18 décembre 1951, à 15 h., il sera procé
dé au bornage contradi:clioired'un immeuble 'situé à 
Atakpamé, Cercle ct'Atakpamé, oous:ilstant en un terrain 
urbain bâti .ayant la forme d'un quadrilatère irri5
gulier, d'une contenance de 19 a.83 caS. et borné au. 
n'Ord et à l'est par Atchi'kiti Aba,ssan, à l'ouest par 
la r'Oute de Gl1agna-Agbofon et au sud par Victor 
Atakpamey, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Agossou Banka, commerçant à Atakpa
me, suivant réquisiti.on du 10 mars 1951, nO 2.058. 

Le mercredi, 19 décembrf; 1951. à 8 heures, il sera 
proœ.dé au bornage OOl1tradictlOire d'un immeuble 
situé à Kamina, Cercle •.• d'Atakpamé, consistant en 
un terrain rural bâti ayant la forme d'un polvoone0 

imgulier, d'une contenance de 263 ha. 78 a. 18 cas. 
connu sous le nom d'ancienne station allemande de 

http:r�quisiti.on
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T.S.F. et borné au nord, aù sud, à l'est et à l'.ouest 
par 1es collectivités des villages de Gbad,ii; Okluko
vhé, Auju et KamiJna, dont Pimmatriculation a été 
demandée par Monsieur le Gouverneur des CoLonies' 
Yves Digo, Commissaire de la République' au Togo 
à Lomé, suivant réquisition dn 25 ocbobre 1950, nO 
1.965. 

Le lundi, 26 novembre 1951, à 16 heures, 30. il 
sera procédé au bornage oontradictoire d'un immeu
ble situé à Agou-Gare, Cercle de Klouto, oonsistant 
en nn terrain urbain non bâti, ayant la forme irrégu-' 
Hère d'une contenance de 29 ,3. 99 cas., connu sous 
le nom d'Agou-Gare et borné au niord et à l'est par 
Tsogbé Gbenane; au sud par un pa.ssage et à l'ouest 
'par la route de Nyogbo, tdpnt l'immatriculation la 
été demandée par le sieur Mensah André, cordonnier 
à Lomé, suivant réqui'lition du 11 juillet 1951, nO 
·2.102. ' " 

Le lundi, 3 déœmbre 1951, à 10 h~ures,il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Kpélé-Adéta, Cercle de ,Klouto, consistant en 
un terrain rural bâti, ayant la forme d'un quadrila
tère irrégulier, d'une contenance de 18 a. 29 cas. 
COllillU sous le !hom de Totmnré et borné au nord et 
à l'ouest par Kotokoun AnlIédé, à l'est par Kobokoun 
Amédé et la route PaliJmé-Atakpamé et au sud par 
Paul Agboyi, dont l'immatriculatÏlOn a ,été demandée 
par le receveur des domaines à Lomé, l'leprésentant 
le Territoire du Togo, suivant réqnisitiion du 31 
mai 1951, no 2.089. 

---~,--------~--

Le rnaOOr, 4 décembre 1951, à 8 heures,' il sera 
,procédé a u bornage contradic1:(oire d'un immeuble 
situé à Akata-Akpokli,Cerclè de Klouto, consistant. 
en un terrain rural non bâti ayant la forme lirrégu
lièl'1El complanté de cacaoyers en plein rapp'Ort, d'une 
contenance de 1 ha. 76 a. 46 cas. connu sous le 
nom d'Atimégné et borné mi ll'ordpar la rivièrè Wu
;(;0 longeant la pl'IOpriété à Emmanul€!l Akpli, au sud 
par une piste vers Akata et A vegodo longeant un 
terrain à Jacques Abotsi, requér,ant, à Pest et à l'ouest 
par Elias Dégboévi, dont l'immatriculation a, été 
demandée par le sieur Jacques Abotsi, cultivateur 
à Akata-AkpokH, suivant réquisition du 20 juin 1951, 
no 2.094. ' , ' " 

Le conseruateur de la propriété foncière p: i 
. F. de Guise ",., 

Etude de Me Raymond: .V.lÀlE Avocat-DifÎnsaur à lOMt 

" L'Afrique Marchande" 
80ciâté à responsabilité limitée au capital de 

2.000.000 Fra C. F. A. 

De 'l'acte CO!hstitutif sous seing privé de la Société 
à responsabilité limitée « l'Afrique Marchande}) en 
date du 26 juillet 1951 dont deux originaux IOnt été 
déposés le 16 août 1951 au Greffe du Tribunal de 
1r~ Instance de Lomé, :H est extrait et publié, ce qui 
smt conformément au décret du, 15 décembre 1,928' 
modifié par le décret du 20 juillet 1939 relatif ,à" la 
publi:cité des Sociétés. ' . 

Article 1 
Il est formé par les présentes, entre la Société ano

nyme Jules Deville et Cie.,' Monsieur, Deville-Mari
gny 'Bel'nard et Monsieur Levaillant André, seuls 
associés Une société à responsabilité limitée canfor
mément au décret du 15,décembre 1928, modifié par 
le décnet du 20 juHlel 1939. 

Aucun des associés ne sera tenu au delà de sa mise 
s'Ûciale ,ci-après ,indiquée. ' 

Article II 

Cette Société a pour objet toutes, 'Opérations com~ 
merciales, d'achat et de veute, d'importation et d'ex
portat1on, de transit en tous pays de bous '.produits, 
marchandises et objets de toute nature et de toutes 
provenances.. 

Généralement toules opérations qommel'ciales et in..; 
dustriel~s, "immobilières, mobilières et financières 
se rattachant directement ou indirectement aux 10bjets 
ci-dessus spécifiés ou à tous objets similaires QU 

c'Onnexes. 
Article ilI' 

Le siège social de la Société sera à Lomé (TlOgoJ. 
Il pourra être transféré dans toute autre localité ,de 
France ou de l'Union Française par décision des 
associés. 

Article IV 
La durée de la société est de quatre . vingt dix-neuf 

années à èompter d,u treize août mil neuf cent cin
quante 'et uu~ , 

Article, V 

La dénvmiillation de la société sera «l'Afrique 
Marcbande» (S.A.M.) Société à responsabilité limi
té:~ au capHal de 2.000.000 de francs C.F.A. ' 

La signature s'Ociale appartiendra au gérant ou aux 
gérants de la Société. ' 

Article VI 
Le capital social est 'fixé à la somme de deux 

millions de francs C.F.A. qui 'Ont 'été apportés en 
espèces immédiatement versés{dans les caisses soda-
les savoir: ' . 

'A. par la Société anonyme Jules ,Deville et Cie 
Fm CFA 1.900.000 

B. par M'Onsieur Bernard Deville Marigny '50.000 
C. par Monsieur André Levaillant '50.000 
Le capi,tal' S(icial est divisé en 2.000 parts de 1.000 

frs chacune. " " , : 
Le capital social pourra être augmenté en une ou 

plusieurs f.ois par ta création de nouvelles pârts en 
vertu d'une décision prise par les associés . . . . .: 

Le capital social peut également être réduit soit 
par la suppres:siJon de parts sociales soit par la 
duction de la valeur nominale des parts dans la Hmi
te fixée par l'article 6, du décret du, 15 décembre 
192& ' 

Article IX 
La' Société à responsabilité limitée présentement 

•~)U!sitituée ser~g~rév et administrée par un ou plu~ 
.. Sl~urs mandataIres, associé ou oon associé, salarié ou 
, gratuit. 

1 
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Le ou les gérant,s auront les pouVloirs nécessaires 
pour agir au nom de la StOciété en boutes ciroollls
tances, ,sans aucune ~xcepti'On ni réserve . .Ils auront 
seuls la signature sociale. 

. Article XII 
Sur les bénéfices annuels il g,era fait un prélève

ment d'un vingtième qui senl ·effeclué à la ,formation 
d'un fonds de réserve. Ce prélèvement cessera d'être 
opéré l'Orsque le fonds de réserve aura atteint le di
xième du capital. 

Article XX. 
Pour faire les dépôts et publications prescrits par 

la loi, tous' pouYloirs s'Ont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait des pr~sentes. 

Pour extrait 
signé; R. VIALE 

DÉCLARATION DIASSOCIATIONS 

Dale: 28 juillet 1951. 
Titre; «A!ssociati'On plour le déveltOppement éco

nomique, social et culturel des tOriginaires du percle' 
de Klouto ». " 

Ob}èt; 101 -PromouvtOir parmi ses membres 
l'état d'esprit favorable à l'év'Olution éc1onomique, 
sociale et. culturelle du Cercle et de ses habitants, 
IévolutitOn i nldispensable . qui ne peut être réalisée· que 
par une coopératilon sincère et étr(jite de la popula
tion, et de l'Administration; 

.. 2°/ - Repl'ésentel' et défendre les intérêts communs 
et 'particuliers des originaires du Cercle en vue de les 
:aider à progr'esser vers un mieux-être général par 
le h'avai~ et dans l'ordre social. 

Siège 'Social: PaUmé, quartier Domé. 

Titre. de l'As$oeiation: Chevaliers de «Marshall» 
Objet ou bul: - a) Se rendre une aide mutuelle 

et .donner assistance aux membr,es de ladite Socié
. té - ainsi qu'à leurs familles - en cas de détresse, 

ou maladie 'Ou mort; 
- b) Encourager l'esprit fraternel entre tous les 

membres; 
. ....:.. c) Prendre 'la respon&abilité de prùClU'er à ses 

memb'res, . pendant leur maladie, l'aide spirituelle 
d'un ,prêtre i ' . . ' • . 

d)Assister leurs veuv!Bset orphelins au moyen 
d'une aide financière a~ordée à la famille d'unmem
bre défunt (sa' femme et ses enfants); et s'occuper 
des funérailles du membre défunt. 


Siège Social: Lomé 

Pièces annexées à la déélamtion; Statuts. 


Vente sûr saisie immobilière 

Il sera procédé le vendredivÎIIlgt-tr,oÎ's l10vembr'e 
~ 1951 à 8 heures du matin e11 l'audience des criéeS 

du Tribunal Civil de Première Instance du Lomë 
séant dite ville, Palais de· Justice, à l'adjudication 
d'un immeuble immatriculé au Livre Foncier du 
Cercle de Lomé, nous le :n0 327, sis à Lpmé Rue 
d'Amoutivé consistant en un terrain urbain, en par
tie bâti en forme de quadrilatère irrégulier portant 
une conrsh'uction à seul rez-de-chaussée, à usage de 
boutique et dépendances, d'une· contenance ·Gotale de 
2 ares 38 centiares. 

L'iinmeuble e&t bomé au nord par le Titre foncier 
nO 328 à l'est par Rue d'Amotrtivé,au sud par 
terrain .. Woenamekor Assaho et à l'ouest pal' ternlin 
Francis AgedjL 

Il a été saÎJsi sur lessiéurs: Mme Janet DOI\othée 
Agbomson, Mme Dina Agbomson, Mme I{,aiui norcas 
Aghomson, Mme Flora Agl:lûmSlan, Mme Vicincül. 
Aghomsün, Mlle DIorcas Agbomson, M. Emmanuel 
Agbomson, M. Fritz Agbomson, M. JeanA,gbbmson,' 
Mme Marie Aghomson, M. MiOSês KoktOU Agb'Omson, 
Mme Berthe Agbomson, M. KJodjro No~wtOklo venant 
en .representat:i:on de sa mère Céline Agboms,on décé
dée etM. Simon AgbOl:n!slOn, bous demeurant et do
miciliés à Lomé ,pris en leur qualité d'h~ritiers de 
feu Christien Odoo AglpmSlon, à la requête de M. 

· Armand Edoé MelllSah, commis d'Administratipn, de": 
· meurant et domicilié à Lomé agissant tant en son 
nom pel~sollllel· qu'au nom et p'Our le compte de : 
David Sèwa Mens ah, Mme, Télègan Vodomèûo Mell
sah, Thérèse Dopé Mensah, Colette Télègan Mensah, 
André Sèwa Mell'sah, Robert Edoé Mensah, Balbille. 
Kaissan Mensah, Johanne TèléMensall, Laurent Sè
wa l\fensah, Anasthasie Kafui Mensah, Joseph Kpoti 
Mel1lSah et Léopold Sèwa Mensah, tons héritiers de 
feu André Mell'sah, en vertu de la gl'osse. d'un acte 
authentiqneportant . reconnaissance .de dette reçu à 
Lomé le 30 ocbobre 1922 par Me Brial,Notaire, en
registré. 

Mise à prix 150.000 fmnes 

fixé par les créanciers poursuivants. 


Les adjudications devront oonsigner au Greffe une 
lSol11llle égale. à la moitié de la mise à prix et jus
tifiel' de leur versement avant l'ollverturè des en
chères, 

Pierre Bi\RTOLI. 

Pour tous renseignement!! s'adresser à Me Pierre BAR· 
TOU, Avocat-Défenseur poursuivant et au Greffe du Tribunat 

· de Lomé où le c'ahier des charges a été déposé .•. 

fMPRIMlRlE . bE L'tCOLE PROI'ESSIONNELLe· M. c. U)Mf. - TOQI) 

. DÉPÔTLBGAL . N·t5i .. 


